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3.0. DESCRIPTION DU PROJET 

3.1. Résumé et Recommandations 

1. Organisation:· CIMVS . (Organisation pour la Mise en Valeur 
du Fleuve Sénégal) 

2. Projet .. Développement Intégré OMVS (625-0621) 

3. Financement 63 millions de dollars*-· 

4. Dur~e du Projet: 7 ans 

Le Projet de Développement 1ntégré de l'OMVS (PDI) est un projet 
régional pour le développement global du bassin du fleuve Sénégal dans 
les états de la Mauritanie, du Sénégal et du Nali. __ Le_projet comprend 
des programmes d'action immédiate relatifs.irÏa culture irriguée, au 
contrôle sanitaire et à la construction de routes en Mauritanie, au 
Sénégal et _au Mali; et des études régionales de planification, de 
politique et de factibilité destinées à d'autres projets ainsi qu'à 
l'harmonisation et à l'accélération du développement du bassin. Le 
projet a été conçu en vue d'intégrer les activités de production, d' éla­
boration de politiques et de planification afin d'accroître la production 
alimentaire, de promouvoir des réformes d2_politique, de résoudre les 
problèmes de production et d'améliorer les capacités des institutions 
publiques et privées intervenant dans le bassin du fleuve Sénégal en vue 
de mener la transition de l'agriculture traditionnelle à la culture 
irriguée. 

Le projet est tout à fait conforme à la stratégie de développement de 
l'USÀID pour la région, telle que définie da;(!S le rapport sur la stra­
tégie régionale, intitulé Objectifs de la Stratégie Américaine de Déve-
lo ement dans le Bassin du Fleuve Sénégal, élaboré par le Bureau 
régional de Coordination USAID OMVS RBDO) en juin 1982. Ce document 
contient une étude du bassin du fleuve Sénégal, de la production alimen­
taire, de l'engagement des donateurs, des intérêts des Etats-Unis et 
des institutions intervenant dans le bassin;· il définit également la 
stratégie de planification et de programmation de l'aide au développement 
que l'USAID compte apporter à la région. Ce !locument de projet présente 
les Bctivités spécifiques, les systèmes de gestion et les ressources qui 
seront utilisés dans le but d'atteindre les objectifs de développement 
des Etats-Unis dans la région. 

* Ce chiffre représente le montant approuvé par le PID (document d'iden­
tification du projet). Un financement supplémentaire d'un montant de 
1 million de dollars a été demandé pour le volet télécommunications. 
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Le Projet de Développement Intégré de l'OMVS est-~n projet régional 
devant être exécuté par l'OMVS et les organismes spécialisés de ses 
trois états membres, et gzré conjointement par le bureau régional de 
coordination USAID/OMVS (RBDO) et les trois missions de l'USAID implan­
tées en Mauritanie, au Sénégal et au Mali. Les modalités budgétaires et 
de programmation du projet seront fixées de manière à définir clairement 
les attributions en vue de son exécution. Ces modalités seront arrêtées 
par les différents accords de projet grâce au processus décrit en détail 
à la Section 5, Plan d'Exécution. 

Une série de négociations officielles avec l'OMVS et ses trois 
états membres a abouti à l'adoption d'un projet de protocole d'accord 
global qui fig,,re au Volume III, Section 8. Ce protocole sera revu et 
parachevé lorsque le projet sera approuvé. Il définit les responsabili­
tés et obligations des parties concernées -l'USAID, l'OMVS, et les états 
membres- en ce qui concerne toutes las activités et le coût global du 
projet. En conséquence, il représent;·un engagement, pour la durée du 
projet, de toutes les parties en faveur du programme de développement 
dans son ensemble. Le protocole présente l'accord général conclu par 
toutes les parties au sujet de ce projet régional. Il renferme les 
éléments et les directives relatifs à l'application des quatre accords 
~t distincts qui seront passés -avec l'OMVS et chaque état membre­
et qui constitueront les documents engageant les parties au projet. 
Le protocole stipulera les principales conditions préalables et conven­
tions requises pour chacun des accords de projet, afin d'assurer la 
réalisation des objectifs régionaux du projet. 

La responsabilité de l'exécution du projet, dans chacun des trois 
pays participants, sera confiée a"'.lx organismes nationaux d'exécution avec 
le concours et l'appui administratif'des missions respectives de l'USAID 
en Mauritanie, au Sénégal et au Mali. L'OMVS, avec le concours et le 
soutien du bureau de coordination (RBDO), sera chargée de l'exécution 
des activités régionales du pxojet et de la coordination en mat:lèr~ de 
politique et de programmation pour l'ensemble du projet. En vue de 
faciliter le fonctionnement de cette structure décentralisée, le présent 
document définit les activités du projet, les plans d'exécution et les 
systèmes de gestion au plan régional et pour chacun des pays concernés. 
Toutefois, tous ces éléments répondent à la stratégie et aux objectifs 
du programme commun, et auront des incidences complémentaires sur le 
développement dans le bassin. L'OMVS et le bureau de coordination RBDO 
assureront la conception harmonieuse et l'exécution coordonnée des acti­
vités du programme régional et des programmes nationaux. 

Le protocole d'accord global stipulera les principales conditions 
préalables et conventions qui seront incorporées à chacun des accords 
de projet afin d'assurer la réalisation des objectifs régionaux du 
projet. Les conditions préalables comprennent: (1) la mise en place 
de programmes nationaux destinés à réduire progressivement et à supprimer 
finalement les subventions des intrants et du créd1t agricoles, 
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(2) la désignation d'un directeur de projet au sein de chacun des orga­
nismes d'exécution.en vue de la mise en oeuvre du projet, et (3) la mise 
en place d'un système autonome de gestion administrative et financière 
spécifique au projet. Les conventions consistent pour chaque gouverne­
ment (1) à mettre sur pied un comité interministériel de coordination 
qui sera chargé de coordonner 1ë; politiques au niveau du projet, 
(2) à accepter la libéralisation de la commercialisation des produits. 
agricoles et autres produits connexes à l'intérieur coimne à l'extérieur 
des frontières nationales des trois pays concernés, et (3) accepter 
d'encourager activement le participation du secteur privé dans la four­
niture des facteurs de productwn et la c-ommerCialisation des produits 
agricoles·dans le bassin. Les différents accords bilatéraux renferme­
ront plusieurs autres conventions et conditions préalables requises par 
les règlements de l'USAID portant sur les systèmes d'irrigation .et .la 
construction de pistes de production, le décaissement des fonds en 
monnaie locale et l'exonération de droits de douanes et de taxes fiscales. 
Ces conditions préalables et conventions sont spécifiques aux programmes 
nationaux et_. ne seront pas incorporées au protocole d'accord global. 

Le co~du projet est estimé à~l~e dollars pour 
1 1 USAID .e~th de dollars pour·· F'.OMVS et les états membres. Les 
paysans résidant dans les cinq zones du projet apporteront une contri­
bution en main-d'oeuvre~ biens et services estimée à environ 60 millions 
de dollars. ~financement de l'USAID comprendra dés subventLons d'un 
montant de~illions de dollars pour le volet natior.al mauritagj~n, 
@millions de dollus pour le volet nat~ sénégalais, @millions de 
dollars pour le volet national malien et~_million de dollars pour le 
programme régional de l'OMVS. La participàtion de l'OMVS et des états 
membres se fera sous forme de fonds de contrepartie et de contributions 
en nature. L'OMVSet les états membres prendront en charge les salaires 
des personnels nationaux du projet affectés aux organismes d'exécution, 
les coûts de soutien administratif au niveau des zones du projet par 
l'intermédiaire des ministères concernés, et tous intrants ou subventions 
de prix encore existants au moment du démarrage du projet. 

Les achats de biens et services destinés au projet s'effectueront 
a ~artir des Etats-Unis (Code 000) et du pays hôte en ce qui concerne la 
}~uritanie, le Sénégal et l'OMVS, et à partir des pays choisis du monde 
libre (Code 941) et du pays hôte en ce qui concerne le Mali, à l'exception 
de trois dérogations d'achat demandées au nom du projet. Ces dérogations 
de source et d'origine du Code 000 au Code 935 (Monde Libre Spécial) 
permettront l'acquisition de 22 véhicules (625.000 dollars) pour le 
compte de la Mauritanie;· de 52 mobylettes (52. 000 ·dollars) pour le 
compte de la Mauritanie, du Sénégal et du Mali; et de médicaments pour 
le compte des trois pays dans le cadre de la surveillance sanitaire 
(300.000 dollars). Les dérogations figurent au Volume III, Section 7. 
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Une dérogation, sous certaines conditions, de nationalité de four­
nisseur du Code 000 au Code 935 est également nécessaire pour permettre 
les appels d'offres et la passation de marchés au niveau national en 
vue de l'aménagement du périmètre de Podor (6,4 millions de dollars), au 
cas où aucune réaction ne serait enregistrée de la part des firmes de 
source et d'origine américaines. 

En outre, en raison des besoins spec1aux du projet en matière 
d'achat au titre du programme, de crédit, une dérogation est requise 
afin de porter la valeur unitaire des articles standards à acquer1r à 
12.000 dollars et le montant global disponible à cet effet de 10 % à 
15 % des coûts en monnaie locale du projet. Ceci permettra d'acheter 
tous les articles relevant du programme de crédit (y compris les pompes 
d'une valeur unitaire de 11.000 dQ.llars et les décortiqueurs de r1z 
d'une'valeur un1ta:lre de 7.000 dollars) comme articles standards et 
partant, d'assurer la ré"Wliùte du système de crédit et d'atteindre les 
objectifs du programme ayant trait au secteur pr1ve. Les détails sont 
fournis à la Section 5.3., Plan d'Achat et au Volume III, Section 3.10., 
Etude analytique du Secteur Privé. 

3.2. But, Objectifs et Résultats Prévus 

3.2.1. But du Proje~ 

Le bnt du Projet de Développement Intégré de l'OMVS sera d'accroî­
tre et d'assurer la production agricole dans le bassin du fleuve Sénégal 
grâce au développement agricole intégré financé par plusieurs bailleurs 
de fonds. Le projet contribuera à atteindre ce but en accroissant la 
production et la productivité agricoles, en améliorant les techniques 
d'irrigation qui constitueront des modèles destinés à des projets com­
plémentaires, en élaborant des propositions de financement pour les 
bailleurs de fonds et en encourageant des réformes de politique aptes à 
promouvoir le développement dans le bassin. Les résultats obtenus vers 
la réalisation de ce but seront déterminés à moyen et long termes par 
les changements intervenus dans les macro-indicateurs de la production 
vivrière, des revenus et de l'état de santé des populations rurales, et 
par l'évolution du financement du projet par les donateurs, de même que 
l'évolution des investissements étrangers directement effectués dans le 
bassin. 

3.2.2. Objectifs du Projet 

Les trois principaux objectifs de l'aide américaine au développe­
ment dans le bassin du fleuve Sénégal, tels que définis dans le rapport 
sur la stratégie régionale, sont les suivants: 

(1) accroître la production vivrière dans le bassin 
du fleuve Sénégal pour ·aller de pair aveè la croissance démographique; 

(2) promouvoir des réformes de politique permettant 
de lever les contraintes qui pèsent sur la production agricole; et 
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(3) améliorer les capacités des institutions publi­
ques et privées intervenant dans le bassin du Fleuve en vue de mener la 
transition de l'agriculture traditionnelle à la culture irriguée. 

Les progrès accomplis vers la réalisation de ces objectifs seront 
déterminés par l'accroissement de la production et de la productivité 
agricoles; par les modifications de politique des états membres en ce 
qui concerne les subventions, les prix, les échanges au niveau régional, 
le régime foncier, la pêche, le droit de pâture, le transport et les 
télécommunications; par les circuits d'approvisionnement en facteurs 
de production et de commercialisation des produits agricoles et par les 
changement·s survenus dans les systèmes de soutien public et privé. Ces 
changements seront identifiés et évalués par l'intermédiaire des •ystèmes 
d'exécution et de suivi d'impact du projet et au moyen des évaluations 
ordinaires et spéciales du projet. 

3.2.3. Résultats Prévus du Projet 
~-

Au nrveau régional, les résultats du projet seront les suivants: 

(1) un système régional 'de gestion financière, de 
coordination de la programmation, de formation et de soutien technique 
en vue du développement agricole dans le bassin du fleuve Sénégal; 

(2) des études de politique, de planification et 
de factibilité y comprrs un plan de développement régional à long terme 
destiné à la haute vallée (pour les zones de Gouray~akel et Kayes)j 

~ 
des études de factibilité ~our une superficie allant jusqu'à 15.000 
hectares de terres destinées à la culture irriguée;· et des recommanda­
tions de politique concernant les femmes, les pasteurs, le régime 
foncier, le commerce au niveau régional et les télécommunications; 

(3) un système intégré de gestion modèle fournis­
sant des données fiables en vue de suivre l'impact du projet et d'en 
évaluer les résultats; 

(4) un programme de promotion commerciale et 
d'information destiné aux investisseurs éventuels dans le bassin du 
fleuve; 

(5) un mécanisme effectif de financement et de 
coordination pour les donateurs en vue du développement agricole dans 
le bassin du fleuve; 

Au niveau national, les résultats du projet dans ses cinq zones 
seront: 

(6) environ 160 associations villageoises aména­
geant et gérant effectivement les périmètres irrigués, obtenant et 
gérant les facteurs de production, et commercialisant la production; 
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(7) près de 1.500 villageois formés comme techniciens 
de périmètres en matière d'exploitation de pompes, de distribution d'eau, 
d'entretien d'ouvrages de génie civil, de gestion.d 1 associations villa­
geoises, de traction animale et d'alphabétisation fonctionnelle; 

(8) une vulgarisation agricole améliorée comprenant 
la traction animale, des technologies alternatives ayant trait à l'uti­
lisation de l'eau, un matériel agricole sélectif, des techniques amé­
liorées de stockage et de transformation de la production, de même que 
l'utilisation d'un programme conjoint de recherche et de vulgarisation 
destiné aux démonstrations sur le terrain; l 

(9) le réaménagement de~éri~ètres existants 
total de 703 hectares dans les zones de Bakel, Kayes d'une superficie 

et Gourayc; 

·< ( 1 0) 1 1 aménagement de~ hectares de nouveaux 
petits péri111~tres_ villageois, de 1. 907 l!e~% 'de per~metres moyens; 
êt:Qe-gJThectares de cuvettes* amenagées grâce à l'irrigation par 
gravil:ê; 

(11) un soutien technique amélioré de même qu'un 
suivi et une évaluation continus de la culture irriguée par les Agences 
Régionales de Développement (ARD); 

(12) des systèmes améliorés de crédit agricole et 
d'approvisionnement en facteurs de production; 

(13) la construction de 136 kilomètres de pistes de 
production, et une étude de factibilité pour la route Kayes-Diboli; 

(14) des capacités renforcées en matière de surveil­
lance sanitaire pour les services de santé locaux, et des enquêtes epidé­
miologiques de base et de suivi dans les cinq zones du projet. 

Les progrès accomplis vers la réalisation de ces résultats seront 
évalués par l'intermédiaire des systèmes de suivi de l'exécution et de 
l'impact du projet qui seront mis en place par les ARD dans chacune des 
zones du projet sous la coordination de la cellule de~stion de l'OMVS. 
Le fonctionnement du système de suivr-est expliqué à la Section 6, et 
les indicateurs vérifiables des résultats figurent en détail à la 
Section 10.2, "Cadre Logique du Projet". 

*Les cuvettes sont d'anciens· lits ·ou dépression~ qui s'étendent parallè­
lement au fleuve. Ce sont des zones alluviales de sols limoneux lourds. 
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3.3. Activité du Projet 

Le Projet de Développement Intégré contribuera à promouvoir un 
cadre de politique de développement agricole destiné aux états membres 
de l'OMVS et aux organismes donateurs. Les trois principaux objectifs 
de ce cadre sont les suivants: 

1. Modifier les politi'lues qui entravent une _production 
agricole optimale; 

2. Mobiliser les capitaux et les ressources en vue d'accé­
lérer le développement du bassin du fleuve Sénégal et de partager les 
risques inhérents aux mesures de réforme des politiques; 

3. Lever les contraintes d'ordï:et-ec1miqueet administratif 
qui pèsent sur le développement agricole. Cette section décrit le rôle 
et les responsibilités de l'OMVS dans la recherche du cadre de politique 
défini ci-dessus aussi bien que les responsabilités de gestion du Haut 
Commissariat de l'OMVS dans l'exécution du Projet •. 

(1) Réforme de Politiques 

Comme il ressort de l'Analyse Economique (Volume III, Section 2), 
les politiques agricoles actuellement appliquées dans le bassin du fleuve 
Sénégal fournissent aux paysans des incitations insuffisantes pour porter 
la production vivrière au-delà d~s beSOî~caux. --La- principale respon­
sabilité du réajustement de ces politiques revient aux états membres de 
l'OrWS. L'OMVS est chargée d'étudier l'impact des politiques nationales 
au-delà des frontières nationales, tel qu'il est stipulé dans son mandat. 

Le PDI fournira les moyens de renforcer la capacité institutionnelle 
de l'OMVS afin de lui permettre d'analyser les options de politique, 
d'évaluer les systèmes de production agricole au plan régional, et de 
faire des recommandations aux états membres en vue de mesures de redres­
sement. Le système intégré de gestion au niveau règional, qui sera conçu 
et mis sur pied par le PDI sous la direction de l'OMVS, produira des 
données fiables sur une base continu~,données à partir desquelles il 
sera possible d'évaluer les résultats obtenus et de déterminer l'impact 
des réajustements de politique. 

Au cours de l'exécution du projet, l'OMVS aura la possibilité de 
renforcer ses capacités en matière de pl~nification et de coordination, 
notamment en supervisant l'exécution dû plàn de développement de la~haute 
vallée. Ce plan, qui est décrit plus en détail ci-après, est destiné 
à intégrer de façon cohérente les plans directeurs en vue du développe­
ment des zones de Gouraye en Mauritanie; de Bakel au Sénégal et de Kayes 
au Mali; en tenant dûment compte des incidences au-delà des fontières 
des trois pays concerné_s. La ·collaboration entre les états sera indis­
pensable à la réalisation des plans concernant les zones en question et 
la haute vallée. 
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(2) Mobilisation des capitaux 

La structure la plus appropr~ee pour la mobilisation des ressources 
dans le bassin du fleuve Sénégal est le Comité Consultatif de J'OMYS 
(CC). Le comité consultatif, à la tête duquel se trouve le président 
du Conseil des Ministres de l'OMVS, est composé de rtp~ésentants des 
principaux bailleurs de fonds engagés dans la construction des ouvrages 
et dans le développ~ment du bassin, aussi bien que de délégués des trois 
états membres de l'OMVS. Le comité a déjà réussi à mobiliser près de 
800 millions de dollars nécessaires à la construction des deux principaux 
barrages. 

Le PDI r2nforcera la capacité de l'OMVS à soutenir le programme 
dans le cadre des délibérations spécifiques au projet que ménera le 
comité consultatif grâce à deux initiatives liées au projet. La première 
consistera à aider l'OMVS à mettre sur pied un secrétariat capable de 
fournir au CC des données, analyses et rècommandations sur les questions 
de production et de politique concernant le développement agricole dans 
le bassin du fleuve. En second lieu, le projet financera la réalisation 
des études de factibilité relatives à une superficie allant jusqu'à 
15.000 hectares de terres irriguées dans le bas&in du fleuve. Ces 
études seront menées sous la supervision de l'OHVS mais en étroite colla­
boration avec les organismes spécialisés de ses trois états membres. 
Elles seront élaborées sous forme de dossiers qui seront prêts pour 
étude et financement par les bailleurs de fonds, et qui seront présentés 
au CC après leur parachèvement. 

Le CC aura ainsi accès (1) aux études de planification et de 
politiques qui constitueront le cadre politique nécessaire au dévelop­
pement intégré du bassin du fleuve Sénégal, et (2) aux études spécifiques 
au projet qui orienteront les investissemtnts en vue du développement 
agricole dans le cadre des politiques préalablement définies. 

Cette stratégie se fonde sur les institutions existantes visant à 
renforcer la gestion des investissements aussi bien au niveau des états 
membres qu'à celui des bailleurs de fonds. 

A la différence des approcl.es fragmentaires utilisées dans le 
passé, le comité consultatif est une structure unique destinée à assurer 
une planification et une exécution coordonnée de l'aide au développement 
dans le bassin du fleuve. Il n'a. d'homologue ni au niveau bilatéral ni 
au niveau national. 

(3) Problèmes techniques et structurels 

Les institutions spécialisées des états membres de l'OMVS sont 
essentiellement chargées de faire face à ces problèmes. Les initiatives 
proposées par le PDI pour la réforme des institutions de recherche et de 
production agricoles sont étudiées en détail dans d'autres sections du 
présent document. Le rôle de l'OMVS dans le cadre de l'évaluation des 
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technologies, de la diffusion des informations et de la collaboration 
entre les états est défini ci-après. Le système intégré de gestion 
produira des données qui, une fois rassemblées et analysées, indiqueront 
si les nouvelles réformes introduites par le PDI sont efficaces. Les 
analyses ainsi effectuées par l'OMVS seront essentielles dans la déter­
mination des avantages comparés des innovations introduites par le PDI 
et dans la diffusion des résultats à ses états membres. 

Le renforcement des capacités de l'OMVS en vue de promouvoir la 
participation du secteur privé dans le développement du bassin du fleuve 
constitue un autre objectif important du PDI, objectif qui est décrit 
plus en détail ci-après. 

3.3.1. Activités du Programme Régional de l'OMVS 

Conformément aux objectifs et à la stratégie indiqués ci-dessus, les 
activité8 ci-après seront soutenues dans le cadre du Projet de Développement 
Intégré (PDI) : 

(1) L'élaboration d'un.plan régional de développement 
à long terme pour la haute vallée; 

(2) Des études de faisabilité pour le développement de 
l'irrigation et pour la construction d'un estuaire de pêche dans le Delta; 

(3) Des études d'élaboration de politique relati,~s au 
régime ~onci~r, aux femmes, aux pasteurs, aux pêcheurs et aux télécommunica-
tions; -----t 

~ 

(4) Une coordi11ation au plan financier et de la program­
mation de toutes les activités de projet; 

(5) Un Système Intégré de 
ration des études de base, un suivi continu et 

Gestion soutenu par une amélie­
une évaluation régulière; 

< ' 

(6) La mise en place d'un secteur pr~ve grâce à un pro­
gramme de promotion de l'entreprise coordonné au niveau régio~al; 

(7) L'organisation de la formation, de conférences et la 
fourniture de soutien technique en faveur des activités du programme national 
du PDI; 

(8) La coordination des activités des bailleurs de fonds 
en vue d'améliorer la planification de projet et d'accroître les investisse­
ments d~ capitaux en faveur de la mise en valeur agricole dans le bassin du 
fleuve Sénégal. 

... L 
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(1) Plan de Mise en Valeur à Long Terme de la Haute Vallée 

Les années 80 et 90 seront marquées par de profonds changements dans 
la haute vallée. La construction du barrage de Manantali introduit déjà de 
nouvelles sources de reveilUS et d'emplois dans la région. Une fois que le 
bassin de retenue sera rempli et utilisé pour le stockage saisonnier de 
l'eau, le rythme d'évolution de l'agriculture s'accélèrera et l'importance 
du transfert fluvial augm~ntera. Avec l'installation de générateurs hydro­
électriques au cours des premières années 90, les possibilités d'electrifi­
cation rurale de la région augmenteront considérablement. Enfin, la liaison 
de la haute vallée à Saint-Louis et à Bamako par une route à revêtement en 
dur aura une énorme influence sur l'ouverture de la région. Des suites de 
ces changement.s, le potentiel de production et de commercialisation agricoles 
dans la région s'accroît de façon tout à fait notable. A son tour, ce nouveau 
potentiel produira de plus hauts revenus, un volume plus élevé de l'emploi, 
de nouvelles possibilités d'investissement dans la transformation et les au­
tres industries ainsi que dans diverses activités de service. 

L'amélioration des revenus entraînera une transformation des structures 
de consommation et des possibilités de commercialisation au sein de la région. 
Les améliorations du transport permettront d'accroître les courants d'échanges 
entre la haute vallée et les autres régions des pays membres de l'OMVS, le 
reste de 1 'Afrique de 1 '0•1est, et ailleurs. 

Il est inévitable qu'à une telle période, certaines contraintes au déve­
loppement vont surgir. Les contraintes peuvent être d'ordre technique, éco­
nomique, social, institutionnel, ou ayant trait à la politique. Des étudee 

(( doivent être effeetuées dans la région, par exerr~le pour identifier les sites 
"' potentiels de périmètres Lcrigués. La commercialisation des cultures maraî­

chères pose déjà des problèmes dans certaines zones et des problèmes de régi­
me foncier se posent. Des différences de politique en matière de prix agri­
coles entre les pays engendrent de graves distorsions dans la distribution 
des ressources. 

Une série d'études de faisabilité doit être menée pour identifier ces 
contraintes et recommander des activités ou des changements de politique né­
cessaires pour les surmonter. Ces études devraient être régionales en raison 
des diverses relations entre les trois pays. Les études devraient aider à 
l'élaboration d'un plan de mise en valeur à long terme de la haute vallée qui 
comportera des plans nationaux de mise en valeur des régions de Bakel, Gouraye 
et Kayes. Le plan global comportera les thèmes suivants: 

(a) 

(b) 

(c) 

Une définition de la région étudiée; 

Un inventaire des ressources matérielles et humaines; 

Une description de situation technologique, économique, 
sociale, institutionnelle et de politique existante; 

(d) Une analyse et une évaluation des possibilités de développe­
ment de la région 
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(e) Une ser~e de scénarios exposant les autres moyens par lesquéls 
le développement pourrait se poursuivre; 

(f) L'identification des principales contraintes au dévéloppement; 

(g) Un plan d'actions contenant des recommandations sur les moyens 
d'exécuter les projets ou les changements de politique visant 
à surmonter ces contraintes, y compris les termes de référence 
des études appropriées de faisabilité. 

·rLe plan sera élaboré par une équipe sur contrat travaillant sous la super­
vision conjointe de l'OMVS et du Bureau Régional de Coordination USAID/OMVS 
(RBDO). Les plans de développement des régions de Gouraye, Bakel et Kayes se­
ront d'abord élaborés en collaboration avec les services techniques compétents 
des états membres. La gestion et la supervision du programme par l'OMVS est 
nécessaire pour s'assurer que les plans régionaux de développement sont établis 
de façon complémentaire et cohérente. Cette tâche est particulièrement impor­
tante en raison du fait que la viabilité à long terme d'unerégion au plan macro­
économique peut bien dépendre des actions de développement entreprises dans le 
pays voisin. 

Au cours de la deuxième année du projet, des agents recrutés spécialement 
sur contrat ainsi que des agents nationaux et expatriés du PD! élaboreront les 
divers plans. D'après les prévisions, les plans régionaux et sous-régionaux 
fourniront à l'OMVS et aux états membres les données de base et les recommanda­
tions concernant les initiatives du programme. Les plans aideront les organi­
sations donatrices et bénéficiaires à structurer les interventions de dévelop­
pement de façon rationnelle, en évitant le double emploi d'efforts, et en don­
nant un poids suffisant aux donsidératic>ns de réforme de politique. 

(2) Etudes de Faisabilité 

Dans le cadre de plusieurs études de reconnaissance et de préfaisabilité 
menées dans la vallée moyenne, il a été identifié des sites potentiels pour un 
développement complémentaire de l'irrigation. Le Projet de Développement Inté­
gré (PD!) financera des études appropriées de faisabilité basées sur des études 
antérieures, pour 15.000 ha de terres de nouveau développement de l'irrigation. 
Les études présenteront des informations détaillées concernant les domaines 
suivants: 

(a) Les Sols - cartes de surface, cartes topographiques, cartes des 
sols, description des caractéristiques géomorphologiques, des caractéris.tiq.u_es__ 
des données des études pédologiques, des caractéristiques du drainage. 

(b) Le Climat - Les variations des régimes pluviométriques du 
milieu au haut bassin du fleuve. 

(c) L'Eau - Les cartes des eaux de surface, le bassin hydrogra­
phique du projet et l'utilisation actuelle du sol, les cartes des eaux souter­
raines, l'emplacements des sites potentiels de retenue et les données concer­
nant la qualité de l'eau. 

,.... 
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(d) . L'Agriculture - L'agriculture actuelle, les futures cultures 
pour l'irrigation, les futures méthodes d'irrigation, les besoins potentiels 
d'engrais et de pesticides, les principaux ravageurs des cultures. 

(e) La Santé Publique- Les principales maladies, l'importance et 
les caractéristiques de la population, les services de santé existants, 
l'alimentation en eau, et l'assainissement. 

(f) Les Cultures Maraîchères et Faune et Flore Sauvages: 
Inventaire de la végétation naturelle de la zone, plantes ou faune et flore 
sauvages potentiellement menacées, zones forestières, la législation relative 
aux forêts et à la faune et la flore sauvages de la zone. 

(g) Les Facteurs Economiques !!t. Sociaux Les plan~ pour la parti-
cipation communautaire, l'utilisation du sol et l'histoire démographique, le 
régime foncier, l'économie locale et le commerce, le gouvernement local, le 
réseau de transport, les migrations, l'inventaire des ressources non agricoles; 
et, 

(h) L'Energie - Sources d'énergie actuelle et prévues, analyse 
comparée des coûts de production, besoins d'énergie prévus dans le secteur 
agricole dans le bassin du fleuve Sénégal.· 

(i) La Planification et les Etudes Techniques - Plan d'ensemble 
du site, plan du réseau, digue, réseau d'irrigation, système de pompage, exécu­
tion et entretien des plans. 

Ces études de faisabilité seront élaborées par une équipe recrutée sur 
contrat travaillant sous la supervision conjointe de l'OMVS et du Bureau Régio­
nal de Coordination USAID/CMVS (RBDO). Au cours de la qnatrième année du pro­
jet, après l'achèvement du plan de mise en valeur de la haute vallée, le per­
sonnel expressément recruté pour mener les études de faisabilité ainsi qrre les 
autres agents locaux et expatriés du PDI élaboreront les études dans les zones 
désignées. Ces études de faisabilité serviront de dossiers de projet que 
l'OMVS et les états membres devront soumettre aux bailleurs de fonds pour le 
financement par l'intermédiaire du Comité Consultatif de l'OMVS. 

Le second type d'études de faisabilité étudiera la possibilité de cons­
truire un estuaire artificiel dans la zone Diaouling-Tianbrunk du delta en 
construisant un canal allant du fleuve Sénégal à Debi à Tianbrank. La cons­
truction de cet estuaire a été recommandée par l'étude environnementale de 
l 1 0MVS (Projet de l'USAID No. 625-0617) comme mesure éventuelle permettant 
d'atténuer les effets nuisibles que le barrage de Diama aura sur certaines 
espèces aquatiques du Delta. 

L'étude sur l'estuaire de pêche, une étude technique et de faisabilité 
préalable, donnera à l'OMVS d'après les prévisions, les moyens de recréer les 
conditions d'une résidence écologique satisfaisante (en remplaç.ant dans une 
certaine mesure l'habitat détruit par le barrage de Diama) assurant ainsi la 
sur'v iè de certaines espèces aquatiques dans le Delta. Les objectifs de 
l'étude sont les suivants: 
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(a) Démontrer la possibilité biologique de créer un•estuaire arti­
·ficiel dans la zone Tianbrank-Diaouling, compte tenu du besoin des principales 
espèces de poisssons et de testacés ainsi que de la préservation d'un échantil­
lon représentatif de l'écosystème existant actuellement dans le Delta. 

(b) Etablir la possibilité technique de créer l'estuaire artificiel 
compte tenu des travaux d'hydraulique et de génie civil et de préparer des études 
techniques préalables pour toutes les structures hydrauliques proposées; et, 

(c) Etablir la faisabilité économique de l'estuaire artificiel, 
au moyen d'une analyse des avantages devant être tirés des récoltes de poissons, 
de l'emploi, et des considérations alimentaires par rapport aux coûts liés au 
transfert de l'eau du bassin de retenue de Diama à l'estuaire de Tianbrank­
Diaoûling. 

Six mois de travail seront nécessaires à l'achèvement de l'étude par une 
équipe d'experts composée d'un biologiste,halieutique,_q'un hydraulicien, d'un 
ingénieur du génie civil, d'un économiste et du personnel de soutien. Le Bureau 
Régional de .Coordination USAID/OMVS passera un contrat pour le recrutement de 
ces experts pour le compte de l'OMVS. 

(3) Etudes d'Elaboration de Politique 

L'élaboration du plan de mise en valeur à long terme de la haute vallée, 
présentée ci-dessus, demandera des études et des recommandations de politique 
ainsi que des études spécifiques de faisabilité de projet. Outre celles-ci, 
le PD! envisage de mener plusieurs études destinées à examiner de façon systéma­
tique l'impact actuel et potential de la mise en valeur du bassin du fleuve 
Sénégal sur certains groupes, comme les femmes, les pêcheurs, les pasteurs et 
les paysans sans terre. Ces études porteront sur deux principales questions: 

(a) Les incidences immédiates et à long terme. 

(b) · Les stratégies destinées à minimiser les incidences négatives 
et à maximiser les avantages de ces groupes. 

La planification et la supervision détaillées de ces études seront assu­
rées par l'expert principal d'anthropologie appliquée du PD!, qui servira dans 
le cadre de la cellule de gestion de l'OMVS. Il/elle collaborera étroitement 
avec les sociologues de l'USAID, les sociologues du projet et des ARD, et des 
experts de chaque programme national. Une importante part des travaux d'exécu­
tion sera réalisée par des agents à plein temps de l'OMVS et du PDI, renforcés 
par des assistants de recherche sur le terrain et des experts travaillant sur•.· 
un problème spécifique. En vue d'utiliser au maximum les ressources du projet, 
notamment le personnel spécialisé et les agents à temps complet sur le terrain, 
ces études seront étroitement coordonnées avec le plan de mise en valeur à long 
terme de la haute vallée, et avec le système de suivi/d'évaluation des études 
de ba.e. Ces études seront menées au cours des premières années du projet. 
Les résultats comporteront des reco~andations spécifiques destinées à atténuer 
les incidences négatives et à augmenter les possibilités de ces groupes. Etant 
donné que les recommandations· sont intégrées aux activités du projet, leur 
suivi sera assuré et leurs résultats évalués par la cellule de ge.stion de 1 'OMVS. 
Les termes de référence et les plans de travail détaillés concernant l'exécution 
de chaque étude seront élaborés par l'OMVS et·le Contractant Régional du PDI et 
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soumis au Bur-eau Régional de Coordination USAID/OMVS pour approbation avant 
le décaissement de fonds destiné à ces études. 

Une étude de politique particulièrement importante portera sur la poli­
tique en matière de régime foncier. Trois sortes de transactions foncières 
sont nécessaires pour introduire l'irrigation dans le bassin du fleuve Sénégal: 

(a) 1 'achat; 

(b) la redistribution au groupe ou aux groupes d'utilisateurs, et 

(c) ün système permanent d'administration locale des terres qui 
sauvegarde les intérêts des paysans sur les terres tout en rendant les mutations 
possibles lorsque le besoin s'en fait sentir. La législation et les systèmes 
d'administration_fonciers actuels de chaque état membre ne s'adaptent pas dans 
toutes les trois zones, particulièrement en matière d'~dministration locale 
permanente, 

En vue de l'exécution des études de politique en mat1ere foncière dans le 
cadre du PDI, une commission de la législation et de l'administration foncières 
sera créée par le Ministère du Plan ou du Développement Rural de chaque pays. 
Cette commission sera chargée d'étudier et de tester, de la première à la qua­
trième année du PDI, les procédures locales et administratives et les systèmes 
d'enregistrement adaptés aux terres irriguées. Le système modèle d'inventaire 
des terres et les registres èe distribution devant être utilisés sur les péri­
mètres financés par l'AID fourniront des études de cas. Les assistants techni­
ques dans les domaines juridique, économique, agronomique et sociologique, 
recrutés sur contrat par les commissions, étudieront la politique et les options 
juridiques. Le financement sera également assuré en vue de la formation et des 
séances d'orientation destinées au personnel administratif local (des Ministères 
de 1 'Intérieur, du Développem••nt Rural, des ARD et du PDl) sur les méthodes 
d'exécution et/ou les modèles devant être test3s. 

Dès l'achèvement des études et de la formulation des projets de loi, 
le Sénégal et le !1ali (au cours de la Sème ou 6ème ~nnée du projet) organise­
ront des colloques sur le régime foncier en culture irriguée au cours desquels 
les rapports d'études seront entièrement discutés. La Mauritanie a déjà prévu 
un colloque national sur le régime foncier par l'intermédiaire d'un financement 
différent. Au nombre des participants aux séminaires figureront des agents de 
tous les ministères intéressés par le développement rural du projet de l'AID 
et des représentants de l'OMVS. 

Au cours de la dernière année du projet, l'OMVS organisera un colloque 
pour les trois pays, regroupant les mêmes participants indiqués ci-haut, et_ 
dans le cadre duquel on pourra comparer leurs délibérations et leurs séquences. 
Une analyse détaillée du régime foncier dans le bassin est présentée COIII!I·~ 
partie intégrante de l' "Analyse Sociale", Volume III, Section 2. 

La politique en matl.ere de téléconnnunications dans le bassin du fleuve 
Sénégal constituera un autre thème des études de politique. Le manque ou 
l'insuffisance d'une infrastructure de télécommunications de base dans le 
bassin du fleuve Sénégal se présente comme un sérieux obstacle au développe­
ment économique et social à long terme de la zone. Cette étude de politique 
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identifiera les besoins qui doivent être satisfaits au cours de la prochaine 
décennie en vue d'une gestion efficace de certains extrants de développement 
(systèmes intégrés de gestion, exécution et supervision de projet, fourniture 
et commercialisation d'intrants, suivi des conditions environnementales et 
autres, services de soutien à la rec.herche et à la vulgarisation, services de 
soutien pour les soins de santé publics et primaires, surveillance sanitaire, 
soutien à l'enseignement primaire, etc) et présentera les avantages potentiels 
de développement économique et social pour la mise en valeur du bassin du 
fleuve découlant des télécommunications. L'étude fera un inventaire aussi 
exhaustif que possible des systèmes actuels et prévus de télécommunications 
dans le bassin du fleuve, des réseaux téléphoniques publics et des réseaux 
privés existants ou prévus, notamment. Elle identifiera la performance, les 
problèmes· et le potentiel de ces systèmes et tentera d'identifier leurs dépenses 
globales d'équipement, de fonctionnement et d'entretien. En outre, les données 
concernant la population et la géographie seront arrangées dans une présentation 
adaptée à l'analyse. 

Sur la base de l'évaluation des besoins ci-dessus, l'étude fera une pré­
vision de l'importance du trafic téléphonique et de sa circulation entre les 
principaux sites à court et long terme. Elle déterminera si les services de 
téléphone, de télex, de télécopie et de données sont nécessaires et s'ils sont 
jugés souhaitables, les services de radio et de télévision. Loo meilleur dosage 
de système de communication par satellite et de système de communication terres­
tre devant répondre à ces besoins sera modelé en utilisant les capacité de télé­
communications par satellite existantes (INTELSAT: et TELECOM, -1), prévues 
(ARABSAT) et potentielles (AFSAT, AFRISAT, etc:). 

L'étude sera étroitement liée au projet pilote de télécommunications par 
satellite actuellement financé dans le cadre du programme du PDI pour le Sénégal. 
Ce projet pilote assurera une liaison de télécommunicationa par satellite allant 
de Saint-Louis à Bakel et fournira des données concrètes concernant la construc­
tion et le fonctionnement de ce système dans le bassin. 

L'étude aboutira à une série de recommandations concernant la conception 
d'un système régional de télécommunications et les mesures destinées à créer et 
à faire fonctionner ce système. L'étude devra, également, selon les prévisions, 
renforcer la coopération entre les états membres du point de vue de la politique 
en matière de télécormmnications et évaluer la volonté des bailleurs de fonds à 
contribuer à la construction du système recommandé. L'analyse technique rela­
tive aux Télécommunications figure au Volume III, Section 3.7. 

(4) Coordination des Finances et des Programmes 

Comme il ressort de la Section 5 ci-après, lès textes de base autorisant 
l'exécution du projet seront établis par le Protocole d'Accord Global entre 
l'OMVS et le Bureau Régional de Coordination USAID/OMVS (RBDO) et les accords 
de projet nationaux et régionaux entre chaque Etat membre et les différent.cs 
Missions de l'AID. L'O~vS et le Bureau Régional de Coordination (RBDO) seront 
chargés à la fois de mettre en oeuvre les activités régionales dont ils seront 
directement responsables et d'appuyer la mise en oeuvre des activités de projet 
national des Etats membres. Pour ce faire, il sera créé au niveau de la Direc­
tion du Développement et de la Coordination (DDC), une cellule de gestion de 
projet. La Division de Développement Intégré du DDC sera chargée de la super-
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PLAN D'EFFECTIFS 

Nombre total d'années 
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OMVS Directeur Général 
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du Développement Intégré (DDI) 

USAID Directeur Adjoint de la 
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1 OJ 
0 

USAID Anthropologue ç: ' 
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"' 5.0 années-

USAID Spécialiste en Epidémio- en ..... --- logie 13 6.5 années 
OMVS Sp.kialiste en Ep idémio lo "' .-< 

gie . ., . 1 2.0 
USA ID Spécialiste en planifi- "' 1 

années 

"' cation sanitaire ~ 1 2.0 années 
USAID Spécialiste en promotion 

des entreprises 
. 

r---··-: _. --1~ __ ! ---+-~- --
. OMVS Comptable 1 

7.0 années 

--
1 1 ! 1 

1 1 
! 2.0 ·années 

USAID Sp~cialiste en SIG 

1 . 

Récapitul~tif: Personnel financé par l'OMVS: 2 cadres, 2 techniciens 
1 cadre, 5 techniciens Personnel financé par l'USAID: 
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v1s1on et de la gestion des activités de projets régionaux dans le cadre de 
l'OMVS, de la coordination des finances et des programmes de l'ensemble du 
projet, de l'appui technique et en matière de formation aux programmes natio­
naux, et de l'évaluation et du suivi de l'ensemble des projets. 

Les procédures de coordination en matière de finances et de programma­
tion du projet seront établies par les accords de projet et, ensuite, par les 
lettres d'exécution rédigées pour le projet par 1 1 0MVS et le Bureau Régional 
de Coordination. Les principaux moyens d'assurer la gestion de projet et le 
rôl<> de coordination seront les plans et budgets annuels de projet que chaque 
agence d'exécution seta tenue de présenter en vue d'obtenir l'autorisation 
et les crédits nécessaires pour l'année à venir. Les plans de travail et les 
budgets seront discutés et établis d'accord parties dans une étude annuelle 
de mise en oeuvre et de séminaires d'élaboration de plans de travail qui seront 
organis&s par les responsables de projet de l'OMVS et du Bureau de Coordination 
RBDO. Ces séminaires porteront notamment sur Je_pe;rs_OJlnel de gestion de projet 
au niveau des organismes nationaux d'exécution et des différentes Missions de 
l'AID. Les budgets et les plans de travail convenus seront utilisés pour de­
mander des crédits à l'AID/Washington directement en faveur des divers volets 
du p~ojet. L'exécution de ces plans de travail sera suivie régulièrement par 
les Missions de l'USAID et contrôlée et étudiée deux fois par an par l'OMVS 
et le Bureau Régional de Coordination (RBDO) au moyen du système d'information 
de gestion :du projet. Le personnel de l'USAID et les cadres des projets natio­
naux seront chargés de procéder à de légère.s modifications et corrections au 
cours de la mise en oeuvre des plans de travail. Les modifications importantes 
de stratégie, de politique ou d'objectifs du projet qui demanderaient un rema­
niement des plans de travail et du budget nécessiteront l'approbation du comité 
de gestion de l'USAID présenté dans la section Exécution du Projet du présent 
document. 

(5) Système d'Information de Gestion (SIG) 

Un système d'information de gestion sera mis sur pied et superv1se par 
la Cellule de Gestion du P~ojet. Il aura principalement pour objet a) de 
suivre les intrants et extrants du projet par rapport aux objectifs fixés dans 
le plan de travail et le budget, et b) de suivre l'impact des changements 
intervenus dans la production agricole et au niveau des indicateurs socio­
économiques et sanitaires dans les zones d'emprise du projet. 

(a) Suivi de la Mise en Oeuvre 

La Cellule de Gestion du Projet de l'OMVS sera chargée de mettre sur 
pied et de superviser ce volet du PDI. Conformément aux plans de travail et 
budgets annuels approuvés pour les prog·cammes régionaux et chacun des program­
mes nationaux, la cellule de gestion de projet mettra en place un système 
d'information à l'usage du personnel du projet à tous les niveaux. Ce système 
comprendra des formulaires de suivi précisant les résultats attendus et pré­
sentant un calendrier d'exécution. La cellule de gestion au niveau de la 
zone (Podor, Bakel, Kaedi, G'o<uraye "t Kayes) sera chargée de fournir les don­
nées de suivi du projet en ce.qui concerne le secteur. Les données seront 
rassemblées et fournies aux différentes Missions de l'AID et aux organismes 
d'exécution au niveau national (Ministère de la Santé Publique, Ministère de 
l'Equipement, etc.) sur une base trimestrielle et à l'OMVS et au Bureau de 
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Coordination RBDO sur une base semestrielle. Ces informations serviront de 
base à l'étude périodique des résultats obtenus dans la mise en oeuvre au 
niveau national et les séminaires annuels portant sur l'él&boration de plans 
de travail cet de budget et les études de six mois au niveau régional. Vous 
trouverez une explication plus détaillée du SIG à la Section 6 et à la Sè'ction 
3.9, Volume III, Suivi du Projet. 

(b) Suivi de l'Impact 

La Cellule de l'OMVS chargée de l'Evaluation Permanente et de la Plani­
fication sera chargée de la supervision et du fonctionnement de ce volet du 
SIG. La Cellule de Gestion du Projet de l'OMVS veillera à ce que cet élément 
soit compatible avec le volet suivi de la mise en oeuvre du SIG et s'y intègre. 
La Cellule d'r.valuation permanente et de Planification a déjà mis en place un 
bon système de suivi d'impact qui sera renforcé par l'appui fourni par le Pro­
gramme des Nations Unies pour le Développement (PNUD) et le Gouvernement de la 
République Fédérale d'Allemagne. Le programme prévu pour la Cellule comprend: 

-::· le suivi et 1 'évaluation des travaux de mise en valeur du 
Bassin du Fleuve; 

analyse d2s données démographiques du recensement; 

mise à jour annuelle d'une carte indiquant tous les périmètres 
irrigués; 

collecte de données des résultats de chaque campagne agricole; 

collecte et rassemblement des données portant sur les principaux 
indicateurs socio-économiquen; 

introduction des données des périmètres irrigués dans les micro­
ordinateurs à installer à l'OMVS; 

analyse des effets des variations annuelles de crues; 

études des coûts de l'irrigation et de la culture irriguée. 

L'actuel programme de suivi présente à maints égards des faiblesses. 
D'abord, il s'appesantit trop sur la culture irriguée et méconnaît la culture 
pluviale, l'élevage et la pêche. Ensuite, il ne comprend pas de surveillance 
sanitaire ni nutritionnelle. Enfin, l'accent y est mis sur des considérations 
techniques et économiques au niveau macro-économique et ne porte pas sur des 
problèmes, tels que la connnercialisation et les poli tiques économiques. ------

Nombre d'actions complémentaires seront menées par la Cellule en vue de 
remédier à ces faiblesses, notamment dans les cinq zones d'emprise du projet. 
Il s'agit notamment des mesures sui •:antes: 

une série d'enquêtes sur les exploitations agricoles/les ménages 
fournissant des données pour la recherche sur les systèmes d'exploitation et 
une évaluation de l'impact du projet sur le bien-être des paysans; 
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un suivi continu de l'impact à coordonner avec le suivi de la 
mise en oeuvre par la Cellule de Gestion du PDI; 

le contrôle sanitaire au moyen d'études de surveillance sanitaire 
et nutritionnelle à mener par les services sanitaires nationaux au niveau des 
zones d'emprise du projet; 

coordination des activités de suivi de l'impact avec les données 
mises au point par les études de planification, de politique, et de faisabilité 
du PDI. 

(6) . Développement du Secteur Privé 

Les activités de promotion du secteur privé du PDI seront dirigées par 
un spécialiste de la promotion commerciale servant dans le cadre de la Cellule 
de Gestion du PDI et travaillant en collaboration avec la Division du Dévelop­
pement Industriel de la DDC. 

Les activités de promotion commerciale du PDI porteront notamment sur un 
programme à l'intention d'investisseurs potentiels, un ensemble plus détaillé 
d'information sur les investissements et des études visant à mieux identifier 
les problèmes de 1 'investissement privé dàns le Bassin. Le programme d 'orier,­
tation à l'intention des investisseurs potentiels fournira des informations sur 
les infrastructures, les problèmes économiques, techniqueE, sociaux des aména­
gements du Bassin du fleuve Sénégal et l'accent y sera mis sur les domaines 
potentiels de participation des investisseurs. Les info1·mations relatives aux 
investissements porteront sur la règlementation en matière d'investissements 
locaux et étrangers dans chacun des Etats membres et donneront une orientation 
précise sur la façon d'investir dans le Bassin. Les études relatives aux pro­
blèmes qui se posent aux entreprises commerciales seront menées étroitement 
avec les études de planification, de politiques et de faisabilité, notamment 
celles du plan de mise en valeur de la haute vallée. Il s'agit, dans lP cadre 
de ces études, d'identifier les domaines dans lesquels des études de faisabi­
lité plus poussées se justifient. 

Les volets nationaux du PDI visent à renforcer les entreprises privées 
et à créer des débouchés dans chacune des cinq zones d'emprise du projet en 
appuyant un programme pilote de crédit rural et d'assistance a•lx artisans. 
Ce programme a pour objectif à long terme de mettre le secteur privé et l'éco­
nomie de marché à la place de l'actuel monopole des ARDen matière de fourni­
tures de matériel et de commercialisation de produits agricoles. Les volets 
nationaux fourniront le soutien nécessaire dans les domaines de l'assistance 
technique, de la formation et de l'administration en ce qui concerne le crédit 
rural et les programmes de perfectionnement des artisans dans chaque zone. 
Cet appai ira directement aux banques, aux centres de perfectionnement des 
artisans, et aux ARD participant au programme dans chaque zone et il sera 
intégré au programme de mise en.valeur agricole et développement de l'irriga­
tion du PDI. Le spécialiste en promotion commerciale ne participera pas à 
ces activités à moins que ce ne soit pour les suivre au niveau régional et 
veiller à ce que les expériences menées dans le cadre de ce programme soient 
intégrées aux autres activités de l'OMVS visant à assurer la proillotion commer­
ciale et industrielle. 
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(7) Formation, Conférences et Appui Technique 

La Cellule de Gestion du Projet de l~OMVS sera chargée d'organiser la 
formation des participants, les conférences techniques et l'appui technique 
spécialisé en vue d'exécuter effectivement les programmes de développement 
national du PDI. 

Au cours de la phase d'élaboration de projet, les besoins de formation 
de courte durée de participants spécialisés ont été identifiés. Il s'agit 
notamment de la production agricole; du crédit rural, des étangs de piscicul­
ture, de démonstrations de la recherche, de techniques de vulgarisation, de 
méthodes de sociologl-e et de surveillance sanitaire. La Cellule de Gestion ,[ 
du Projet de l'OMVS apportera aux organismes nationaux son assistance dans le 
choix des candidats, 1 'identification de cours spécifiques, 1 'inscription des 
participants à ces cours indispensables et à d'autres de courte durée au cours 
de la mise en oeuvre du projet. ---- _ ~-----

La Cellule de Gestion du projet organisera également les séminaires an­
nuels d'étude de la mise en oeuvre et d'élaboration de plans de travail ainsi 
que des séminaires et des conférences techniques pendant toute la durée du pro­
jet. Il s'agira notamment des politiques en matière de régime foncier, des 
poljtiques économiques, des techniques de vulgarisation, de recherche/vulgari­
sation, d'études sociologiques, de techniques d'irrigation, de surveillance et 
d'autres domaines portant sur des problèmes importants dans le cadre de la mise 
en oeuvre du projet. 

En ce qui concerne l'appui technique à la mise en oeuvre du volet national, 
la Cellule de Gestion du Projet de l'OMVS coordonnera la fourniture d'assistance 
directe ou au moyen de contrats de services spéciaux comme indiqué ci-dessus 
pour ce qui est des études de faisabilité, des études sociologiques, des systè­
mes de suivi, de la gestion financière et de la formation. 

(8) Coordination des Donateurs 

Le PDI s'efforcera d'améliorer la coordination des donateurs dans le 
cadre du Bassin du fleuve Sénégal, par le biais du Comité Consultatif (CC) et 
du Haut-Commissariat. La coordination effective des donateurs a été réalisée 
par l'OMVS en même temps que la conception et le financement des barrages de 
Diama et de Manantali. Des représentants d'organismes donateurs ont participé 
activement - en donnant des conseils et en donnant leur assentiment à tous 
les aspects de la conception et de la passation de marché des barrages. La 
Direction de l'Infrastructure Régionale du Haut-Commissariat a servi de Secré­
tariat au personnel du Comité Consultatif et les membres du comité continuent 
à avoir directement accès aux deux sociétés d'ingénieurs-conseils chargées 
de superviser la construction des barrages. 
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La plupart des organismes donateurs participant au financement des 
barrages participent - sur une base bilatérale - au financement de projets 
de développement agricole et rural dans les trois Etats membres de l'OMVS. 
Le Comité Consultatif s'intéresse à la coordination des actions des donateurs 
et du pays bénéficiaire dans la mise en valeur du Bassin parce que ses membres 
estiment qu'à moyen et à court terme, la valeur des infrastructures réside 
dans leur contribution au développement de l'agriculture. 

En vue de démarrer le processus de planification régionale du développe­
ment intégré, le Comité Consultatif a commandé et reçu en 1979 le premier 
plan indicatif produit par l'OMVS pour le développement agricole du Bassin du 
fleuve Sénégal. Les plans de mise en valeur de la moyenne et haute vallée 
devant être p~rachevés dans le cadre du PDI sont une poursuite, certes plus 
détaillée, des mesures pr1ses en 1979 par le Comité .Consultatif. 

Le PDI utilisera le Comité Consultatif comme un cadre de présentation 
et de discussion des activités et des résultats du PDI, notamment dans les 
domaines des réformes de politiques et des études de développement. Dans tous 
ces deux domaines, la coordination des actions et de l'appui des donateurs est 
indispensable si l'on veut que l'vMVS et les Etats membres bénéficient du 
soutien nécessaire permP.ttant d'apporter des changements. 

En vue de permettre au Cm<1ité d'agir en se fondant sur une information 
analytique rigoureusement établie, l'OMVS, avec l'assistance des Etats-Unis 
mettra en place un Secrétariat. Ce Secrétariat ne constituera pas une cellule 
administrative distincte au sein de l'OMVS. La Cellule de Gestion du PDI 
s'acquittera plutôt des tâches requises. 
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3. 3,2. ·:.Activités· dù Prograiilme !!:!auritanieri 

Le programme national mauritanien portera géographiquement sur les 
secteurs situés en amont, à partir de la frontière malienne et s'étendra 
sur environ 320 kilomètres en aval jusqu'à 50 kilomètres environ en deçà 
de Kaédi. Cette partie du fleuve, connue sous le nom de Secteurs de Gouraye 
et Kaédi, compte une population de près de 50.000 habitants dont plus ·de 
20.000 dans la capitale régionale, Kaédi. Dans cette zone, il s'agit de 
mettre en valeur une région coupée auparavant du reste du pays, au plan 
économique, et d'améliorer la sécurité alimentaire. Cette action entraînera 
l'aménagement de pistes de production, et permettra de développer suffisam­
ment 1 'irrigation _et d'autres activités agricoles de façon à susciter une 
demande importante d'équipement, de pièces détachées, d'engrais, de décorti­
queurs, de petits moulins, de services de réparations et d'autres intrants, 
ainsi qu'une production légèrement excédentaire pour la commercialisation 
au niveau local. Le développement de l'agriculture sera ainsi associé le 
plus étroitement possible à celui de l'économie locale, à une augmentation 
des revenus et de la sécurité alimentaire des paysans locaux. 

A. Programme Agricole 

Le programme agricole intéressera 19 villages du secteur de Kaédi et 
14 villages du secteur de Gouraye. Ces villages disposent actuellement de 
639 hectares de terres agricoles irriguées dans les petits périmètres villa­
geois. Il s'agit de polyculture comprenant, notamment, des cultures de 
diéri et des cultures pluviales de mil, sorgho, légumes et de l'élevage. 
Les petits périn1ètres irrigués comprennent, en général, un groupe moto-pompe 
diesel, un réseau d'irrigation, des drains de surface, de petites digues de 
protectiQn, et des parcelles en partie nivelées dont la superficie varie 
entre 10 et 40 hectares. Le Tableau 2 présente un récapitulatif des péri­
mètres existants et de ceux envisagés dans la zone du projet. 

Il est prévu, dans le cadre du projet, d'aménager 2.250 hectares de 
nouveaux périmètres irrigués dans les secteurs de Kaédi et de Gouraye au 
cours des sept années que dure le projet. Ces périmètres seront aménagés 
grâce à l'action combinée de l'AID et de la Banque Mondiale au moyen de deux 
interventions distinctes mais étroitement coordonnées. Il convient de noter 
que 300 autres hectares sont actuellement en production dans le secteur de 
Kaédi, grâce à un projet du FED qui continuera jusqu'en 1984. Les interven­
tions de l'AID ont été concues en tenant dûment compte du calendrier, de la 
nature et de la taille du projet FED. 

L'aménagement de 2.250 hectares de nouveaux périmètres se 'fera ·.en· deux 
phases. La première phase s'étendra sur trois années (1984-86) et n'inté­
ressera que les petits périmètres. Au cours de cette phase, la Banque 
Mondiale financera, dans une mesure limitée, l'assistance technique, l'équi­
pement, la construction et les coûts d'exploitation nécessaires à l'aménage­
ment de 75 petits périmètres couvrant une superficie de 1.570 hectares. 
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L' AID fournira, au cours de cette période., une ·assistance complémentaire 
destinée à améliorer les services de vulgarisation de la SONADER, à ren­
forcer les groupements de producteurs et à assainir les systèmes de crédit 
et de fournitures de facteurs de production agricole. L'AID financera 
également l'élaboration d'un plan de développement du secteur de Gouraye et 
des études de faisabilité portant sur le développement à moyen terme de la 
culture irriguée. 

Tableau 2 

Périmètres Existants et Ceux Prévus dans le Secteur 
de Kaédi 

Secteur de Kaédi Superficie 
Actuelle (ha) 

Projet FED Projet USAID/Banque Hond. 

Phase 1 Phase 2 

Youmane Yi ré 15 20 50 

Cive 40 20 60 

Tokomadji 11 40 

Koundel Reo 15 20 80 

Gtmsel Gubi 20 

Aere Dindi 13 30 

Tetiane Patoukone 20 

Diovol 89 40 100 

Palel Guiraye 20 

Sintiou 15 40 

N<•re Walo 15 40 160 

Rou fi Aoudi 40 

Dirol 300 

Dawalel 40 

Dabbe 40 

Winding 32 20 300 

Sari Male 36 80 

Abdehah 40 

Kaedi Gattoya 60 

TOTAL 281 300 7&0 600 
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Périmètres Existants et Ceux Prévus ·dans le 
Secteur de Gouraye 

Secteur de 
Gouraye 

Khabou Guidimaka 

Soulou 

Diagountourou 1 

Houlessimou/Diaguili 

Liradji-El-Salam 

(Nercel) 

Woumpou 

Sagne 

Toulel 

Wali 

Benenki 

Synthiane 

Pimbo Paliba-Toulel 

TOTAL 

' 35 

30 

70 

62 

35 

9 

33 

53 

19 

12 

15 

373 

La Phase 2 portera, notamment, 

niveau des périmètres existants. La 

SONADER et l'USAID/Mauritanie. 

Projet USAID/Banque Mond. 
Phase 1 Phase 2 

140 

75 80 

100 

140 

20 

50 

45 

60 

80 

20 

20 

40 

790 80 

sur le réaménagement de 190 hectares au 

sélection se fera conjointement par la 
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La deuxième phase, qui durera quatre années (1987-90) entraînera la 
consolidation du programme de petits périmètres et l'introduction des péri­
mètres moyens. L'AID financera le.réaménagement des périmètres existants 
du secteur de Gouraye et une extension de 80 hectares du périmètre villageois 
de Soulou. Le réaménagement des périmètres existants nécessite le réaligne­
ment de certaines canalisations et un autre nivellement de certaines parcelles 
en vue de corriger les défauts de la conception technique et les insuffisances 
de la supervision que comportait l'aménagement initial, et l'installation 
d'appareils de régularisation et de mesure des eaux. L'introduction de péri­
mètres moyens démarrera avec l'aménagement de deux périmètres d'une superficie 
de près·de 300 hectares chacun. S'agissant de ces périmètres, le gouvernement 
mauritanien a proposé deux sites situés à Winding et Dirol dans le secteu.r de 
Kaédi. L'aménagement de ces périmètres nécessite la construction de petits 
barrages destinés à créer des retenues saisonnières dans les cuvettes d'où 
l'on pourra pomper l'eau pour irriguer. Avant 1987, les activités de projet 
de la première phase auront contribué à améliorer la vulgarisation agricole 
et à lancer la culture attelée et d'autres technologies permettant d'écono­
miser la main-d'oeuvre et d'accroître la productivité de sorte que ce déve­
loppement à plus grande échelle de l'irrigation soit possible. Les périmètres 
moyens seront organisés comme les petits périmètres, les groupements de pro­
ducteurs dirigeant l'exploitation et la culture de leurs champs. 

Il convient de noter que lorsque les petits périmètres financés par la 
Banque Hondiale et le FED auront été aménagés, il ne sera plus possible d'amé­
nager, dans les secteurs de Kaédi et Gouraye, ce qu'on appelle de petits péri­
mètres villageois. En effet, toutes les terres cultivables pouvant être ex­
ploitées à des coûts simples et au moyen de techniques d'aménagement simples 
le seront effectivement en 1986, au plus tard. L'évolution vers les exploita­
tions moyennes obéit à la fois à des contraintes d'ordre matériel et à la 
nécessité d'assurer une augmentation du rapport terre-paysan des cultures et, 
par voie de conséquence, la productivité. 

Jusqu'à ce jour, pour les paysans des zones du projet, l'irrigation est 
destinée essentiellement à assurer la sécurité alimentaire, elle n'est pas 
une source importante de revenus monétaires. Cette perception est due, en 
partie, à la petite taille des parcelles familiales, en général inférieures 
à 0,5 hectare, ce qui ne favorise pas la production d'assez d'exédents à 
commercialiser. Elle résulte également de l'attitude de méfiance du paysan 
à l'égard d'une nouvelle technologie et de nouvelles façons culturales. Toute­
fois, il existe une demande de plus en plus grande en faveur de l'extension 
des périmètres et de nouveaux périmètres dans les villages qui n'en ont pas, 
Il est à ~révoir que l'augmentation des zones cultivées et de la taille des 
parcelles entraînera la production d'excédents agricoles. 

En vue d'améliorer la productivité et d'accroître la production de la 
culture irriguée, la stratégie du projet vise à: 

accroître l'efficacité de l'agence régionale de développement pour 
assurer une direction technique de meilleure qualité et une formation 
en irrigation, en vue d'accroître à la fois la production des anciens 
périmètres et de mettre en activité les nouveaux. 
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·maximiser. la participation des populations rurales en ce qui concerne 
toutes les'phas.es de développement agricole et partant, les encourager 

•·· ";à s'engager dans la voie de 1 'irrigation; 

élaborer des responsabilités plus clairement défin~s,mieux comprises 
et acceptées au niveau des agences régionales de développement et des 
groupements de producteurs; 

mettre en place un système de collecte des données et de suivi des 
résultats obtenus sur le terrain qui permettront d'évaluer les actions 
entreprises dans le cadre du projet; et constituera des informations 
de base suffisamment sûres pour orienter l'élaboration d'études de 
faisabilité, et qui renforceront les capacités de la Mauritan~e et de 
l'OMVS à planifier le développement intégré. 

Dar,s le cadre de cette stratégie, lêpfofet-follrfiira ce qui suit: 

1) appui aux organismes nationaux dans la zone du projet; 

2) appui aux groupements de producteurs dans les 33 villages couverts 
par le projet; 

3) formation des paysans et des techniciens de l'agriculture; 

4) amélioration de la vulgarisation agricole; 

5) aménagement de 1.570 hectares de nouveaux petits périmètres au 
cours de la première phase; 

6) réaménagement de près de 190 hectares deopérimètres existants et de 
80 he~tares de nouveaux périmètres dans le secteur de Gouraye au 
cours de la deuxième phase; 

7) aménagement de 600 hectares de périmètres moyens dans le secteur de 
Kaédi au cours de la deuxième phase; 

8) assainissement des systèmes de crédit rural et de fournitures de 
facteurs de production et; 

9) un système permanent de suivi et d'évaluation. 

Vous trouverez plus loin une brève description de chacune de ces neuf 
activités. La description des intrants du programme.agricole figure à la 
Section S. Les analyses à l'appui du choix des activités du projet ainsi 
qu'une description plus complète de chaque activité figurent dans les analyses 
techniques correspondantes du Volume III. 
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(1) Appui aux Organismes Nationaux 

La stratégie du projet consiste à fournir un appui aux organismes 
nationaux existants en vue de renforcer leurs capacités administratives et 
techniques d'entreprendre l'exécution de projets agricoles relevant de leur 
compétence. S'agissant du programme agricole mauritanien, la SONADER est · 
le se~l organisme public fonctionnant effectivement dans la zone du projet. 
La SONADER serà la principale agence d'exécution en ce qui concerne les 
questions liées à l'agriculture dans le projet. Elle coordonnera également 
la participation des autres organismes publics charg~des autres aspects du 
projet. Il est également prévu la mise en place d'un programme d'alphabé­
tisation fonctionnelle destiné à appuyer les activités des associations vil­
lageoises dans les zones du projet par l'Institut des Langues Nationales '· 
(IUT). Il est ·éga~ement prévu que les activités de crédit agricole de ia 
SONADER pourront, en définitive, êt1e confiées au Fonds National pour le 
Développement (FND), tous ces deux organismes sor.t en train d'être réorganisés 
et aucun d 1eux n'est pour le moment en activité dans les zones du projet. 
L'Analyse des organismPs, Section 4.2., Volume III, présente les capacités 
d'administration de la SONADER, et l'Analyse Sociologique, Section 2.8., 
Volume III, présente d'autres organismes nationaux utiles à l'exécution du 
projet. 

Le projet augmentera dirpctement les capacités techniques et adrr.inis­
tratives de la SONADER dans la zone du projet en assurant: 1) le recyclage 
des agents de la SONADER, 2) l'assistance technique, 3) des véhicules et 
du matériel, et 4) un appui opérationnel au personnel temporaire et non­
technique du projet, l'utilisation et l'entretien des véhicules, le travail 
administratif, les déplacements au niveau local et les opérations techniques. 
Il sera également fourni dar,s le cadre du projet une équipe d'assistance tech­
nique à ia SONADER en vue d'assumer la gestion proprement dite et la supervi­
sion technique des activités du projet, et de former et de perfectionner les 
agents de la SONADER des secteurs de Kazdi et de Gouraye. L'équipe d'assis­
tants techniques se composera comme suit: 1) un spécialiste de gestion de 
projet et de crédit qui sera l"..homologue du Directeur Régional de la SONADER 
à Kaédi et partagera avec ce dernier les responsabilités en matière de gestion 
du projet; 2) deux spécialistes en agronomie et en vulgarisation affectés à 
Kaédi et à Gouraye; 3) un ingénieur en irrigation qui sera basé à Kaédi; 
et 4) deux sociologues mauritaniens à Kaédi et à Gouraye. La SONADER affecte­
ra deux responsables de projet au niveau du secteur, deux agronomes en chef/ 
spécialistes de la vulgarisation; et un ingénieur en irrigation en tant 
qu'homologues du personnel américain. Le plan des ressources en personnel 
du programme agricole mauritanien figure au Tableau 3. 

L'équipe d'assistants techniques dispensera également une forntation 
technique sur le tas aux homologues de la SONADER en matière de g2stion de 
projet, d'agronomie, de vulgarisation, de techniques audio-visuelles, d'irri­
gation, de passation de marché et de supervision de l'exécution de contrat, 
de collecte de données et de suivi. Le projet financera la fo~ation avant 
l'emploi d'une durée et d'une complexité variables, organisée à l'intention 
de la quasi-totalité des agents de la SONADER devant participer à la mise en 
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oeuvre du projet. L'équipe d'assistants techniques organisera périodique­
ment des programmes de recyclage à l'intention des agents de la SONADER du 
secteur, et dispensera d'autres cours spéciaux de formation portant sur 
certains sujets. En outre, plusieurs agents techniques d'agriculture seront 
envoyés pour suivre des programmes spéciaux de formation destinés à amélio­
rer leurs compétences dans les domaines des applications de la recherche, de 
l'agronomie, de l'irrigation, des techniques de vulgarisation et de la métho­
dologie en sociologie. L'O}WS, au niveau régional, organisera des séminaires 
ayant pour thèmes diverses questions techniques nécessaires à l'exécution du 
projet, et destinés à encourager les échanges de connaissances techniques 
entre les organismes des trois Etats riverains. 

S'agissant du programme d'alphabétisation fonctionnelle, un accord 
sera négocié avec l'ILN en vue de faire démarrer des programmes en langue 
locale dans les villages participant au projet. Etant donné que l'ILN n'a 
pas auparavant travaillé dans les zones du projet, il s'agira d'une petite 
action pilote qui démarrera au cours de la troisième année d'exécution du 
projet. Le matériel de formation mis au point et utilisé dans le cadre du 
programme· d'alphabétisation fonctionnelle aura trait aux activités du projet: 
vulgarisation agricole, développement de 1 'irrigation, traction animale, 
organisation et gestion de groupements de producteurs, crédit rural, entre­
tien et réparation des pompes, soins de santé primaire et médecine préventive. 
Une description de ce programme ainsi que les autres activités de formation 
figure dans l'Analyse de la Formation, Section 3.3., Volume III. 

S'agissant du programme de crédit rural, le projet travaillera au départ 
en collaboration avec le programme existant de crédit de fournitures de fac­
teurs de production du bureau de Crédit et de la Commercialisation de la 
SONADER à Kaédi. Le spécialiste du crédit du projet affecté à Kaédi apportera 
son assistance à la conception d'un nouveau système en ,,oll aboration avec le 
Fonds National pour le Développeœent (FND). On s'attend à ce qu'il supervise 
la mise en oeuvre du nouveau système qui progressivement transfèrera les res­
ponsabilités en matière de crédit de la SONADER au F~ID, et les responsabilités 
en matièr~ de fournitures de facteurs de production de la SONADER aux entre­
prises privées. Actuellement les deux systèmes sont intimement liés dans la 
pratique en ce sens que la SONADER achète le:s facteurs de production qu'elle 
remet à crédit aux paysans à des prix subventionnés. Ce transfert de respon­
sabilités en matière de crédit et de fournitures s'effectuera progressivement 
au cours du projet, à mesure que la demande de facteurs de production et de 
crédit augmente, les subventions au crédit et aux facteurs de production dimi­
nue, et des solutions de remplacement à la fourniture de ces services par la 
SONADER sont mises en place. (Voir plus loin l'examen du programme du crédit 
et l'analyse du secteur privé, Section 3.10, Volume III, pour une présentation 
plus co~lète du programme). . 

(2) Appui aux Groupements de Producteurs 

Les Groupements de Producteurs constituent les principaux organismes 
que le Projet de Développement Intégré s'efforce de développer. Leur évolu­
tion est la clé de la privatisation de l'agriculture dans le Bassin du Fleuve 
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Sénégal. Le projet appuiera directement et indirectement les groupements de 
producteurs au moyen d'activités diverses. D'abord, la SONADER continuera 
à aider les groupements de producteurs dans les domaines de l'aménagement et 
de la gestion des périmètrec.. Le personnel du projet aidera ces groupements 
à choisir les sites p~ur l'irrigation grâce à des réunions 
"d'orientation et de ,planification, des discussions d'ordre topographique 
et pédologique, l'étude des problèmes de régime foncier, et la mise en oeuvre 
de contrats-plans avec la SONADER. Le personnel du projet aidera également 
les groupements dans l'aménagement et l'extension des périmètres, notamment 
dans la conception du réseau d'irrigation, la supervision de l'aménagement, 
la fourniture, s'il y a lieu, de matériel de terrassement et l'installation 
du système de pompage. Les groupements seront responsables de l'aménagement 
et de l'extension. Ils seront en outre chargés exclusivement des opérations 
d'irrigation s'étendant à la réparation des digues, au nettoyage du système 
de canalisation et au fonctionnement des moto-pompes. 

Ensuite, il sera assuré dans le cadre du projet, des services de vulga­
risation améliorés aux paysans et aux groupements de producteurs. 11 s'agira, 
notamment, de la traction animale, d'essais et de. démonstrations sur le ter-, 
rain, et d'assistance à la production agricole. L'amélioration des services 
de vulgarisation est l'objectif principal du projet dans le cadre du dévelop­
pement institutionnel de la SONArER. 

Enfin, il sera institué dans le cadre du projet un programme de crédit rural 
qui assurera un crédit de campagne, un crédit à moyen t·erme' pour le matériel 
agricole et un crédit à long terme pour les pompes diesel. En vue d'aider !. 

les groupements à mieux gérer les crédits et les autres activités financières 
portant sur la fourniture de facteurs de production ct l'exploitation des 
périmètres, il sera assuré une frJrmation sur les procédures de crédit, les 
principes de comptabilité, et l'inventaire. 

(3) Formation des paysans et des techniciens de périmètres 

La formation au niveau du terrain dans la cadre du projet se fera à 
partir de plusieurs sources: la SONADER assurera la formation des paysans 
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et1sat1on onct1onne e en se servant u mater1e m1s au po1nt pour es pro­
grammes techniques du projet, et il sera passé contrat avec des organismes 
publics ou privés en vue d'assurer une formation spéciale identifiée par le 
personnel du projet ou demandée par les paysans et les groupements de produc­
teurs. Cette formation spéciale portera notamment, sur l'entretien et la 
réparation des pompes ou d'autre·, matériel agricole par la SONADER ou un --·- .. 
fournisseur privé de matériel, l'exploitation commerciale et la formation-en 
gestion par le CEP! (Centre d'Etude pour la Promotion Industrielle) et la 
formation en traction animale par un organisme public ou un fabricant privé. 

Il ressort de l'analyse de la formation du projet (Section 3.3., Volume 
III) la nécessité d'assurer les programmes de formation suivants: 
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(a} pompistes: (2 par périmètre) en mesure d'identifier 
les principales pa.rties de la pompe, de la faire fonctionner, de 1 'entretenir 
et d'effectuer les petites réparations; 

(b) aiguadiers: (2 par périmètre) en mesure de comprendre 
les principes de 1 'aménagement ·de périmètres, de gérer la distribution d'eau 
et de surveiller l'entretien du système de canalisation et de digues; 

(c) conseillers agricoles: (2 par périmètre) en mesure de 
fournir une assistance surle terrain aux autres paysans dans les domaines 
des techniques agricoles et de l'identification des maladies et insectes 
nuisibles aux cultures; 

(d) formateurs en traction animale: (1 par p~rimètre) 
connaissant les techniques d'utilisation de la traction animale et de les 
enseigner aux autres paysans; 

(e) préposés aux écritures: (1 par périmètre) en mesure de 
tenir les iivres comptables au niveau du village, de gérer les stocks d'intrauts 
du village ainsi que les fonds des associations villageoises; et:: 

(f) des agents d'alphabétisation fonctionnelle: (1 par vil­
lage participant) connaissant les méthodes d'enseignement de l'alphabétisation 
fonctionnelle et en mesure de donner des instructions aux villageois. 

(4) Amélioration de la Vulgarisation Agricole 

Le projet améliorera les connaissances techniques des agents de terrain 
de la SONADER, les rendra plus mobiles, et renforcera l'appui techniq~e de la 
part du siège et des bureaux régionaux. Il améliorera égale~ent les méthodes 
de vulgarisation des nouvelles cultures et technologies. Le spécialiste cle 
la vulgarisation/formation organisera d'abord le recyclage des agents de la 
SONADER et ensuite élaborera le matériel destiné aux nouvelles activités de 
vulgarisation et de formation sur le terrain. Le sociologue mettra eu place 
un système de collecte des données et de suivi du projet; il s'efforcera, 
également, de trouver les moyens de rendre le programme de vulgarisation plus 
ouvert aux préoccupations et aux besoins des paysans. L'ingénieur en irriga­
tion améliorera les procédures de passation de marché de la SONADER pour la 
conception et l'aménagement des périmètres, et d'assistance aux paysans dans 
les domaines de l'exploitation et de l'entretien du réseau d'irrigation, de 
la gestion de l'eau, du fonctionnement, de l'entretien et de la réparation 
des pompes. Dans le cadre du projet, il sera lancé un programme conjoint 
avec la station de recherche agricole de Kaédi en vue de tester sur le terrain 
de nouvelles cultures et des technologies d'avenir au moyen de démonstrations 
dans les champs des paysans. De nouveaux programmes de vulgarisation porteront 
sur la traction animale en tant que technologie intermédiaire, permettant 
d'économiser de la main-d'oeuvre. Il y aura, également, des programmes portant 
sur le traitement et le stockage au niveau villageois de la production agricole. 
Certes, le programme de vulgarisation sera élargi au point de comprendre ces 
thèmes techniques portant sur la culture irriguée et la culture de diéri qui 
ont été identifiées comme étant très prometteuses par la recherche expérimen-
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tale et les essais effectués sur le terrain. Toutefois, le programme de 
vulgarisation ne mettra pas l'accent sur la diversification des thèmes tech­
niques mais plutôt sur 1 'amélioration des. connaissances et 1 'utilisation par 
les paysans des techniques pratiquées. Une bonne application des techniques 
éprouvées de culture irriguée rapportera, selon les prévisions, au paysan 
intéressé un revenu égal ou supérieur au salaire moyen du citadin dans les 
trois Etats membres. En fait, l'un des objectifs du projet est de faire de 
l'agriculture dans le Bassin une activité sûre et rentable. 

(5) Aménagement de Petits Périmètres - Première Phase. 

Comme il ressort du Tableau 2, une superficie totale de 1.570 hectares 
de nouveaux petits périmètres sera aménagée au cours de· la première phase du 
programme (1984-86). Ces aménagements se feront selon les méthodes déjà uti­
lisées. La SONADER sera chargée de la préparation des terres, de la supervi­
sion des aménagements effectués directement-par-les-paysans, ou de la passa­
tion de marché pour l'utilisation du matériel lourd, selon les travaux. Les 
groupements de producteurs seront chaégés de l'aménagement des canaux d'irri­
gation tertiaires et de toutes activités agricoles. La Banque 11ondiale finance 
actuellement les coûts d'aménagement, d'assistance technique pour la supervi­
sion des travaux et les coûts d'exploitation de la SONADER pour cette phase. 

Au cours de cette pr~m1erc phase, il sera élaboré un plan de développe­
ment du secteur de Gouraye en vue d'établir les meilleures options pour un 
développement plus important et d'identifier des sites pour une nouvelle expan­
sion des périmètres. Les activités du projet se poursuivront sous forme d'une 
deuxième phase conformément aux recommandations de ce plan et de celles du 
rapport spécial d'évaluation, qui seront parachevées à la fin de la troisième 
année d'exécution du projtt. 

(6) Réaménagement et Extension des Périmètres de Gouraye 
- Deuxième Phase 

Dans le secteur de G~uraye, la deuxième phase, qui s'étendra sur quatre 
années (1987-90) consolidera le programme existant grâce au réaménagement des 
périmètres actuelS et au financement de l'extension de certains périmètres. 
Selon l'équipe de conception du projet, il faudra réaménager dans une certaine 
mesure près de 190 hectares, et au périmètre de Soulou, il est possible d'ajou­
ter 80 autres hectares au cours de cette phase. La deuxième phase du programme 
de Gouraye se fondera sur les recommandations du Plan de Développement Régional 
de Gouraye et le premier rapport d'évaluation du projet mentionné plus haut. 
L'AID financera les coûts du programme d'aménagement de la deuxième phase qui 
s'élèvent à 2.800 dollars par hectare pour les petits périmètres et à 590 
dollars par hectare pour les périmètres réaménagés. 

(7) Aménagement de Périmètres Moyens à Kaédi - Deuxième Phase 

Comme indiqué au Tableau 2, il est prévu d'aménager une superficie totale 
de 600 hectares de périmètres moyens dans le secteur de Kaédi au cours de la 
deuxième phase. Ils s'étendront sur environ 300 hectares chacun ec seront si­
tués près des villages de Winding et de Birol. Il faudra construire sur les 
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deux sites de petits barrages en vue de créer des retenues saisonnières dans 
les cuvettes à partir desquelles .on pourra pomper l'eau d'irrigation des 
périmètres. La SONADER sera chargée de la passation de marché pour l'élabo­
ration finale et l'aménagement de ces périmètres, de la supervision de la 
participation des paysans à certaines parties des travaux, et du suivi de 
l'exécution des travaux par le contractant. La superficie irriguée sera 
divisée en sections d'environ 15 hectares chacune. Des groupements de pro­
ducteurs indépendants seront chargés de l'aménagement de la canalisation 
tertiaire et de toutes les activités agricoles de production, comme dans le 
cas des petits périmètres. L'AID financera le coût des aménagements et 
fournira l'assistance technique en génie civil et un appui opérationnel à la 
SONADER et aux groupements. En raison du caractère plus complexe des travaux 
de terrassement indispensables, un hectare de périmètre moyen revient à 4.500 
dollars. Il s'agit là d'un coût bien plus élevé que celui des petits périmè­
tres, mais, comme il ressort de l'~nalyse économique, il se justifie au point 
de vue du programme et au plan économique. Il se justifie du point rle vue tiu 
prograr;1me étant donné que le développerr.ent agricole du EasSin du fleuve Sén&zal 
ne se fera o-U' en em9runtant ia voie des périmètres giandS et noyeus·-~ -Tl n' exis­
tera plus d~ sites de ;~etits périmètres dans les résions de Gouraye et ·o.e ICaéè.i 
lors du démarra:;e de la deuxiène ;ohase du Plèl. La te-chnique· de la culture attelée 
et d'autres mo yeTis d'économiser la nair..-d 'oeuvre :et d'acCroît-re la productivité, 
c;ui ont été introduits par le projet pendant la première phase, corro·oorent la 
rentabilité des périmètres moyens. 

(8) Amélioration du Crédit Rural et de la Fourniture de 
Facteurs de Production 

En vue de trouver des solutions aux problèmes de l'insuffisance de 
crédits disponibles et de l'inexpérience, en général, des fournisseurs, arti­
sans, groupements de producteurs et autres groupes de particuliers, le projet 
contribuera à instituer un pregramme de crédit rural et d'assistance aux entre­
prises locales des zones qu'il couvre. Le programme de crédit sera, d'abord, 
géré par le Bureau de Crédit et de Co~~rcialisation (BCC) relevant de la 
SONADER. Il sera, par la suite, confié au Fonds National pour le Développement 
(FND), à mesure que cet organisme nouvellement créé mettra en place ses centres 
de services dans les zones du projet. Le BCC et, plus tard, le F~~ affecteront 
dans chaque secteur un responsable des prêts qui sere chargé de gérer le sys­
tème de crédit mis en place par le projet. Le spécialiste de la gestion et du 
crédit du projet fournira une assistance technique aux responsables mauritaniens 
des prêts dans les domaines de la conception et de la mise en oeuvre de systèmes 
de gestion de crédit et des pratiques en matière de suivi et de recouvrement des 
prêts. Une autre assistance spécialisée de courte durée, selon les besoins, 
sera disponible à partir des ressources du projet. 

11 sera fourni dans le cadre du projet quatre types de crédit. Première­
ment, les paysans et groupements de producteurs auront accès au crédit de carn­
pagne destiné à l'achat de facteurs de production tels que les engrais, les 
semences, le carburant des pompes et les produits phytosanitaires. Ce type de 
crédit sera, en général, accordé aux groupements de producteurB qui assureront 
la distribution du matériel et la coordination du remboursement effectué par 
leurs membres. Deuxièmement, le crédit à moyen terme, destiné à financer le 
matériel agricole ou d'irrigation, sera surtout utilisé pour acheter des pompes 
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et du matériel de traction animale. Toutefois, il se peut que les groupements 
de producteurs veuillent l'utiliser pour acheter des batteuses, des décorti­
queuns, du matériel de stockage ou.autre matériel destiné à accroître la capa­
cité de production agricole. Troisièmement, des crédits non agricoles seront 
accordés en vue d'encourager les entreprises capables d'assurer des services 
de réparation et d'entretien du matériel agricole. Quatrièmement, il sera 
procédé et, s'il y a lieu, institué dans le cadre du projet un programme de 
garantie du crédit pour permettre aux fournisseurs de facteurs de production 
agricole de stocker leurs marchandises et de couvrir les coûts d'exploitation. 
Il est recommandé dans l'analyse du crédit du projet (Section 3.5., Volume III) 
des conditions précises pour chaque type de crédit du programme. Ces conditions 
seront réexaminées et réaménagées, s'il y a lieu, par 1 'équipe chargée de 1 'exé·· 
cution du.projet au cours de la phase de mise en oeuvre. L'USAID/Mauritanie 
devra approuver les conditions, la structure administrative et le plan d'exécu­
tion définitivement arrêtés pour le système de crédit avant qu'il ne soit dé­
c~issé de fonds quelconques destinés à la constitution du capital. 

En vue d'appuyer le programme de crédit, le projet fournira des fonds 
destinés à aider les organismes privés locaux à développer leurs compétences 
au plan des structures et de la gestion. Les principaux bénéficiaires en seront 
les groupements de producteurs comme indiqué plus haut. Les autres en seront 
les artisans et les fournisseurs. Des contrats de service spécial seront passés 
avec le CEPI P..t d'autres organismes nationaux eu vue d'assurer, au besoin, la 
formation de ces groupes. Ces contrats seront négociés au cours de l'exécution 
du projet, étant donné que la formation sera assurée à la demande et qu'il n'est 
pas possible, à l'heure actuelle, de déterminer le niveau de la demande. 

(9) Système de Suivi et d'Evaluation 

Sous la direction du personnel de gestion et avec le concours du sociolo­
gue, il sera institué un système de Guivi des interventions et des résultats du 
projet au moyen d'études de base et de suivi des systèmes d'exploitation, d'étu­
des spéciales, et de rapports périodiques. Ces activités seront installées et 
coordonnées au moyen du système intégré de gestion du Bassin par un spécialiste 
en matière de systèmes d'information qui travaillera pour l'OMVS pendant une 
période de deux ans au plus. Il sera chargé d'élaborer et de tester un système 
répondant à la fois aux besoins nationaux et régionaux en matière de suivi. 
(Voir Section 3.9, Volume III pour une présentation plus compl8te de ce système). 
Les données portant sur le suivi du projet seront consignés dans des rapports, 
trimestriels périodiques à l'intention de la SONADER et de l'USAID/Mauritanie 
et dans des rapports semestriels spéciaux pour le système intégré de gestion du 
projet régional, l'OMVS, et le Bureau régional de Coordination USAID/OMVS. 

B. LG Volet Santé 

Le volet santé du programme PD! pour la Mauritanie a pour objet de prévenir 
la détérioration de 1 'état de santé des poputitii:ms vivant dans les village-s où 
des périmètres irrigués seront aménagés ou réaménagés par le PDI. 
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Il ressort de la grande experLence acquise en Afrique et ailleurs dans 
le monde que la culture irriguée peut augmenter le nombre des lieux de repro­
duction de vecteurs tels que l'escargot et le moustique, qui, à leur tour, 
peuvent accroître le nombre de maladies toelles ·que la biLharziose et le palu­
disme, dans des zones où elles ne constituaient pas des hyperendémies. Le 
projet réduira ces effets défavorables au développement de la culture irriguée 
dans le Bassin du Fleuve grâce à l'élaboration de plans d'irrigation convena­
bles et à la surveillance sanitaire. Si ces effets indésirables sont réduits, 
l'augmentation de la production vivrière dans le Bassin du Fleuve devrait en­
traîner une amélioration de l'état nutritionnel et de l'état de santé des 
populations. En vue de s'assurer si oui ou non l'état nutritionnel des popu­
lations s'est amélioré, il sera procédé, dans le cadre du projet, à l'observa­
tion de la taille ct du poids des enfants des villages-cibles. 

Le principal critère de l'efficacité du volet sanitaire est les taux de pré­
valence du bilharziose et. de· paludisme ·dans les villages-cibles à la date d 1 achè­
vemënt du pr-ojet, qui ne diffèrent pas tr6p-a-e ·ce· qui·' ils étaient au début du 
i;>rojet. L'évolution vers cet objectif sera suivie par des étudE.s périodiques de 
~es processus morbides des villages où le PD! aménage ou réaménage des périmètres 
irrigués, désignés ici snus 1.~ nom de 11villages-cibles". 

La réalisation de cet objectif se fonde principalement sur l'hypothèse 
selon laquelle des systèmes de prestations de soins de santé existent ou peu- · 
vent être mis en place dans les villages-cibles, ce qui pemettra d'utiliser 
rationnellement les mesures prophylactiques lorsque les services de surveil­
lance des maladies constatent une augmentation de l'une des maladies-cibles. 

Les objectifs du progranme de surveillance sanitaire sont les suivants: 

(1) Améliorer la capacité du GRIM à effectuer la surveillance 
des maladies d~ns le Bassin du Fleuve en: 

formant le personnel au niveau local, régional, national 
aux techniques de surveillance des maladies; 

en fournissant du matériel et autre appui au Centre 
National d'Hygiène de manière à permettre à son personnel 
de pouvoir superviser les équipes de surveillance des mala­
dies des centres de san~é régionaux de Kaédi et Sélibaby. 

en fournissant un appui semblable aux équipes susmentionnées 
de manière à leur petmettre d'exercer des activités de sur­
veillance et de lutte contre les maladies dans les villages­
cibles. 

(2) Comparer l'efficacité des différentes stratégies de lutte 
contre la bilharziose et le paludisme dans les villages-cibles. 

(3) Surveiller l'état nutritionnel des enfants âgés de moins de 
trois ans dans les villages--cibles. 
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C. Prograœme d'Aménagement de Pistes de Production 

Le programme de pistes de production comprendra, notamment, l'aménagement 
de 136 kilomètres de piste à faible circulation dans le secteur de Gouraye. 
Ces pistes don·neront aux villages situés an amont et en aval de c·ouraye accès à 
la Route Nationale 5 dont le tronçon Gouraye-Sélibaby sera réfectionné grâce à 
un projet bilatéral distinct financé par l'AID. Le tronçon situé en aval porte­
ra sur 75 kilomètres et va de la RN5 à Khabou en passant parDiaguili;. ·Moulessimou, 
Diogoutourou et Selou, elle desservira 715 hectares de périmètres irrigués dans 
ces villages. Le tronçon situé en aval, long de 62 kilomètres, ira de lvoumpou 
à Bedinké en passant par r.ougéré et Sagné, il desservir" 459 hectares de péri­
m"ètres irrigués, (Voir ci-joint, plans n°s 3, 4 & 5 à la fin de cette section). 

Le progrannne sera exécuté par le Service des Travaux Publics du Ministère 
de l'Equipement. Les travaux d'aménagement s'étendron~ sur une période de deux 
années (1986-87). Le matériel et l'équipe de construction, qui doivent servir 
dans le Projet mauritanien de Pistes de production pour le tronçon Mhout­
Sélibaby-Goura:;e de la ru.;5, seront utilisés dans le cadre de :::e programme, 

;· 
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3.3.3. Les Activités du Volet Sénégalais 

Le volet national sénégalais. du Ji'rojet de Développement Intégré (PD!) 
sera localisé dans les zones de Bakel et de Podor. La plupart des activités 
du projet menées dans la Zone de Bakel auront pour siège l'arrondissement de 
Ololdou, qui s'étend en amont et en aval de chaque côté de Bakel, la capitale 
départementale. La zone de projet de Bakel compte une population comprise 
entre 25.000 et 30.000 habitants dont les 8.000 environ vivement dans la 
Commune de Bakel. Le PD! continuera ct élargira le programme modèle de déve­
loppement agricole courroné de succès qui a démarré dans le cadre du projet 
Petits Périmètres Irrigués de Bakel (685-0208). Dans la zone de Podor, la 
zone du projet englobe la commune urbaine de Podor et les villages voisins 
et compte une population d'environ 14.000 habitants. ··Les activités du projet 
seront axées sur le développement des périmètres irrigués de Podor, qui fina­
lement recouvriront 1580 hectares environ. Le programme sanitaire et les 
études de planification et de faisabilité relatives aux projets complémentai­
res porteront sur une zone plus grande du Bassin du fleuve Sénégal. Le pro­
gramme de télécommunications néc2ssitera une liaison pilote de communications 
par satellite entre Dakar, Saint-Louis et Bakel. 

De même qu'avec le programme mauritanien, la stratégie de travail pour 
les deux zones choisies du projet consiste à mettre en valeur les zon~s qui 
ont longtemps été tenues 2 l'écart du reste du système économique maie témoi­
gnant d'un important potentiel de production vivrière. Cette stratégie con­
corde avec les objectifs énoncés dans le sixième Plan de Développement (1982-
86) et destinés à assurer la production vivrière, à réduire les disparités 
régionales, et encourager la participation locale au développement. Il sera 
procédé dans le cadre du projet au développement des nctivités d'irrigation 
et à d'autres activités agricoles, à l'amélioration des systèmes de crédit 
rural et à l'expansion de l'artisanat, à l'amélioration de l'importante de­
mande de matériel agricole, de pièces dPtachées, d'engrais, de petits décor­
tiqueurs, de petits moulins, de services de réparations, et d'autres intrants. 
L'expansion de l'agriculture sera en conséquence liée aussi étroitement que 
possible au développement de l'économie en général, à l'accroissement des 
revenus et à la sécurité alimentaire des petits paysans en particulier, et à 
la participation active du secteur privé au développement de l'ensemble de 
la zone du projet. 

A. Le Programme Agricole 

La stratégie agricole du PDI est fondée sur la politique et les objec­
tifs du Gouvernement du Sénégal énoncés dans le Programme Prioritaire à a-la­
SAED 1982-88. Le projet ~idera la SAED et le Gouvernement du Sénégal à exé­
cuter la stratégie et à établir de nouveaux rapports avec les paysans et les 
groupements de producteurs des zones de Bakel et de Podor. 

Les volets de cette stratégie particulièrement appropriés du PDI sont 
les suivants: 

l'appui à la SAED en v~e de lui permettre de jouer un rôle plus 
efficace dans la fourniture d'un soutien et d'une formation de 
qualité technique super1eure aux paysans pratiquant l'irrigation, 
conformément à sa mission officielle. 
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une participation maximum des populations rurales à tous les 
aspects de leur développement; 

des responsabilités plus clairement identifiées, comprises et 
acceptées entre les sociétés régionales de développement rural 
(SRDR) d'une part et les groupements de producteurs d'autre part; 

une participation accrue du secteur privé à la fourniture d'intrants, 
à la commercialisation et à la transformation des produits agricoles; 
une rentabilité accrue de l'agriculture et une réduction des charges 
récurrentes pesant sur la SAED et le Gouvernement du Sénégal; 

la mise en place d'un système de suivi de la production agricole 
pouvant servir à évaluer les résultats obtenus, à parachever les 
études de faisabilité relatives aux nouveaux périmètres, à i.aider à 
l'élaboration des études de politique, et à mettre des outils analy­
tiques à la disposition du Gouvernement du Sénégal et de l'O~WS. 

Bakel 

Le programme agricole de Bakel poursuivra les activités de vulgarisation 
dans les 25 villages qui ont participé au projet Petits Périmètres Irrigués de 
Bakel. Il· accroîtra les périmètres existants et en créera de nouveaux. Au 
Tableau 4 figure un sommaire des périmètres devant être réaménagés, ou créés 
dans la zone de Rakel. Le périmètre Bakel-Collenga est un périmètre moyen. 
Une première pha3e d'une superficie de 92 ha est en cours de construction 
dans le cadre du projet Petits Périmètres Irrigués de Bakel. Cette phase sera 
achevée et étendue à une superficie totale de 244 hectares dans le cadre du 
programme PDI. Les périmètres irrigués de la zone du pt·ojec de Bakel sont 
cultivés selon un système agricole mixte consistant en cultures pluviales sur 
terres hautes (diéri) de mil, de sorgho et de niébé; en cultures de· décrue de 
mil, de so~gho, et légumes; et l'élevage. Les périmètres irrigués comportent 
une pompe diesel, un réseau de canaux et de drainage superficiel, et quelques 
petites digues de protection contre les crues et des parcelles partiellement 
nivelées d'une superficie allant de 10 à 40 hectares. 

Alors que la préparation des terres a d'une manière générale été finan­
cée par des bailleurs de fonds (comme le projet Petits Périm?>tres Irrigués de· 
l'USAID) et effectuée par la SAED, par contre la gestion de l'exploitation a 
été assurée par les paysans, tandis que le fonctionnement et l'entretien des 
pompes sont confiés aux groupements de producteurs. Grâce à ces types de 
mesures, moins de problèmes sociaux et portant sur le régime foncier se sont 
posés que dans d'autres :zones;. et les rendements obtenus sur les petits péri­
mètres du secteur de Bakel sont meilleurs que ceux obtenus dans plusieurs 
points de la vallée. 

Dans le cadre du projet de Bakel, les rendements ont sans cesse augmenté 
avec des coûts de production constants ou réduits - les rendements de riz sont 
passés de moins de 4 tonnes à l'hectare en 1978 à plus de 6 tonnes à l'hectare 
en 1980, et la consommation de carburant diesel a été réduite de 200 litres en 
moyenne à 100 litres par ha. Bakel est devenu un périmètre' modèle pbtir l'amé'­
lioration des techniques d'irrigation grâce à des paysans utilisant de bonnes 
semences, des applicati.ions appropriées d'engrais, des, méthodes d'irrigation 
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économiques et appropr1ees de lutte phytosanitaire.- De nouvelles technolo­
gies (comme la culture attelée et de nouvelles variétés de riz) réduiront 
à l'avenir les problèmes de main-d'eouvre et accroîtront davantage les 
rendements. 

Tableau 4 

I. Senegal 

A. Bakel 

Gandé 
Gâlladé 
Moudiéri 
Dia\I.Tara 
Yellingara 
Manael 
Tua bou 
Gassan;bi lakhé' 
Co llenga-llake 1 
Kounghani-Marabout 
Kounghani-Village 
Golmy-Marabout 
Golmy-Village 
Yafera 
Aroundou-Emigré 
Aroundou-Village 
Ballou 
Sebou 
rebelchoule 
Djimbe 
Dialiquel 
Sinthiou-Dialiquel 
Ouro-Imadou 
Se ling 
Kidira 
Nayé 
Guit!:a 
Senédébou 

Total Bakel 

B. Podor 

Podor-Sector C1 
Podor-Sector M1 
Podor-Scctor C2 
Fondé As 
Da do 
Gui a 
Doué 
Gownel 
Kodité 

Total Podor 

Total Senegal 

SuperÙci~ des 
Périm. Existants 

8 
8 

45 
46 

7 
8 

12 
26 

4 
30 

5 

62 
10 
49 

109 
30 
20 
15 
10 

7 
10 
15 
33 

9 
15 
18 

611 

20 

20 

18 

58 

669 

Hectares à 
améliorer 

8 
8 

28 
20 

26 

4 
30 

62 

20 

30 
20 
15 
10 

281 

281 

Superficie des 
Nouveaux Périmètres 

(gross ha.) 
(ext.) 12 
(1) 20 
(2) 40 
(2) 40 

(2) 40 
244 

(ext) 13 
(2) 30 

(1) 15 
(4) 80 

(2) 40 
(6) 120 

(1) 20 

714 

294 
214 
173 
60 
60 
60 
60 
60 
82 

1.063 

1. 777 
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La poursuite de l'assistance technique actuelle et la mise en valeur 
de plus de terres irriguées permettront d'améliorer les compétences techniques 
des paysans, d'augmenter les superficies des parcelles (de moins de 0,3 ha 
à plus d'un ha par famille), et il devrait en résulter un surplus commercia­
lisable. 

Podor 

Le programme agricole démarrera les travaux de construction du périmètre 
de Podor. La superficie totale prévue pour ce périmètre est de 1.580 ha. Le 
projet abordera l'aménagement du périmètre selon un programme systématique, 
progressif, destiné à résoudre les problèmes de régime foncier, de participa­
tion, d 1 admini.stration et de tech!'.iques correspondant à chaque phase avant 
l'exploitation de terres suppl<'ment,lires. Grâce à cette approche graduelle, 
les deux tiers environ de la superficie globale soit 1063 ha seront consacrés 
à la production avant la fin du projet. 

Dans le cadre du projet, l~s plans techniques définitifs sont élaborés 
sous contrat. En même temps, il sera entamé des études socio-économiques 
finales ct des activités d'orientation et de participation villageoises, 
comme exposé dans le plan d'arr.énagement de nouveaux périmètres (Se reporter • 
à "l'Analyse Sociale", Volume III, Section II). Les plans techniques. socio­
économiques seront combinés dans un plan d'aménagement de site qui devra être 
approuvê par l'USAID avant le dêcaissement des fonds destinés à la construc-
tion. (Une liste de contrôle de cet aménagement de site est jointe dans le 
cadre de l' "Analyse relative à l'Irrif~ation", Volume III, Section 3.2.). 
Les travaux de construction seront entrepris sous contrat, et comporteront une 
digue de protection contre les crues, des stations de pompage pour l'approvi­
sionnement en eau et le draina8e, las canaux principaux et secondaires et les 
fossés d'assainissement, un réseau de routee destinées aux périmètres, quelques 
bureaux et magasins de stockage. 

L'aménagement des périmètres sera effectué de denx man~eres. En ce qui 
concerne la partie méridionale du périmètre longeant le Doué, les villages 
disposant de terres et qui actuellement cultivent cette zone créeront des 
groupements de producteurs. Les groupements 'de produeteurs dirigeront 1 'amé­
nagement de petits périmètres de 20 hectares chacun, en utilisant les techni­
ques mises au point par le projet Périmètres Irrigués de Bakel. Près de 382 
ha seront aménagés de cette manière. Lorsque la digue du périmètre de Podor 
et les autres infrastructures seront achevées et que les paysans auront suffi­

. samment maîtrisé les compétences techniques et d'organisation nécessaires à 
l'agriculture irriguée, ces petits périmètres peuvent être transformés B!l 

grands réseaux d'irrigation. 

En ce qui concerne la partie orientalP. des périmètres riverains du 
fleuve Sénégal et de la ville de Podor, des sections irriguées plus importan­
tes seront construites. Les deux premières sections porteront sur 294 et 214 
hectares et une troisième sera plus tard ajoutée portant la sur~ace totale 
devant être aménagée par le projet à 681 ha. Ces sections seront cultivées 
par les villageois de Podor qui s'organiseront en groupements de producteurs. 
Le système d'irrigation sera élaboré de manière à mettre en place des groupes 
d'exploitations d'une surface d'environ 15 hectares qui seront aussi indépen-
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dants que possible et qui seront chargés de leur partie du réseau d'irriga~ 
tian. Un groupement de producteurs sera responsable de chaque série d'ex­
ploitations. Il est prévu la création d'une association destinée à assurer 
la coordination de la gestion de l'ensemble du périmètre. Dans le cadre des 
groupes d'exploitation, les paysans seront chargés de la construction, du 
fonctionnement et de l'entretien du réseau d'irrigation et de l'eau qu'ils 
utilisent. La distribution de parcelles d'une superficie d'un ha par famille 
dans chaque groupe d'exploitations incombera aux groupements de producteurs. 

Cette approche graduelle, avec les groupements de producteurs impliqués 
à chaque étape et l'établissement d'un nouveau type de rapports entre les 
groupements de producteurs et la SAED permettront d'adopter une certaine sou­
plesse au cours de 1 'exécution. Dans le cadre du projet, 1 'acc.ent sera mis 
sur 1 1 introduction de techniques agricoles. originales' s 'inspit·ant des expé­
riences antérieures et des résultats de recherche actuellement effectuées au 
centre de recherches de Fanaye, situé à 35 kms environ de Podor. Les rapports 
du progr&~e agricole avec les initiatives de recherche seront officialisés 
au moyen d'un protocole d'accord entre la SAED et l'ISRA, l'organisme sénéga­
lais de recherches. Les essais de recher~he sur le terrain seront effectués 
conjointement à Podor par les groupements de producteurs, la SAED et l'ISRA. 

Grâce à l'aménagement du périmètre de Podor, le projet mettra à l'épreuve 
un nouveau prototype pour la construction d'ouvrages moyens d'irrigation dans 
le bassin du fleuve Sénégal. L'aménagement de périmètres moyens sera nécessaire 
en raison des difficultés matérielles et de la nécessité de produire des coef­
ficients (rapport entre terre et les paysans) de culture plus élevés et par 
conséquent, de produc.tivité. Le modèle développé il Podor combinera la gestion 
paysanne du développement de l'irrigation à la culture avec des systèmes plus 
perfectionnés d'irrigation et de gestion des eaux, de fo~ctionnement, et d'en­
tretien de pompes et de canalisation. Ce modèle est des"lné à maximiser le 
contrôle du paysan sur la prise de décisions concernant l'agriculture en même 
temps qu'il augmente leurs compétences techniques. La construction des péri­
mètres de Podor selon ce modèle coûtera 6.000 dollars américains environ par 
hectare. Ce montant est largement supérieur aux coûts d'aménagement des petits 
périmètres qui se sont élevés à 2.500 dollars par hectare. Toutefois, sont 
sensiblement moins élevés que les 10 à 15.000 dollars par ha des coûts d'aména­
gement de plusieurs grands périmètres du Sénégal et de plusieurs périmètres 
moyens construits en Mauritanie. Il ressort par ailleurs dr, 1 1 analyse écono­
mique du PDI qu'il s'agit de coûts auxquels l'aménagement sera rentable par 
le paysan, et assure un taux raisonnable de rendement de l'investissement. 
Cette rentabilité et ce rendement de l'investissement seront davantage favori­
sés par l'introduction de la technologie de la traction bovine et d'autres 
mesures permettant d'économiser de la main-d'oeuvre et d'accroître la produc­
tivit& qui seront introduites au cours de la vie du projet. 

Volets du Programme National 

Dans le cadre de la stratégie de développement agricole et en faveur des 
activités du projet menées à Bakel et à Podor, le projet assurera: 
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(1) du soutien à la SAED dans les deux zones du projet; 

(2) du soutien aux groupements de producteurs existant à Bakel, 
et aux nouveaux groupements de producteurs de Bakel et de Podor; 

(3) la formation destinée aux paysans et aux agents techniques de 
1 'agriculture; 

(4) des services améliorés de vulgarisation; 

(5) l'amélioration de 281 ha. de périmètres existants et la construc­
tion de 714 ha. de nouveaux périmètres à Bakel; 

(6) l'aménagement de 1063 ha.de nouveaux périmètre moyens à Podor; 

(7) 1 'amélioration du crédit rural et du système d'approvisionnement 
en intrants de production; 

(S)·' des systèmes continus de suivi et d'évaluation, et; 

(9) l'élaboration d'une étude de faisabilité concernant le 
périmètre de N'Thiagar. 

(1) Soutien à la SAED 

La coordination du programme agricole sera assurée par la SAED tandis 
que la plupart des activités incomberont aux directeurs régionaux de la SAED 
à Bakel et Podor. Une équipe composée d'agents de la SAED et du personnel 
d'assistance technique serk instituée dans chaque région pour diriger les 
activités menées dans le cadre du projet. Le projet prendra en charge la 
construction de certains bureaux dans c"s deux localités, les dépenses de 
fonctionnement nécessaires aux activités techniques et aux déplacements et 
certains agents du personnel de soutien non-spécialisé. Le projet mettra 
une équip~ d'assistance technique à la disposition de la SAED en vue d'assurer 
une gestion et une supervision technique appropriées des activités du projet 
et de former et d'améliorer le personnel de la SAED des secteurs de Ba!tel et 
de Podor. L'équipe d'assistan~e technique comprendra: 1) un ingénieur en 
irrigation devant travailler pendant deux ans à Bakel et ensuite 3 ans à Podor; 
2) .un spécialiste en vulgarisation/formation devant travailler pendant 2 ans 
à Bakel et 2 ans à Podor; 3) un sociologue sénégalais devant travailler pen­
dant 5 ans, principalement à Podor et 4) un agronome/spécialiste en matière 
de vulgarisation devant travailler pendant 2 ans à Podor. Par ailleurs,.-dans­
le cadre du projet, il sera fourni un spécialiste du crédit devant Lravailler 
pendant 3 ans et principalement avec la Banque Nationale de Développement du 
Sénégal (B~~S) en vue de mettre en place des structures de créd~t à Bakel et 
à Podor. La SAED désignera un directeur principal de projet pour son siège à 
Saint-Louis et un directeur de projet sur le terrain pour Bakel et Podor. La 
SAED affectera deux ingénieurs en irrigation, deux spécialistes principaux en l 

matière de vulgarisation, et deux agronomes à Bakel et à Podor pour servir en [ 
qualité d'adjoints au personnel américain et assurer la relève à son départ. r 
Le plan de dotation en personnel du programme agricole du Sénégal est présenté 
au Tableau 5. 



1 

2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

10 

Plan de dol1ation en personnel de Projet de Développement Intégré 

'-

Unités de gestion - Sénégal 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 

-Directeur Général ·de la SAED ~St .Louis' 
1 

i 

-2 Directeurs de projet/Bakel 
/Podor 

-Ingénieur en irrigation USAID r, Ba el Podor 
--" ... , 

-Ingénieurs en irrigation /Bakel 
/Podor 

-Spécialiste Vulgarisation/Formation Ba el Pod r 

" ~ IL_ ~ 
USAID •r ~ 

-Spécial.principaux Vulgarisat./Bakel 
/Podor . 

financé par 1 'USAID 
Ba el Po or 

- Sociologue ,_ 

-Spécialiste du crédit USAID 

-Agronome SAED /Bakel /Podor • -
-Agronome/Liaison recherche USAID -" . 

- _.:_ 

Résumé 

Agents financés par la SAED: 3 cadres; - o personnel de terrain 

Agents financés par 1 'USAID: 4 Expatriés; 1 Ressortissant 

1990 
Nombre d'années 
d'affectation des 
agents 

7,5 ans 

7,5 ans 

5 ans 

7 ans 
6 ans 

4 ans 

7 ans 
5 ans 

5 ans 

3 ans 

7,5 ans 
6;0 ans 
2 ans 
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Le projet subventionnera la formation avant l'emploi de· durée et de 
complexité variées des agents de la SAED particip~nt à l'exécution du projet, 
suvie de stages continus de recyclage. L'équipe d'assistance technique donne­
ra une formation sur le tas aux agents de la SAED dans les domaines de la 
gestion de projet, de l'agronomie, 'de la vulgarisation, des techniques audio­
visuelles, des techniques d'irrigation, de la passation des marchés et de la 
supervision des contrats, de la collecte des données et du suivi. L'équipe 
établira des programmes périodiques de recyclage et tiendra des séminaires 
complémentaires de formation spéciale dans certains domaines. Par ailleurs, 
plusieurs agents techniques de l'agriculture et techniciens de niveau moyen 
seront envoyés pour suivre des progrannnes spéciaux de formation pour améliorer 
leurs compétences dans des domaines de l'application des résultats de la re­
cherche, de l'agronomie, de l'irrigation, des techniques de vulgarisation, et 
des méthodologies en sociologie. Au niveau régional, l'OMVS organisera plu­
sieure séminaires destinés à traiter de divers domaines techniques ayant trait 
à l'exécution des projets et à favoriser TeS-· échange-s Techniques entre les 
organismes des trois états membres. 

(2) Soutien aux Groupecaents de Producteurs 

Le projet mettra l'accent sur les activités destinées à soutenir les 
gtoupements de producteurs, étant donné que l'évolution de ces organismes cons­
titue la clé à la privatisation de l'agriculture dans le bassin du fleuve Séné­
gal. Ces groupements et coopératives seront encouragés à planifier les activi­
tés agricoles; à élaborer des plans de crédit et de remboursement; à tenir les 
registres et la comptabilité; à étudier de noevelles initiatives concernant les 
étangs destinés à la pisciculture;les brise-vents et les parcelles de reboise­
ment; la diversification des cultures et la traction animale; et de superviser 
d'une manière générale le fonctionnement des périmètres villageois. Le projet 
soutiendra directement et indirectement les groupements de proàucteurs au 
moyen de plusi2urs activités. 

Premièrement, la SAZD continuera à apporter son assistance aux groupements 
de producteurs dans l'aménagement et la gestion des périmètres. Les groupements 
seront aidés par le personnel du projet dans le choix des sites d'irrigation 
et dans la construction des périmètres. Les services assurés aux groupements 
de producteurs portent sur l'orientation <ot la planification des réunions, les 
é~udes topographiques et pédologiques, l'examen des poblèmes liés au régime 
foncier, l'établissement des contrats d'exécution avec la SAED, l'élaboration 
des plans de réseau d'irrigation, la supervision des constructions, le passa­
tion des marchés de matériel lourd et l'installation du système de pompage. 
Les groupements de producteurs seront les décideurs en ce qui concerne les 
constructions et le développement et s~ront seuls responsables de l'entretien 
de l'irrigation nécessitant la réparation des digues, le nettoyage des canaux 
et le fonctionnement des moto-pompes. 

Deuxièmement, le projet fournira des services améliorés de vulgarisation 
aux paysans et aux groupements de producteurs. Ces services porteront sur la 
culture attelée, les essais et les démonstrations sur le terrain, et l'assis­
tance à la production vivrière. L'amélioration des services de vulgarisation 
coustitue le premier objectif du projet dans le cadre du développement institu­
tionnel de la SAED. 
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Troisièmement, le projet mettra en place un programme de crédit rural 
qui fournira du crédit de campagne, du crédit à moyen terme pour l'achat du 
matériel agricole et du crédit à long-terme pour l'achat des pompes diésel. 
En vue d'aider les groupements de producteurs à mieux gérer le crédit et les 
autres activités financières destinées à l'approvisionnement en intrants et 
au fonctionnement du périmètre, le projet dispensera une formation dans les 
domaines des procédures de crédit, de la comptabilité élémentaire et de la 
gestion des stocks. 

Quatrièmement, le projet organisera un programme de formation en alpha­
bétisation fonctionnelle destiné aux membres des groupements de producteurs 
participant au projet. Ce programme sera dirigé par le service d'alphabéti­
sation de la SAED et dispensera des cours de Poular et de Soninké. Le maté­
riel de fonnation mis au point et utilisé dans le c8dre du programme d'alpha­
bétisation fonctionnelle sera en rapport avec les activités du projet: 
vulgarisation agricole, aménagements destinés à l'irrigation, culture attelée, 
organisation et gestion de groupements de producteurs, crédit rural, entretien 
et réparations des pompes, soins primaires et prophylaxie, etc. Une descrip­
tion de ce programme ainsi que des autres activités de formation figure dans 
l'Analyse de Formation, Volume III, Section 3.3. 

(3) Forma.~ion des Paysans et des Agents Techniques de l'Agriculture 

La SAED sera chargée de la coordination de la formation sur le terrain 
concernant le projet, foT.mation qui sera assurée par plusieurs sources. La 
SAED donnera aux paysans une formation portant sur les activités agricole~ par 
l'intermédiaire de son programme de vulgarisation; le service d' alphabétisction 
dispensera une formation en alphabétisation fonctionnelle; des contrats seront 
passés avec d'autres organismes publics et privés pour assurer une formation 
spéciale identifiée par le pc~sonnel du projet et demandée par les paysans et 
les groupements de producteurs. Cette forrr.ation spéciale devant être assurée 
par la SAED ou par un fournisseur de m8tériel privé, portera sur l'entretien 
et la réparation du mntériel de pompage ou d'autres matériels agricoles; sl'r ' 
la formation dans le domaine de l'exploitation et de la gestion par la SONEPI 
(Société Nationale d'Etude et de Promotion Industrielle) sur la formation dans 
le domaine de la culture attelée par un organisme national ou un fabricant 
privé; sur la formation en pisciculture et en forestrie par le service des 
Eaux et Forêts. 

L'Analyse de Formation du projet (Volume III, section 3.3.) identifie 
les besoins concernant les programmes de formation ci-dessous: 

(a) des opérateurs de pompe (2 par péritaètre) capables d' ide!'ti:fier_ 
les principaux accessoires des pompes, de faire fonctionner les poBpes, de les 
'entretenfr et d'y effectuer de petites réparations. 

(b) des aiguadiers (2 par périmètre) capables de compren-
dre les principes de la construction des péritaètres, de gérer la distri1:iution 
d'eau, et d'assurer le suivi du réseau de canalisation et de dir;ues. 

(c) des conseillers agricoles (2 par périmètre) capables de fournir 
une assistance au niveau du terrain aux autres paysans dans les domaines des 

. techniques agronomiques et du dépistage, des maladies et des parasites. 
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(d) des formateurs dans le domaine de la culture attelée (1 par 
périmètre) capables d'utiliser les techniques de la culture attelée et de 
les enseigner aux autres paysans. 

(e) des préposés aux écritures (1 par périmètre) capables de tenir 
les livres comptables des villages, de gérer les stocks villageois d'approvi­
sionnements agricoles, et de gérer les fonds des groupements de producteurs, 
et, 

(f) des agents de 1 'alphabétisation ( 1 par village par.ticipant) 
connaissant les méthodes d'enseignement de 1 'alphabétisation fonctionnelle 
et capables d'enseigner 2 des villageois 

(4) Amélioration de la Vulgarisation Agricole 

Le projet améliorera les compétence~~~chniqu~~_des agents de la SAED 
et leur assurera plus de mobilité et plus de soutien technique des services 
régionaux et du siège, et des techniques améliorées pour expérimenter avec les 
nouvelles cultures et les nouvelles technologies. Le spécialiste en vulgarisa­
tion/formation organisera d'abor un stage de recyclage à l'intention des agents 
de la SAED et recueillera ct élaborera ensuite du matériel pour les nouvelles 
activités de vulgarisation et de formation sur le terrain. Le sociologue mettra 
au point un système de collecte de donnéPs et de suivi du projet et encouragera 
l~s moyens destinés à ren~re le programme de vulgarisation plus ouvert aux 
préoccupations et aux besoins des paysans. L'ingénieur en irrigation améliore­
ra les procédures de la SAED destinées à la passation de marchés de plans et 
de constructions de périmètres et à aider les paysans dans le fonctionnement 
et l'entretien des canaux, dans la gestion de l'eau, dans le fonctionnement, 
l'entretien et la réparation des pompes. 

Le projet lancera un programme conjoint avec le programme de recherche 
agricole de l'ISRA destiné à expérimenter sur le terrain les nouvelles cultures 
et technologies d'avenir au moyen de démonst~ations dans les exploitations des 
paysans. De nouveaux pro::;rarrrrnes de vulgarisation introduiront la culture atte­
lée comme technologie intermédiaire permettant d'économiser de la main-d'oeuvre, 
et offriront des programmes destinés au traitement et au strockage de produits 
agricoles au niveau villageois. Bien que le prograrmne de vulgarisation soit 
élargi pour inclure dans l'avenir ces thèmes techniques de la culture irriguée 
et terres hautes (diéri) qui ont été identifiés comme étant les plus promet~ 
teurs par la recherche et les expériences au champ, en ce qui concerne le 
programme de vulgarisation, l'accent ne sera pas mis sur l'accroissement du 
nombre et la diversification des thèmes techniques. L'accent sera plutôt mis 
sur l'amélioration des connaissances des paysans et de leur utilisation des 
techniques existantes. D'après les prévisions, une application judicieuse de 
ce qui est déjà connu en matière de culture irriguée produira pour le paysan 
engagé des revenus à peu près équivalents ou meilleurs que les salaires urbains 
en vigueur dans les trois états du bassin du fleuve Sénégal. L'un des objec­
tifs du projet vise à faire de l'agriculture dans le bassin une profession 
sûre et profitable. 
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(5) Amélioration et Construction des Périmètres de Bakel 

Comme indiqué au Tableau 4, une superficie de 281 ~a sera améliorée 
et 714 ha de nouveaux périmètres sont aménagés au titre du projet dans la 
zone de Bakel. Avec le concours de l'équipe d'assistance technique, la SAED 
établira un plan détaillé de site pour chaque périmètre devant être amélioré 
ou construit. Ces plans seront établis d'après les profils de sites villa­
geois et fourniront les informations supplémentaires nécessaires pour la 
planification et la conception des constructions et l'étude sur le milieu. 
Une liste de contrôle du plan du site est jointe dans l'Analyse relative à 
l'Irrigation, Volume III, Section 3.2. Ces plans seront soumis à l'USAID/ 
Sénégal·pour approbation avant le déblocage du financement destiné aux cons­
tructions. L'amélioration des périmètres consistera à réaligner certains 
canaux et à renouveler certaines parcelles pour rectifier la conception tech­
nique et les défaillances dans la supervision des constructions initiales, 
de sorte que l'ensemble de la zone aménagée de périmètres soit irrigué dans 
les meiJ.leures conditions. Le coût de cette amélioration s'élève & 590 dol­
lars par hectare. Les nouveaux périmètres seront construits au moyen des 
techniques d'aménagement des petits périmètres introduites avec succès et 
perfectionnées par le projet Petits Périmètres Irrigués de Ba~el. Le coût 
s'élèvera à 1.900 dollars par hectare. 

Au cours des premières années du projet, un plan de développement de 
la région de Bakel sera élaboré en vue de déterminer les meilleures options 
d'aménagement ultérieur et d'identifier les sites destinés à une future exten­
sion des périmètres. La poursuite des activités à Bakel au cours de la der­
nière partie du ~rojet se conformera aux recommandations du présent plan et 
de celles de la première évaluation spéciale du projet qui sera achevée à la 
fin de la troisième année du projet. 

(6) CÔ~struction des Périmètres Moyens de Podor 

Comme indiqué au Tableau 4, une superficie totale de 1.063 ha sera 
aménagée pour les périmètres moyens de Podor. Une approche progressive con­
sistant à appliquer les techniques tirées des petits et des grands périmètres 
munis de stations de pompage sera utilisée. L'ingénieur en irrigation de 
l'USAID/Bureau de Coordination USAID/OMVS (RBDO) travaillera étroitement avec 
la SAED en vue d'élaborer l'appel d'offres pour la conception finale des plans 
de construction de la digue de protection, des stations de pompage pour l'ap-· 
provisionnement en eau et le drainage des canaux principaux et secondaires, 
du réseau routier des périmètres, et de certains bureaux et magasins de stoc­
kage. La conception et les travaux de construction définitifs seront exécutés 
sous contrat. Les appels d'offres pour les travaux de construction seront 
annoncés pour les sociétés aux Etats-Unis, étant donné que le contrat peut être 
assez important pour intéresser les sociétés américaines. Au cas où aucune 
réaction n 1 est reçue des sources américaines et des sociétés-mères, ou que de 
telles réactions soient de 50% supérieures aux estimations pour des travaux 
comp~rables réalisés par des sociétés domiciliées au Sénégal, une dérogation 
au Code 935 sur la nationalité des fournisseurs est demandée de sorte que 
l'appel d'offres est établi sur place. Un marché pour la supervision des ' 
travaux de construction sera passé avec une société locale d'architecture et 
d'ingénierie et le suivi de la construction sera assuré par la SAED et l'USAID. 
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Le suivi de l'aménagement des périmètres de Podor sera étroitement assuré 
en vue de réduire les coûts et d'améliorer la nouvelle approche de gestion 
consistant à faire gérer par les paysans .eux-mêmes la construction des péri­
mètres moyens qui constitue une activité pilote introduite par le projet. 

(7) Améliorati0n du Crédit Rural 

Pour faire face aux problèmes liés à l'insuffisance des crédits disponi­
bles et au manque d'expérience général des fournisseurs, artisans, des groupe­
ments de producteurs et des autres· groupes privés des zones du projet, le pro­
jet aidera à la mise sur pied d'un programme de crédit agricole et de commerce 
local. L'assistance technique, la formation et une ligne de crédit seront 
fournies à la BtiDS pour l'aider à étendre ses activités ct à mettre en place 
des programmes de services financiers et de crédit en faveur des producteurs 
et des fournisseurs ruraux de Bakel et de Podor. Un spécialiste du crédit 
pour la région fournira de l'assistance technique dans-les domaines de l'éla­
boration et de l'exécution des systèmes de gestion de crédit et du suivi et 
des procédures de recouvrement des prêts au responsable des prêts de la BiiDS. 
Une assistance spécialisée supplémentaire à court terme sera, selon les besoins, 
disponible sur les fonds du projet. 

Trois types de crédit seront accessibles dans le cadre du programme. 
Premièrement, du crédit de campagne sera accessible aux paysans et aux groupe­
ments de producteurs en vue de l'achat des moyens de production tels que les 
engrais, les semences, le carburant des pompes et les produits phytosanitaires. 
Ce crédit sera en général dé.caissé par le canal des· groupements de producteurs 
qui distribueront les produits et coordonneront les remboursements par les 
membres des groupements de producteurs. Deuxièmement, du crédit à moyen terme 
sera disponible pour finaacer l'achat du matériel agricole ou d'irrigation. 
Ce crédit sera essentiellement utilisé pour l'achat des pompes et du matériel 
de culture attelée. Toutefois, les groupements de producteurs peuvent également 
souhaiter utiliser ce crédit pour acheter des batteuses, des décortiqueurs, des 
emballages pour le stockage, ou d'autres matériels destinés à accroître la capa­
cité de production des exploitations. Troisièmement, les prêts non-agricoles 
peuvent être élargis pour favoriser les entreprises capables d'assurer l'entre­
tien et la réparation du matériel agricole. Quatrièmement, il sera procédé à 
l'évaluation et à la mise en place dans le cadre du projet, selon le cas, d'un 
piogramme•Be garantie de crédit pour les fournisseurs d'intrants agricoles pour 
stocker leurs produits et pour couvrir leurs coûts d'exploitation. Dans la 
section 3.10, Volume III de l'analyse de crédit du projet, des conditions spéci­
fiques sont recommandées pour chaque type de programme de crédit. Ces conditions 
seront étudiées et améliorées, au besoin par l'équipe d'exécution du projet au 
cours de la phase d'exécution du projet. L'USAID devra approuver les conditions 
définitives, l'organisation administrative, et le plan d'exécution du crédit 
avant le décaissement des fonds destinés à la constitution de son capital. 

En vue de soutenir le programme de crédit, le projet fournira des fonds 
destinés à aider les organisations privées locales à accroître leurs compétences 
administratives et de gestion. Les principaux bénéficiaires seront les groupe­
ments de producteurs comme évoqué ci-dessus. Les artisans et les fournisseurs 
constitueront les autres bénéficiaires. Des contrats spéciaux seront établis 
avec la SONEPI et les organismes nationaux en vue de dispenser une formation à 
ces groupes, au besoin. Ces contrats seront négociés au cours de l'exécution, 
étant donné que la formation sera offerte sur demande et qu'il n'est pas en ce 
moment possible de prédire le niveau de la demande. 
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(8) Suivi et Evaluation-du Système 

Sous la direction du personnel de gestion du projet et avec le 
concours du sociologue, il sera établi dans le cadre du projet, un système 
de suivi des interventions et des résultats de projet au moyen d'études de 
base et de suivi des systèmes agricoles, d'études spéciales, et de rapports 
périodiques. Ces activités seront mises en place et coordonnées au Système 
Intégré de Gestion du bassin par un spécialiste des systèmes d'information 
établi à l'OlWS pendant une période de deux ans. La tâche de ce spécialiste 
consistera à élaborer et à tester un système qui répondra à la fois aux 
conditioiis nationales et régionales de suivi. (Voir Volume III, Section 3.9 
pour une présentation complète du système) , Les données portant sur le suivi 
du projet seront rassemblées sous forme de rapports trimestriels périodiques 
par la SAED et l'USAID/Sénégal, et de rapports semestriels spéciaux pour le 
système régional intégré de gestion du projet, l'OMVS et le Bureau de Coor­
dination USAID/OMVS (RBDO). 

(9) Etude de Faisabilité de N1Thiagar 

Au cours de la phase d'élaboration-duprojet, la SAED a propose a 
l'équipe chargée de l'élaboration trois sites devant être étuciiés en vue 
d'un finance~ent au titre du Projet de Développement Intégré (PDI). Deux 
sites ont été étudiés en détail, Bakel et Podo~ et ont été inclus dans le 

. projet. Le troisième, N'Thiagar, a été étudié mais n'a pas été inclus en 
raison de problèmes de financement et du fait que des problèmes de faisabi'­
lité économique et de leurs incidences sociales ont surgi et que l'équipe 
n'était pas en mesure d'étudier en profondeur. Au titre du projet, des 
fonds seront fournis pour parachever les études de faisab'_lité concernant 
N'Thiagar et élaborer un dossier de projet qui peut être présenté aux autres 
bailleurs de fonds en vue d'un financement éventuel. 

N'Thiagar est l'un des plus anciens grands périmètres construits par 
la SAED dans la zone du Delta. Il s'est considérablement dégradé et a en­
registré de faibles rendements par rapport à des coûts de production élevés 
et les paysans ne sont pas entièrement disposés à travailler sur les péri­
mètres. Le réaménagement de ce périmètre constitue une importante priorité 
pour la SAED et a été inclus dans le Programme Indicatif des Aménagements 
Prioritaires pour la Période 1982-1988. En raison de cette situation, et 
du fait que N'Thiagar illustre les types de problèmes nécessitant d'être 
résolus si l'on veut que le développement agricole réussisse dans la région 
du Delta, l'USAID a convenu de financer des études supplémentaires sur ce 
périmètre. Cette décision a été prise en étroite collaboration avec les 
principaux autres bailleurs de fonds qui envisagent de faire d'importants 
investi~sements dans la région. 
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Le périmètre de N'Thiagar a été construit en 1977-78 au moyen d'un 
financement du FAC et couvre une superficie de 870 ha. En raison du fi- '· 
nancement limité et dffiproblèmes techniques et sociologiques rencontrés, 
cette zone n'a jamais été entièrement cultivée. Une étude supplémentaire 
est nécessaire pour résoudre (1) les problèmes de conception technique, 
en particulier l'évacuation de l'excédent d'eau au cours de la saison des 
pluies, et de systèmes plus efficaces de pompage et de gestion de l'eau; 
(2) les problèmes d'agronomie concernant la haute salinité des sols, les 
rotations des cultures et les stratégies de mécanisation; (3) les problèmes 
sociaux ayant trait à l'engagement des paysans, au rôle des groupements de 
producteurs, à l'organisation de la gestion des périmètres, au rôle de la 
SAEi:J et au régime foncier; et (4) les problèmes économiques concernant la 
justification du coût :élevé manifeste du réaménagement et la rentabilité 
de la culture irriguée par rapport aux autr~s possibilités .d'emploi offer­
tes dans la zone. 

L'USAID/Sénégal et l'ingénieur en irrigation du Bureau de Coordina­
tion USAID/OHVS travailleront en étroite collaboration avec la SAED en vue 
de définir les termes de référence :de ces études, qui seront effectuées sur 
contrat. Un appel d'offres pour ces études sera lancé sur place. Les 
termes de référence seront identiques à ceux élaborés pour les études de 
faisabilité portant sur l'irrigation indiquées dans le Volume III, Section 
3.8. La SAED et 1 'USAID/Sénégal assureront le suivi des travaux du con­
tractant et l'étude finale sera soumise aux bailleurs de fonds soit par 
1 'intermédiaire de la SAED ou par l'intermédiaire du Comité Consultatif de 
l'OMVS. 

B. Le Programme de Surveillance Sanitaire 

L'USAID/Sénégal et le Gouvernement du Séaégal ont mené une collabora­
tion fructueuse dans le domaine de la surveillance de la bilharzioze, du 
paludisme et d'autres maladies d'abord à Bakel dans le bassin du fleuve 
Sénégal et en Casamance ensuite. 

Le Volet Santé du PDI est destiné à aider le Gouvernement du Sénégal 
à empêcher la dégradation de la santé humaine dans le bassin du fleuve, 
dégradation résultant de 1 'accroissement de la prévalence dela bilharzioze, 
du paludisme,ou d'autres problèmes sanitaires qui pourraient être aggravés 
par l'introduction et la pratique de la culture irriguée. Ce volet a pour 
objet: 

(1) d'améliorer la capacité de surveillance sanitaire et de lutte 
contre les maladies prévalent au Sénégal au moyen d'une formation de longue 
durée d'épidémiologistes, d'infirmiers/infirmières et de techniciens de 
laboratoire; 
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(2) d'assurer le suivi au moyen des études épidémiologiques régulières 
de la prévalence du paludisme, de la bilharziose, de la malnutrition et d'au­
tres maladies, comme il sera jugé nécessaire, dans les villages voisins des 
périmètres de Bakel et de Podor; 

(3) d'évaluer l'efficacité des différentes approches à la lutte contre 
les maladies évoquées ci-dessus. 

Le financement du projet servira à la formation, à l'achat du matériel, 
des véhicules, de l'équipement des laboratoires, du matériel d'enseignement, 
des médicaments, à effectuer de petites réfectiorts des bâtiments existants, 
aux dépenses de fonctionnement ainsi qu'au recrutement de l'assistance techni­
que. Une description plus exhaustive de ce volet figure au Volume III, Section 
3.5., "Analyse Technique relative en Suivi Sanitaire". 

C. Programme de Télécommunications 

Le prcgramme Télécommunications du Projet de Développement Intégré (PDI) 
est conçu sur l'hypothèse que l'efficacité des prograQIDes de développement et 
des institutions et l'expansion du secteur privé peut être considérablement 
renforcée au moyen d'un soutien en matière dE:. téléconununications. Des communi­
cations sûres et régulières pour l'administration, la formation et l'information 
commerciales :sont indispensables à une gestion rentable. Le programme comporte 
deux volets: 

(1) Un projet pilote de satellite rural. Ce projet est destiné à sur­
monter les obstacles qui se posent au fonctionnement efficace des télécommuni­
cations rurales de la régicn. Le projet introduira d::>s sources d'énergie photo­
voltaïques, un programme ir.ter.3if de fomation sur le tas, la conception d'or­
ganes de système modulaire simple et facile à entretenir, et l'élaboration de 
contrats institutitionnels de service de soutien. En outre, dans le cadre du 
projet seront financées la formation et l'assistance technique aux organismes 
de développement afin de leur permettre d'exploiter le système en vue d'en 
tirer des avantages maximum aux plans de la gestion, de la formation et de 
l'administration. 

Le projet permettra d'assurer des liaisons téléphoniques interurbaines 
sûres entre une station terrestre aménagée à Saint-Louis et une statio~ terres­
tre située à Bakel reliées par le réseau INTELSAT. Deux réseaux téléphoniques 
seront établis dans le cadre du projet. La liaison avec Dakar sera effectuée 
par l'intermédiaire du réseau actuel de l'Office des Postes et Télécommunications 
à partir de Saint-Louis. Une voie du réseau sera réservée à 1 'utilisatiQn __ ex_clu-_ 
sive des organismes de développement. L'autre voie aboutirait aux installations 
de l'OPT de manière à être utilisé par les particuliers et les commerçants. 

On pourrait prévoir l'installation dans ces sites d'un émetteur récep­
teur par l'intermédiaire de ce réseau à partir duquel les émissions pourront être 
relayées par un dispositif approprié. Des circuits de Très Ha~te Fréquence (VHF) 
à un seul conducteur relieront le réseau.aux principaux sites de la SAED, à Ross 
Béthio près de Saint-Louis, et aux deux sites près de Bakel. Le réseau institu­
tionnel comportera un terminal dans chaque siège des organismes de développement. 
A chaque station terrienne, des installations simples de téléconférence seront. 
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aménagées pour permettre à 10 ou 15 personnes de participer à des téléconfé­
rences improvisées. A chaque site de station terrienne et à Ross Béthio, des 
installations seront aménagées pour permettre la transmission d'une épreuve au 
moyen d'un matériel de transmission d'imagès à distance. 

(2) Etude sur la politique des télécommunications. Cette étude sera 
me.née dans le cadre du programme régional de 1 'm!VS. Elle examinera les besoins 
en matière de communications et les relations entre les activités de l'OMVS et 
les secteurs privé et public. L'hypothèse sur laquelle se fonde ce.tte étude. es~ 
qu'un réseau téléphonique fiable est nécessaire pour soutenir les objectifs de 
développement à long terme de l'OMVS. De même, l'accès à un réseau téléphonique 
fiable est considéré comme un important stimulant des activités commerciales de 
la région. 

Un réseau téléphonique constitue un facteur important pour l'amélio­
ration des capacités institutionnelles d 'une___s>>"ganisation_, pour la planification 
de l'utilisation du temps de gestion et de main-d'oeuvre, pour le prise de déci­
sions concernant les achats et les ventes dans les meilleures conditions d'écono­
mie et de rationalisation. La volonté depayer pour ces services existe. En 
conséquenç.e, l'étude examinera les besoins de la région en matière de téléconnnu­
nication; identifiera les avantages de développement aux plans économique; 
institutionnel et social, et concevra un plan de réseau régional (à l'aide d~s 
intrants du projet pilote); identifiera deg modèles de financement et de- patl!age 
des revenus; proposera des modalités institutionnelles et des méthodes d'entre­
tien; et donnera dans leurs grandes lignes les actions et les activités indis­
pensables à l'aménagement des programmes de télécommunications pour le Bassin 
du fleuve Sénégal. Une description complète et une analyse du programme de 
télécommunications figure au Volume III, Section 3.2. 

D. Le Programme d'Aménagement de Pistes de Production 

Un volet intitulé "construction de pistes de production" pour le 
secteur de Bakel a été élaboré dans le cadre du projet IDP. Ce programme inclut 
des plans et les coûts pour la construction de 51 kilomètres de pistes de produc-
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tion à faible trafic desti~és à relier les périmètres villageois à la Route Natio- L 

nale No 2. La Route Nationale No 2f longe le fleuve et le surplombe sur plusieurs 
kilomètres. La construction de ces pistes permettrait de relier une superficie 
totale de 730 ha aménagée à Balou, Aroundou, Sébout, Yaféra, Koungani, Moudiéri, 
Gandé, et Galaldé dans le cadre du PDI à la Route Nationale N° 2. Le financement 
de ce programme est fourni au Sénégal dans le cadre d'un projet bilatéral séparé 
de l'USAID/Sénégal. 
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3.3.4. Activités du Programme Malien 

Le programme national Malien est localisé dans le haut-bassin du fleuve 
Sénégal, depuis la jonction entre frontières sénégalaise et mauritanienne, 
jusqu'à 130 kms environ en amont. La capitale régionale est Kayes. Sur le 
plan administratif, la zone du projet PDI se trouve dans le cer.cle de Kayes, 
faisant partie de la première région du Mali, Le programme de développement 
agricole sera axé sur 17 villages riverains du fleuve regroupant une popula­
tion évaluée à 14.000 personnes. Le progrmmne d'agriculture pluviale, le 
programme de surveillance sanitaire, les études de planification et de facti­
bilité des projets complémentaires porter.i:>nt c•.sur •una.·zone ·plus ••vast ri •.de .. la 
Première Région du Mali. Tout comme au Sénégal et en Mauritanie, la straté­
gie élaborée pour cette région du Mali consiste à mettre en valeur une zone 
longtemps tenue à l'écart du reste du système économique et à augmenter la 
sécurité de r-es approvisionnements en produits vivriers. Il sera nécessaire, 
en vue de parvenir à cet objectif, de mettre en place des activités d'irriga­
tion ct d'autres activités agri~oles et de mettre au point des études de fai­
sabilité destinées à mobiliser des inv0stissements supplémentaires permettant 
de susciter une importa~te demande d'équipement, de pièces détachées, d'en­
grais, de décortiqueurs et de petits moulins, d'infrastructures de répara­
tions, et d'autres intrants dans cette zone. Un surplus de production agri­
cole approvisionnera les marchés locaux. L'expansion agricole sera liée 
aussi étroitement que possible à la croissance de l'économie locale et à 
l'augmentation du revenu et de la sécurité alimentaire des paysans. 

A - Le Progr_amme Agricole 

Le prograwne agricole démarrera dans 11 villages du secteur de Kayes 
où sont déjà aménagés des périmètres irrigués et impliquera de nouveaux 
villages à mesure que des associations v~llageoises seront créées et de nou­
veaux périmètres aménagés. Ces vill<1ges disposent à l ,.heure actuelle de 
282 ha de terres aménagées divisées en périmètres villageois exploités selon 
un système agricole mixte ~omprenant des cultures pluviales sur terres hautes 
(diéri) de mil, de sorgho ct de niébé; des cultures de décrue de mil, de 
sorgho et légumes; et l'élevage. Les petits périmètres irrigués comportent 
généralement une pompe diesel, un réseau de canaux et de drainage superficiel, 
de petites digues de protection contre les crues, et comprennent des parcelles 
partiellement nivelées couvrant une superficie allant de 10 à 40 hectares. 
Le tableau 6 donne un aperçu sur les périmètres existants dans la zone de Kayes. 

Alors que la préparation des terres a souvent été effectuée par l'Agence 
Régionale de Développement (_\PI*, puis OVSTM**) dans le cadre de projets finan­
cés par des bailleurs de fonds (FAC, Banque Mondiale et l'USAID), par contre, 
les semailles, la récolte, le désherbage et le battage sont assurés par les __ _ 
paysans tandis que le fonctionnement et l'entretien des pompes et des infra­
structures des périmètres sont assurés par les groupements de producteurs. 
~e système a permis de constater qu'il s'est posé moins de problèmes sociaux 
ou se rapportant au régime foncier que dans les autres régions, et que les 
rendements obtenus à partir des petits périmètres du secteur de Kayes sont 
bons comparés à ceux des aménagements de la moyenne vallée et du delta du 
fleuve Sénégal. Toutefois, la productivité des périmètres est loin d'être 

------------------------------------------------------------------------------** Opération Vallée du Sénégal - Térékolé et Magui, et soll: prédécesseur, 
* l'API- Action des Périmètres Irrigués. 
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Talbleau 6 

Périmètres du Secteur de Kayes 

' 

Noms des Nbre d'ha existants Nouveaux· Population 
Périmètres cultivés :en Périmètres 

(habitants) aménagés contre-saison envisagés 
1982 

~---------------- ----------- -------------- ----------- ---------------.. 

Mal oum 26 7 - 424 

Fanguiné 15 3 - 410 

Gumbaye 50 30 (1) 155 

(2) 255 623 

Sap ou 15 7 - 623 

Dioumékon 12 1 35 + 8 424 

Moussa Goya 9 5 - 138 

Kamankolé 40 30 - 430 

Samankidi 1 20 7 - 2.825 

Moussa la 20 3 - 958 

Gakoura 25 - 115 1. 426 

Sobokou 20 25 100 1. 350 

Kounta - - 8,4 360 

Farabotosson - - 15, 3 890 2/ 

Soukotolé - - 40 890 2/ 

Dakandakpé - - 11 728 

Wakinékane - - 40 336 

Ouramé-.: 
Sobokou - - 150 2,033 

Total 282 118 932,7 14.246 

(1) La superr1c1e aménageable doit être exam1nee dans le cadre des études 
de planification et de faisabilité financées par le projet de la Réeion 
de Kayes. 

(2) Il s'agit d'~stimations établies d'après la taille d'un village moyen. 
Des chiffres précis n'existent pas pour ces deux villages. 
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optimale. Les rendements diminuent quelque peu à mesure que la fertilité 
initiale des terres nouvellement irriguées diminue; par ailleurs, la produc­
tion est dépendante d'un approvisionnement incertain et cher en facteurs de 
production, d'un entretien défectueux des pompes et des canaux d'irrigation, 
d'une mauvaise organisation de la gestion du pompage, de la faible efficience 
du système de distribution d'eau, de l'insuffisance de la protection phyto­
sanitaire, de l'incompréhension et d'une mauvaise application des techniques 
d'irrigation par les paysans ainsi que de thèmes techniques inadaptés. 

Pour les paysans, les périmètres irrigués sont d'abord destinés à 
assurer leur sécurité alimentaire et ensuite seulement comme source de revenus 
monétaires. Ceci découle en partie de la faible superficie des parcelles 
familiales- couvrant généralement une superficie bien au-dessous d'un demi­
hectare- ne permettant pas la production d 'exédents commercialisables mais 
également de la méfiance des paysans envers~une nouvelle technologie et un 
nouveau système d'exploitation agricole et d'un approvisionnement incertain 
en facteurs de production et des problèmes de commercialisation. Toutefois, 
il exist,, une demande croissante en vue de 1 'expansi:m des périmètres dans 
c~rtains villages et de l'aménagement de nouveaux périmètres dans d'autres, 
de sorte que l'accroissement des zones cultivées devrait conduire à une plus 
importante production commercialisable. 

Dans le eadre de cette stratégie, le projet assurera: 

(1) le soutien aux organismes nationaux opérant dans la zone du projet; 

(2) le soutien aux groupements de producteurs des 11 périmètres existants 
et aux nouveaux périmètres de la zone du projet; 

(3) la formation destinée aux agents de vulgarisation, aux paysans, et 
aux groupements de produc.teurs; 

(4) ufie vulgarisation agricole améliorée; 

(5) le réaménagement des 10 périmètres existants couvrant une superficie 
globale ae 232•.hectares; 

(6) 1 'aménagement de 933 hectarés'; d•o périmètres et de cuvettes 
irriguéS; ~ 

(7) l'amélioration du crédit agricole et des systèmes d'approvisionne­
ment en facteurs de production, et 

(8) un système continu de suivi et d'évaluation. 

On trouvera ci-dessous une brève description de chacune des huit acti­
vités de projet. La description des intrants du programme agricole figure 
à la Section 3.4; le budget est présenté à la Section 4, et le plan d'exé­
cution à la Section 5. Les analyses justifiant le choix des activités de 
projet et une description plus complète de chaque activité figurant dans 
les analyses techniques correspondantes du Vol~~e III. 

L 
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1) Soutien aux organismes nationaux 

La stratégie du projet vise à assurer un soutien aux organismes 
nationaux existants en vue de renforcer leurs capacités administratives et 
techniques à entreprendre les activités du projet entrant dans leurs domaines 
de compétences. En conséquence, le projet fournira séparément un soutien aux 
activités qui seront menées dans le cadre des divers organismes nationaux. 
Le projet ne regroupera pas la gestion de ces différentes activités dans une 
seule unité administrative étant donné que les le~ons des derniers efforts de 
développement au Mali ont été qu'une telle intégration d'activités multiples 
dans un seul organisme de développement rural impose une charge excessive par 
rapport aux capacités administratives et techniques de cet organisme et se 
traduit par une gestion inefficace et non rentable du projet. L'intégration 
des activités de projet résultera de l'effet combiné et coordonné des activités 
de projet au niveau des villages et des exploitations, et non par l'intermé-. 
diaire d'un contrôle administratif exercé par un organisme d'exécution. En 
ce qui concerne le programme agricole, les principaux organismes d'exécution 
seront l'OVSTM pour les activités de vulgarisation-agricole; la DNAFLA (Direc­
tion Nationale de l'Alphabétisation Fonctionnelle et de la Linguistique Appli..: 
quée) pour le programme d'alphabétisation fonctionnelle_,. et la BNDA (Banque 
Nationale de Développement Agr~cole) pour le programme de crédit rural. (Voir 
"l'Analyse Administrative" Volume Ill,, Section 4.4., pour une description com­
plète de ces org2nismes et de leurs responsabilités vis-à-vis du projet). 

Etant donné que la partie la plus importante du projet a trait 
à l'aménagement de périmètres irrigués et à la vulgarisation agricole, l'OVSTM 
assumera les plus grandes responsabilités en ce qui concerne l'exécution du 
projet. Ce dernier prendra en charge la construction des bureaux supplémen­
taires, l'achat des véhicules et du matériel de bureau, les dépenses de fonc­
tionnement nécessaires aux activités techniques et aux déplacements et une 
certain<> pa<tie du personnel du projet. I.Le projet mettra une équipe d'assis­
ta<>ce technique à 1;:; disposition de l'OVSTM pour assurer une gestion et une 
exécution t~chnique adéquates du projet, et former et améliorer les compétences 
du personnel de l'OVSTM. Cette équipe d'assistance technique comprendra un 
spéciâliste en matière de gestion de projet et de crédit qui partagera les 
responsabilités de gestion du projet avec le Directeur Général de l'OVSTM, 
et des spécialistes en vulgarisation agricole et en formation, en aménagement 
hydraulique et en sociologie. Ils dirigeront les activités techniques du 
projet au niveau du siège et assureront la formation de leu~ homologues Maliens. 
L' -<quipe d 1 assistance technique donnera également une formation technique sur 
le tas au personnel homologue de l'OVSTM dans les domaines de la gestion de 
projet, de l'agronomie, de la pédagogie de la vulgarisation, des techniques 
audiovisuelles, de la passation de marchés d'aménagement hydroagricoles, de 
la supervision des contrats, de la collecte des données ainsi que du suiv~. 
des projets. L'équipe mettra également sur pied des programmes semestriels 
de recyclage (un portant sur la culture sèche et un sur la culture irriguée) 
à l'intention de tout le personnel du secteur de l'OVSTM, et organisera 
d 1 autres séminaires spéciaux de formation axés sur certains thèmes. En outre, 
plusieurs agents techniques de l'agriculture suivront des programmes spéciaux 
de formation pour améliorer leurs aptitudes dans des domaines tels que les 
démonstrations portant sur le~ résultats des recherches, l'agronomie, l'irri­
gation, les techniques de vulgarisation, et des méthodologies de sciences 
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sociales au moyen d'un programme qui sera coordonné par le programme régional 
de l'OMVS. L'OMVS organisera également plusieurs séminaires régionaux devant 
traiter de divers domaines techniques ayant trait à l'exécution du projet et 
assurera le financement de la participation de l'OVSTM, Le plan de dotation 
en personnel du projet est présenté au Tableau 7. 

En ce qui concerne les activités d'alphabétisation fonctionnelle, le 
projet soutiendra la DNAFLA. Ce soutien permettra à la DNAFLA d'ouvrir un 
bureau régional à Kayes où seront affectés deux agents d'alphabétisation et 
une secrétaire. Ces deux agents organiseront et mettront en oeuvre des pro­
grammes d'alphabétisation fonctionnelle dans les langues locales dans les 
villages participant au projet. Le matériel d'enseignement mis au point et 
utilisé dans le progrmnme d'alphabétisation fonctionnelle aura trait aux acti­
vités du projet: vulgarisation agricole, développement de l'irrigation, traction 
animale, organisation et gestion de groupements de producteurs, crédit agricole, 
entretien et réparation de pompes, santé primaire et prophylaxie, etc ••. En ce 
qui concerne l'alphabétisation fonctionnelle, le projet prendra en charge les 
frais de location et d'équipement du bureau de la DNAFLA à Kayes, d'acquisiton, 
de fonctionnement et de maintenance d'un véhicule ainsi que les dépenses de 
fonctionnement du bureau et des programmes de formation au niveau villageois. 

En ce qui concerne le programme de crédit rural, le projet aidera à la 
création d'un bureau rPgional de prêts à Kayes (i 1 est envisagé d'ouvrir ce 
bureau comme guichet de crédit de la BNDA au niveau des bureaux de la DDM -
Banque de Développement du i1ali- de sorte que l'ouverture d'un nouveau bureau 
ne sera pas nécessaire). Le projet apportera un modeste soutien de fonction­
nement à la BNDA pour permettre le démarrage du programme- d'après les prévi­
sions, au bout de quelques années, le programme de crédit rural sera indépendant 
et ne devrait pas nécessiter de soutien de fonctionnement (Voir ci-dessous la 
discussion se rapportant au ~rédit n.}ral et à nl 'Analyse du Secteur Privé 11

, 

Volume III, Sect_i_o_n_3.10 pou·c une présentation complète du Programme.) 

2) Soutien aux Groupements de Producteurs 

Le projet soutiendra directement et indirectement les groupements de 
producteurs par l'intermédiaire de toute une gamme d'activités. Premièrement, 
un fonds pour les infrastructures des groupements de pcoducteurs sera mis en 
place en vue d'aider les groupements 3 financer la construction de locaux 
destinés à satisfaire leurs besc.ins en bureaux, en magasins de stockage et en 
salles de cours. Dn Comité spécial sera institué pour recevoir les proposi­
tions émanant des groupements de producteurs et allouer des fonds destinés à 
la mise en place des infrastructures; ces fonds pourront couvrir jusqu'à 65% 
du coût des infrastructures mais ne devront pas dépasser 10.000 dollars par 
groupement de producteurs. Le comité sera constitué de plusieurs représentants 
des groupements de producteurs, du Directeur de l'OVSTM et du directeur de 
projet recruté sur contrat. Ce dernier sera chargé de la gestion administra­
rive et financière du progrmnme. 

Deuxièmement, le projet mettra en place un prog~amme de crédit rural qui 
fournira du crédit de campagne agricole, du crédit à moyen terme pour l'achat 
du matériel agricole, et du crédit à long terme pour l'achat des pompes diesel. 
Pour aider les groupements de producteurs à mieux gérer le crédit, l'approvi­
sionnement en intrants et le fonctionnement des périmètres, le projet soutiendra 
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le programme de crédit en donnant une formation en comptabilité et en gestion 
aux groupements de producteurs. Ce programme sera exécuté par une ONG locale 
opérant déjà dans la zone.r.·'organisation qui semble la plus apte à mener cette 
tâohe est l'Union Régionale des Coopératives de Kayes. Elle a été créée en 
1979 comme entreprise coopérative de plusieurs groupements de producteurs de 
la zone de Kayes et a déjà mené avec succès des recherches sur les marchfs et 
a aidé certains périmètres en organisant des séminaires de formation et en 
obtenant des crédits agricoles. 

Troisièmement, le projet dispensera un programme d'alphabétisation 
fonctionnelle aux villages dont les. groupements de producteurs participent 
au projet. 

Quatrièmement, le projet assurera des services améliorés de 
vulgarisation aux groupements de producteurs et aux paysans, comme exposé ci­
def.:sous. 

3) Formation des agents techniques d'agriculture, des paysans 
<· et d<os Groupements de Producteurs 

La formation au niveau du terrain sera assurée à partir de plusieurs 
sou:::-ces. L'OVSTH assurera la formation des paysans en ce qui concerne les 
act~vités entrant dans le cadre du programrrie de vulgarisation de l'organisa­
tic,n; la DNAFLA assurera 1; alphabétisation fonctionnelle à 1 1 aide du matériel 
mis au point pour les programmes techniques du projet; une ONG locale assurera 
la formation des groupements de producteurs dans les domaines de la gestion 
et de la comptabilité; des contrats seront paRsés avec d'autres institutions 
publiques ou privées en vue d'assurer une formation spéciale identifiée par le 
projet ou demandée par les paysans ou les groupements de producteurs. Cette 
formation portera notarrnnent, sur l'entretien et: la réparation des pompes et du 
matériel agricole, par le SEMI (Service d'Enseignement pour le Hachinisme 
Agricole), l'exploitation et: la gestion commerciale par le CEPI (Centre d'Etude 
pour la Promotion Industrielle) ainsi que la formation, en traction animale par 
un organisme national ou un fabricant privé de matériel agricole. 

dans 
Il a été ident:ifé/l'analyse 

3.3., Volume III) la nécessité de 
suivants: 

de la formation au titre du projet 
mettre en oeuvre les programmes de 

(Section 
formation 

a) des pompistes (34 personnes) capables. d 1 identifier les 
principales pièces du groupe moto-pompe, de le faire fonctionner, de l'entre­
tenir et d'effectuer les petites réparations. 

b) des aiguadiers (34 rersonnes) capables de comprendre les 
principes d'aménagement des périmètres, de gérer la distribution de l'eau et 
de surveiller l'entretien du système de canalisation et de digues d~ périmètres; 

c) descconseille~s agricoles (34 personnes) capables d'assurer 
une assistance sur le terrain aux autres paysans dans les domaines .des techni­
ques agricoles et de l'identification des maladies et: parasites des cultures. 



Tableau 7 DU:'PROJET DE'~'DEVELOPPENENT INTEGRE 

Nombre total des 
Unités de Gestion - Mali 1983 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 annéeœ d'affectation 

du personnel 

1. Directeur de projet OVSTM 7.5 ans 

2. Directeur adjoint du projet 6.0 ans 
au niveau de l'USAID/Spécialiste 
en gestion financière & de crédi 

3. Agronome USAID, Spécialiste prin 7,5 ans 
cipal en Vulgarisation Agricole l 4. Spécialiste en Vulgarisation/ 3.0 ans 
Formation de l'USAID 

s. Spécialiste en Vulgatisation/ z 7.0 ans 
Formation OVSTM 0 

H 
H 
:::> 

6. Ingénieur en irrigation, malién, u 4.0 ans 
~ f--financé par l'USAID f;J 
1 

7. OVSTM - Ingénieur en irrigation f;l 7,0 ans p.. 

8. Sociologue Malien Financé par 3.0 ans 
1 'USAID. 1 

1 

Resume: 

A. 
B. 

Personnel financé par l'OVSTM: 
Personnel financé par 1 1USAID: 

4 Cadres ; 10 agents sur le terrain. 
- j -l Expatries; ~ nationaux. 

' -- ~---,--~------. ·--·- ~ ... ~.----~-~-- ·--------· r-- ---- . ~~--~"""rT--,..~~ -~-·---~ . ..,.-. --·---.- -~-~-.-, .. ~~-· .. --....,.,-·-----·-· 
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d) formateurs en traction animale (17 personnes) connaissant 
les moyens d'utiliser les techniques de traction animale et de les enseigner 
aux autres paysans. 

e) des comptables de groupement '(17 personnes) capables de 
tenir les livres comptables du village, de gérer les stocks d'intrants et le 
matériel agricole des villages, ainsi que les fonds des associations villa­
geoises. 

f) des agents d'alphabétisation fonctionnelle (17 personnes) 
connaissant les méthodes d'enseignement de l'alphabétisation fonctionnelle 
et capables de dispenser des cours aux villageois. 

4) Amélioration de la vulgarisation agricole 

Le projet améliorera les connaissances techniques des agents de terrain 
de l'OVSTM, les rendra plus mobiles, leur apportera un meilleur soutien tech­
nique du siège, et des méthodes améliorées de vulgarisation des nouvelles 
ctiltures et technologies. Le spécialiste <2n vulgarisation/formation organise­
ra, d'abord, le recyclage. des agents de l'OVSTM et ensuite mettra, au point les 
matériels dcGtinés aux nouvelles activités de vulgarisation et de formation 
sur le terrain. Le sociologue mettra sur pied un système de collecte des 
données ct de suivi du projet at s'efforcera d'élaborer des moyens de rendre 
le programme de vulgarisation plus conforme aux préoccupations et besoins 

.des paysans. L'ingénieur en irrigation améliorera les procédures de passa­
tion de marché de l'OVSTH en ce c;ui concerne la conception et les travaux 
d'aménagement des périmètres, et en ce qui concerne l'aide à apporter aux 
paysans dans les domaines du fonctionnement et de l'entretien du réseau d'irri­
gation, de l'aménagement hydraulique, du fonctionnement, de l'entretien et de 
la réparation des pompes. Il sera institué dans le cadre du projet un pro­
gramme conjoint avec la station de recherche agricole de Samé en vue d'expéri­
menter J..os techniques et cultures d'avenir au moyen de démonstrations dans les 
champs des pays'lns. De nouveaux programmes de vulgarisation traiteront de la 
traction animale en tant que technologie intermédiaire permettant d'économiser 
la main-d'oeuvre et d'améliorer les méthodes de traitement et de stockage qui 
ont été demandés par les paysans. Cettes, le programme de vulgarisation sera 
élargi au point de comprendre les thèmes techniques de la culture irriguée et 
de la culture d2 diéri qui ont été reconnus comme étant les plus prometteurs:: 
à la suite de recherche et d'expérimentations sur le terrain; toutefois, dans· 
le programme de vulgarisation, l'accent ne sera pas mis sur la diversification 
des thèmes techniques, mais sur l'amélioration des connaissances et l'utilisa­
tion des techniques pratiquées par les paysans. Si ces techniques sont bien 
appliquées, la culture irriguée peut réussir et ·être rentable dans la région 
de Kayes. 

5) Réaménagement des périmètres 

Le projet financera.le réaménagement d'environ 232 hectares de petits 
périmètres villageois existant dans la zone de Kayes. L'ingénieur en irrigation 
du PDI, en collaboration avec son homologue de l'OVSTM, sera chargé de la mise 
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en oeuvre de ce programme. Ils dresseront le plan du site de chaque périmètre 
à réaménager et, au besoin, se feront aider par un contrat de service spécial 
concernant la conception de l'aménagement. La façon de faire le travail et 
les modalités de paiement seront déterminées cas par cas.. Le projet suppor­
tera les coûts de réaménagement consécutif aux imperfections des travaux 
d'aménagement et à la nature du terrain. J,es associations villageoises sup­
porteront directement ou par le biais de quelque type de crédit (notamment 
en ce qui concerne l'acquisition de nouveaux matériels) le coût des actions 
de réaménagement entreprises au profit direct de l'association ou en vue de 
remédier aux problèmes résultant d'un entretien défectueux. Le plan d'aména­
gement du site de chaque périmètre sera soumis à l'USAID/Mali pour approbation 
avant décaissement des fonds nécessaires. Les travaux d'aménagement (gros 
travaux de terrassement) seront effectués dans le cadre d'un contrat passé 
avec un autre organisme public 9u une entr~prise privée. L'ingénieur en ~rri­
gation sera chargé de la procédure de passation du marché pour le compte de 
l'OVSTM, et du suivi de l'exécution du contrat. Les paysans seront chargés 
de l'exécution des petits canaux et des terrassements à la parcelle. 

6) Nouveaux périmètres 

Comme il ressort du Tableau 6, une superficie totale de 333 hectares 
pouvant être consacrée à l'irrigation a .été identifjée dans le secteur de 
Kayes. Le projet travaillera en étroite collaboration avec l'OMVS à l'élabo-·' 
ration du Plan de Développement Régional de la zone de Kayes en vue de définir 
les meilleures options, et d'optimiser l'association cultures irriguées/cultures 
pluviales de :diéri & le développement de l'élevage. A la suite des recornmanda­

'tions de ce plan et de celles du rapport spécial d'évaluation du projet, les 
fonds du projet seront utilisés pour l'aménagement des 933 hectares de terres 
irriguées prévues, ou pour le développement des cultures pluviales de diéri et 
de l'élevage, ou pour une combinaison des deux systèmes. 

L'élaboration du Plan de Développement Régional de la zone de K~yes 
s'effectuera sous les auspices de l'OMVS en vue de l'harmoniser avec des plans 
similaires dzvant être élaborés pour les zones géographiques voisines de la 
Mauritanie et du Sénégal. L'harmonisation des trois plans régionaux est indis­
pensable, notamment, dans le domaine de la fourniture de facteurs de production 
agricole et de commercialisation de la production. Les termes de référence du 
plan de mise en valeur de la haute vallée, notamment le plan pour la Région de 
Kayes, figurent à la section 3.8., Volume III. 

7) Amélioration du crédit rural 

En vue de s'attaquer aux problèmes liés à l'inexistence de crédit, le 
manque d'expérience des fournisseurs en général, ·des artisans, groupements de 
producteurs et autres groupes de particuliers, il sera institué dans le cadre 
du projet un programme de crédit rural et d'assistance en faveur des entrepri­
ses situées dans la zone du projet. Le programme de crédit sera administré 
par la Banque Nationale de DévEloppement Agricole (BNDA) qui affectera ,à· Kayes 
un responsable des prêts qui sera chargé de gérer le système de crédit mis en 
place pour le projet. En outre, tout en fournissant des fonds en vue de cons­
tituer le capital du nouveau programme de crédit, le projet assurera également 
une formation, une assistance technique, et un soutien fonctionnai de courte 
durée pour la mise en place de ce nouveau programme. Le contractant, spécialiste 

' t 
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en gestion de l'OVSTM fournira une assistance technique au responsable des 
prêts de la BNDA dans la conception et la mise en oeuvre du système de gestion 
des crédits et des procédures·de suivi et ~e recouvrement du crédit. Le con­
tractant assurera, selon les besoins, une assistance technique supplémentaire 
de courte durée. 

Quatre types de crédit seront fournis dans le cadre du programme. 
Premièrement, un crédit agricole de campagne sera mis à la disposition des 
paysans et des groupements de producteurs pour l'achat des intrants tels que 
les engrais, les semences, le carburant des pompes et les produits phyto­
sanitaires. Ce crédit sera, en général, accordé aux groupements de producteurs 
qui assureront la distribution des intrants et coordonneront les remboursements 
effect~és. par les membres des groupements. Deuxièmement, il y aura un crédit à 
moyen terme destiné à financer le matériel agricole ou d'irrigation. Ce crédit 
servira principalement à acheter des groupes motopompes diesel et du matériel 
de culture attelée. Toutefois, il se peut ~les groupements de producteurs 
veuillent également l'utiliser pour acheter des batteuses, des décortiqueuses, 
du matériel de stockage ou d'autres équipements visant à accroître la capacité 
de production agricole. Troisièmement, des prêts non agricoles seront accordés 
en vue d 'eiï.courager les entreprises capables d'assurer les réparations et 
1 'entretien du matériel agricole; et enfin, quatrièmement, il sera procédé 
à l'évaluation et à la mise sur pied, s'il ·y a lieu dans le cadre du projet, 
d 1 an programme de garantie de crédit permettant aux fournisseurs ·de constituer 
des stocks et d'amortir leurs frais d'exploitation. L'analyse d'un programme 
global de crédit (Section 3.5., Volume III) recommande des conditions précises 
pour chaque type de crédit, Ces conditions seront étudiées par 1 'équipe char­
gée de l'exécution du projet, au cours de l'élaboration finale du mode de mise 
en oeuvre du crédit. L'USAID/Mali devra approuver les conditions;• la structure 
administrat~ve, et le plan d'exécution définitivement arrêtés du système de 
cr~dit, avant le décaissement de fonds quelconques destinés à la constitution 
du capital dg ce système. 

En vue d'appuyer le programme de crédit, il sera fourni, dans le cadre 
du projet, des fonds destinés à aider les organisations privées locales à 
améliorer leurs compétences au plan de l'organisation et de la gestion. Les 
principaux bénéficiaires seront les groupements de producteurs grâce à un 
contrat avec une ONG Locale, probablement l'Union Régionale des Coopératives 
de Kayes, comme indiqué plus haut. Les autres bénéficiaires seront les artisans 
et les fournisseurs. Des contrats spéciaux seront passés avec le SEl1I, le CEP! 
et d'autres organisations nationales en vue d'assurer~ s'il y a lieu, la forma­
tion de ces groupes. Ces contrats seront négociés au cours de la mise en 
oeuvre du programme, étant donné que la formation se fera à la demande et 
qu'il n'est pas possible de prévoir à l'heure actuelle le niveau de cette 
demande. 

1 

,. 
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8) Système de suivi et d'Evaluation 

Sous la direction du sociologue contractant, le projet mettra en 
place un système de suivi par l'inte~médiaire d'enquêtes de base et de 
su~v~ portant sur les méthodes agricoles, d'études spéciales et de rapports 
périodiques sur les activités et les résultats du projet. Ces activités 
seront coordonnées grâce au programme régional par un spécialiste des 
systèmes d'information qui parachèvera l'élaboration du système intégré 
de gestion et en supervisera la mise en oeuvre. (Voir Volume III, 
Section 3.9. pour une description plus complète de ce système). Les 
données relatives au suivi du projet seront rassemblées sous la forme de 
rapports trimestriels destinés à l 1 0VSTM et à l'USAID/Mali, et de rapports 
semestriels spéciaux destinés au. système intégré de gestion du projet, à 
l'OMVS et au Bureau de Coordination USAID/RBDO. 

B - Le Prograrune Sanitaire 

Le but du volet santé du Mali est d'aider le Ministère de la Santé 
à prévenir la dégradation de l'état de santé de la population de la Première 
Région après la mise en service du barrage de Manantali et l'extension de 
la culture irriguée. Le programme renforcera les capacités du centre de 
recherche et de formation situé à Hahina et admi_nistré par l' IimSP (Insti­
tut National de Recherche en Santé Publique) en créant une Cellule de 
Surveillance Epidémiologique et en testant les méthodes de lutte contre 
certaines maladies-cibles. 

La Cellule de Surveillance Epidémiologique entreprendra trois acti­
vités principales dans le cadre du projet. Tout d'abord, elle mènera des 
enquêtes épidémiologiques sur des maladies précises dans les villaees du 
cercle de Kayes où les périmètres irrigués seront aménagés, et dans les 
villages qui seront réimplantés en raison de la construction du barragé de 
Manantali. En second lieu, la cellule fournira de l'apnui technique au 
personnel du centre de santé du cercle en vue de l'aider à élaborer les 
systèmes de surveillance et de suivi et à soutenir certaines activités 
limitées de lutte contre les maladies. En troisième lieu, la cellule 
assurera la formation dzs élèves des écoles de formation médicales et 
paramédicales dans le domaine de la théorie et de la pratique des enquêtes 
et de la surveillance épidémiologiques. 

La stratégie du programme sanitaire consiste à s'assurer que les acti­
vités de surveillance et de lutte conçues dans le cadre du projet sont en 
rapport avec les ressources humaines et financières du Gouvernement de la 
République du Mali. Le projet aura pour siège le centre de recherche et de 
formation de Hahina et ses activités seront intégrées à celles des centres 
de santé pilotes actuellement financés par la Banque Mondiale (Projet de 
Développement Sanitaire). 

Pans le cadre du programme sanitaire, l'USAID financera la formation du 
personnel 'de :La ,CelluLe de Survéillanee, la rénovation et· 1 'équipement des 
bureaux de la cellule, le soutien logistique, les médicaments, le matériel et 
un certain soutien de fonctionnement. Le Gouvernement de la République du 
Mali assurera la rémunération directe ou indirecte ~e tous ses techniciens. 
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Un budget détaillé des contributions de l'USAID figure dans le budget, 
Section 4.2. La description détaillée du programme de santé figure dans 
l'analyse du programme de santé, Volume III, Section 3.5. 

C- Programme de création de.pistes de production au Nali 

Pour le Nali, un ?rogramme d'aménagement de pistes de production a été 
élaboré, pour relier les différents périmètres prévus au projet PD! à la 
route nationale N° 1 reliant Kayes à Diboli (P~1), d'une part, et côté amont 
à la route Kayes-Bafoulabé-Kita d'autre part. 

Sur la zone du projet, ces routes longent le fleuve depuis Bafoulabé 
(périmètre le plus à l'amont) jusqu 'à Ambidédi, et desservent -.directement 
ou presque - tous les:•périmètres situés sur ce tronçon. Par contre, lE".s 
périruètres existants ou prévus entre Ambidédi et le confluent Falémé-Sénégal 
doivent être desservis. (1) 

Après examen de programme, le Gouvernement Nalien a demandé à l'USAID 
que le financement des pistes de production soit utilisé pour établir les 
études de factibilité du troncon de la RN1 <eliant KAYES à DIBO~I à la fron­
tière sénégalaise.(lY L'USAID a donné son accord à cette demande.(2) Selon 
le tracé retenu, cette route aura une longueur de 100 à 120 km environ. 

La route actuelle Kayes-Ambidédi-Diboli est une piste défoncée par le 
passage des camions, très rarement entretenue par la Subdivision des Travaux 
Publics de Kayes: elle est t·rès difficilement carossable. La réfection de 
cette route constitue la première priorité pour le développement de la région 
de Kayes, c'est-à-dire son désenclavement. 

Le tronçon à 1 'amont de Kayes, KAYES-HALOŒ-!-BAFOULABE, est dans• un état 
moins mauvais. Hais sa réfection s'impose également, au moins sur la partie 
Kayes-Haloum 35 km, pour desservir les aménagements hydre-agricoles existants 
ou prévus dans la zone. · 

Les termes de référence de l'étude de factibilité de la route RN1 
KAYES-DIBOLI ont été rédigés et figurent au Volume III, Section 3.4. "Analyse 
Technique des pistes de production". L'USAID/Hali Re chargera de passer le 
marché d'études avec une société américaine ou une société locale d'ingénierie, 
pour le compte du gouvernement du Ha li. Le bureau USAID/Mali chargera de · 1. 

la superv~swn de 1 'exécution du marché d'étude de factibilité le responsable 
du projet PDI. 

------------------------------------------------------------------------------
{1) Le tracé actuel de ha RN1 entre Ambidedi et Diboli, longeant la voie 

ferrée, traverse une zone inhabitée sur 50 km et sans potentialités 
apparentes. Par contre un tracé longeant les 2 fleuves Falémé et Sénégal, 
desservirait toutes les localités habitées et sites des périmètres exis­
tants ou prévus: Am~idédi-Gakoura-Dramané-Sobokou-LaniModi-Fegui-Diboli. 
De plus ce tracé oflj:irait une meilleure disponibilité de maté~·iaux routiers. 

(2) L'étude de factibibilité de la route nationale KAYES-NIORO dü Sahel (250km) 
a déjà été faite grâce à un financement de l'USAID. 

L 
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3.4. Intrants du Projet 

3.4.1. O.M.V.S. 

En vue de mettre en oeuvre les activités régionales du PDI, il faudra 
mettre en place les intrants suivants: 

(1) Assist~nce Technique -Gestion du Projet par l'OMVS 

L'AID fournira une équipe d'assistance techniquoè pour la gestion du 
projet en vue d'accroître les capacités institutionnelles de l'OMVS et 
d'assurer un appui à la mise en oeuvre des activités du programme régional 
du PD!. Cette équipe sera basée à la Cellule de nestion du projet OMVS du 
PD! qui sera à la Direction du Développement et de la Coordination. 
Toutefois, la plupart des membres de cette équipe seront également affectés 
dans une autre division au niveau de la DDC en vue de superviser des acti­
vités de projet spécifiques et d'assurer la coordination inter-divisions. 
Cette équipe se composera ~omrne suit: 

Spécialiste 
financière: 
Spécialiste 
appliquée : 
Spécialiste 
Spécialiste 
triclle: 
Consultants 

en geotion de Projet et en gestion 
4 ans; 

en formation et anthropologie 
4 ans; 

en information de gestion: 2 ans; 
en promotion commerciale et indus-

2 ans; 
(statisticien autres): 18 mois. 

Il sera fourni plusieurs autres experts dans le cadre de la mise en 
oeuvre des études de politiques, de planification et de faisabilité ainsi 
que des études de surveillance sanitaire. Vous trouverez plus loin u~e 
présentation plus détaillée. 

L'Expert en gestion- financière et en gestion de projet servira en 
qualité d'adjoint au Responsable du Projet de l 1 0MVS et sera globalement 
chargé des questions de gestion financière et administrative du projet. 
Cette personne sera basée à la Cellule de Gestion du projet, elle sera le 
chef de l'équipe et sera chargée de la gestion des fonds et du matériel du 
projet conformément aux accords de projet et des directives émanant de 
l 1 0MVS et du Bureau Régional de Coordination USAID/OMVS (RBDO). L'expert 
en gestion fournira également une orientation pour la gestion et la co~~~----­
dination de toutes les activités du projet régional. 

Le spécialiste en anthropologie appliquée sera affectée à l'unité de 
gestion du projet au DDC. Cette personne sera chargée de plusieurs domaines 
importants portant sur les études de politique sociale, l'évaluation, la 
formation et l'appui en matière de sociologie aux programmes nationaux. 
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Le spécialiste en information de gestion sera affecté à la cellule 
de gestion du projet à la DDC mais il travaillera en étroite collaboration 
avec la Cellule d'Evaluation Permanente et de Planification ainsi qu'avec 
d'autres divisions s'intéressant aux systèmes d'information de gestion. 
Ledit spécialiste élaborera et mettra en oeuvre un système d'information de 
gestion pour le projet. 

Le spécialiste en promotion commerciale sera affecté à la Cellule de 
Gestion du projet à la DDC mais travaillera en étroite collaboration avec 
la Division du Développement Industriel. Ce spécialiste dirigera les 
activité·s de promotion commerciale du projet. 

Le contractant fournira un statisticien pour des courtes périodes 
pendant l'exécution du projet en vue d'apporter son assistance auA analyses 
statistiq~es portant sur les études, le suivi et les évaluations. Le 
contractant fournira également d'autres consultants dans des domaines 
iî!lportants dans le cadre de l'exécution du projet; 

La description des tâches et les qualifications requises pour chacun 
des experts se trouvent à la section 7, ·Volume III "Termes de Référence de 
l'Assistance Technique". 

(2) Assistance Technique - Gestion du Projet par le 
Bureau Régional de Coordination USAID/OMVS. 

Le PDI financera le personnel complémentaire dont le Bureau de Coor­
dination (RBDO) a besoin en vue de mener convenablement les activités du 
projet. Ces spécialistes seront basés au bureau régional~ mais travaillera 
en étroite collaboration avec le personnel du projet de l'OMVS pour tout 
ce qui touche à la mise en oeuvre du projet. 

responsable adjoint du project: 6 années 
ingénieur en irrigation: 6 années. 

Le responsable adjoint du Projet et l'Ingénieur en irrigation 
travailleront en tant que personnel du Bureau Régional de Coordination (RBDO) 
sous la supervision du Responsable du Projet du Bureau Régio<>al (RBDO). 
Ils fourniront une direction technique et le suivi nécessaire aux activités 
du projet dans le cadre de leurs compétences. Le responsable adjoint du 
projet veillera à ce que tous les besoins du projet au plan administratif 
soient réglés et l'Ingénieur en irrigation surveillera le développement de 
l'irrigati~n et fournira l'appui technique nécessaire, à la demande des 
états membres. 

(3) Etudes 

Le PDI financera des 
indispensables aux études. 
sont nécessaires: 

contrats pour disposer des compétences techniques 
Selon les prévisions les compétences suivantes 

,_ 
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Compétence Source Nombre de Mois 

(a) Plan de Développement à Long Terme de la Haute Vallée 

Macro-économiste/Chef d'équipe 
Economistes Agricoles (2) 
Agronomes (4) 
Ingénieurs en irrigation (3) 
Spécialiste en Aménagement 
Economiste Spécialisé en 

commercialisation 
PromoLion de l'entreprise 
Spécialiste en géographie humaine 
Spécialiste en élevage 
Spécialiste en pêche 
Antropologue 
Statisticien 
Consultants 

Contrat 
Contrat 
OMVS/ARD 
OMVS/ARD 
Contrat 
Contrat 

Cellule de Gestion de l'OMVS 
Cellule de Gestion de l'OMVS 

Contrat 
ConErat 

Cellule de Gestion de l'OMVS 
Cellule de Gestion de l'OMVS 

Secrétariat et personnel administratif 
Contrat 
Contrat 

(b) Etudes de Faisabilité du Programme d'.Irrigation 

Ingénieur en irrigation/Chef 
d 1 équipe 

Ingénieur en irrigation 
Economiste agricole 
Pédologue/A,-,;ronome 
Spécialiste en aménagement 
Secrétariat et Personnel 

Administratif 
Anthropologue 
Ingénieur en Irrigation 
Agronomes (3) 
Ingénieurs en irrigation 
Sociologues 

(c) Etudes des Régimes Fonciers 

Anthropologue 
Directeur des Etudes de l 1 0MVS 
Spécialiste des questions de 

régime foncier 
Consultants régionaux 
Spécialiste des Etats Membres 
Consultants nationaux 

Contrat 

Contrat 
Contrat 
Contrat 
Contrat 
Contrat 

Cellule de Gestion de l'OMVS 
RBDO 
ARD 
ARD 
ARD 

Cellule de Gestion de l'OMVS 
OMVS 

Contrat 

Contrat 
Etats Membres 

Contrat 

(d) Etudes sur les Femmes, les Eleveurs et les Pêcheurs 

Anthropologue 
Directeur des Etudes de l'OMVS 
Sociologues (3) 
Personnel d'appui en matière de 

recherche 

Cellule de Gestion de l'OMVS 
OMVS 
ARD 

Contrat 

24 
24 
30 
32 

4 
18 

12 
10 
6 
3 

12 
8 
6 

24 

12 

6 
6 
6 
6 

12 

3 
3 
9 
9 
9 

6 
G 
6 

9 
12 

9 

12 
12 

8 
12 

! 

[ 
r 

t 

1 
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<e) Etude Portant sur les Estuaires de Pêche 

Biologiste des pêches 
Un Hydraulicien 
Technicien (levés topographiques 

et bathymétriques) 
Economiste 
Personnel d'appui 

Contrat 
Contrat 
Contrat 

Contrat 
Contrat 

(f) Etude Portant sur les Télécon®unications 

Directeur des Etudes 
Ingénieur en systèmes 
Assistant de recherche 
Economiste 
Personnel d'appui 

Contrat 
Contrat 
Contrat 
Contrat 
Contrat 

(g) Enquêtes sur les Exploitations Agricoles/Ménage.s et leur Suivi 

Economiste agricole 
Anthropologl•e 
Statisticien 
Agronomes 
Sociologues 
Assistants de recherche 

Contrat 
Cellule de Gestion 
Cellule de Gestion 

ARD 
ARD 

Contrat 

(h) Etudes de Surveillance Sanitaire 

Directeur des Etudes OMVS 
Epidémiclogiste 
Spécialiste \:!11 Planification 

Sanitaire 
Administrateur de la Santé 
Personnel d'appui 
Spécialiste en Parasitologie 
Spécialiste en hygiène du milieu 
Spécialiste de la nutrition 

OMVS 
AID 

Contrat 

Contrat 
Contrat 

OCCGE 
OCCGE 
OCCGE 

de l'OMVS 
de 1 'Ol1VS 

Les termes de référence de chaque étude sont présentés dans les 
Analyses Techniques, Section 3, Volume III. 

(4) Formation 

4 
6 
3 

1 
1 

6 
2 
7 
1 
2 

12 
6 
3 
6 
6 

30 

60 
60 
24 

36 
60 
60 
60 
60 

L'AID financera la formation spéciale de courte durée, l'organisation 
de conférences et de séminaires régionaux et prendra les coûts liés à 
l'envoi de quelques participants à des conférences internationales. La 
Cellule de Gestion du projet de l'OMVS coordonnera ces activités qui 
appuient la formation sur le terrain assurée dans le cadre des programmes 
nationaux du PDI. 
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(5) Matériel 

L'AID financera l'achat de matériel indispensable aux activités 
régionales du projet. Il s'agit des' véhicules avec des remplacements dans 
le courant de la quatrième année d'exécution du projet, du mobilier pour les 
assistants techniques contractuels, du mobilier et du matériel de bureau 
pour la cellule de gestion du projet de l'OMVS au niveau de l'AID ainsi que 
des ordinateurs pour les études entrant dans le cadre du projet. 

(6) Coûts de Fonctionnement 

L'AID prendra en charge les frais de transport liés au projet 
d'agents de l'OMVS et d'autres organismes affectés au projet, ainsi que les 
salaires de plusieurs agents d'appui du projet recrutés sur place et 
travaillailt à la Cellule de Gestion de 1 'oMVS·; Les ·autres coûts d' exploi­
tation porteront sur le fonctionne.ment. et l'entretien des véhicules, le 
travail administratif, et le petit matériel. 

(7) Coûts du Projet Régional 

Les dépenses de personnel technique ·et administratif prises en charge 
par l'OMVS s'élèvent, selon les prévisions, à 351.000 dollars pendant le 
projet (Voir pour les détails l'Analyse Ec'onomique et Financière, 
tableau 95, Section 1, Volume III). Le financement de l'AID, s'agissant 
du programme régional de l'OMVS du PDI, s'étEblit comme suit pour les coûts 
en devises et en monnaie locale. 

En milliers d~ Dollars Devises Monnaie Locale Total 

Assistance Technique 2,576 399 2,975 

Etudes de Planification 1,275 325 1,600 

Etudes de Faisabilité 575 125 700 

Formation 200 150 350 

Matériel 520 30 550 

Surveillance Sanitaire 775 325 1, 100 

Coûts d'exploitation 640 883 1 ,523 

Imprévus 375 127 502 

'l'OTAL 6,936 2,364 ·g, 300 
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3.4. Intrants du Projet 

3.4.2. Mauritanie 

En vue de tirer le maximum de profit et d'utiliser au mieux le finan­
cement des bailleurs de fonds, le programme PDI de la Mauritanie a été élaboré 
parallèlement au projet de la Banque Mondiale destiné au développement de 
l'irrigation dans les secteurs de Kaédi et Gouraye. Le financement de l'AID 
en faveur du volet mauritanien s'élève à 21,7 millions de dollars et la Banque 
Mondiale fournit un financement supplémentaire s'élevant à près de 11 millions 
de dollars. Ce financement de la Banque Hondiale servira à couvrir les coûts de 
l'assistance technique, du matériel, des travaux de construction, et du fonc­
tionnement indispensables à 1' aménagement de 75 périmètres couvrant 1.570 
hectares au cours de la première phase du volet mauritanien comme indiqué 
ci-dessus. 

Le financement de l'AID affectera 13 millions de dollars au développement 
de 1 'agriculture, 5 millions aux pistes de production, 1, 7 million à la surveil­
lance sanitaire et 2 millions pour les imprévus. Le Gouvernement Hauritanien 
prendra en charge les salaires et indemnités de ses agents travaillant dans le 
projet et relevant de la SONADEI\, et des Ministères de la Santé et des Travaux 
Publics, les coûts de l'appui administratif au niveau de la zone, de toutes 
subventions d'intrants ou de prix existant encore au moment du démarrage du 
projet. 

En vue d'exécuter les programmes de développement aux plans de l'agri­
culture, de la santé, et des pistes de production, les intrants suivants sont 
indispensables: 

(1) Assistance Technique: 

L' AID fournira une équipe d'assistance technique basée à Kaédi, ainsi 
qu'une petite équipe à Gouraye en vue d'accroître les capacités institutionnel­
les de la SONADER et de fournir un appui, au niveau de la mise en oeuvre, aux 
activités agricoles du projet. (Le plan d'effectifs du projet a été présenté 
à la Section 3.3.2, Tableau 2). L'équipe sera composée comme suit: 

SONADER/Kaédi 

Spécialiste en matière Qestion de projet et Crédit 
Agronome/Spécialiste de la Vulgarisation 
Ingénièur en Irrigation 
Sociologue 

SONADER/Gouraye 

Agronome/Spécialiste de la Vulgarisation 
Sociologue 

Expatrié 
" 
" 

Mauritanien 

Expatrié 
Mauritanien 

5 ans 
3 ans 
2 ans 
2--ans 

3 ans 
2 ans 

1 

t 
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Le spécialiste en matière de gestion de projet et de crédit servira 
en qualité d'homologue du Directeur régional de la SONADER à Kaédi et sera 
chargé, en général, des questions financières et administratives du progranune 
agricole. Cette personne sera chargée, en collaboration avec le Directeur 1 
régional, de l'élaboration de la planification financière et des ressources ~ 
matérielles. La personne travaillera, également, avec les divisions de 
l'approvisionnement et du crédit de la SONADER et avec les organismes finan-
ciers mauritaniens en vue d'instituer le programme de crédit du projet. La 
personne aidera à la mise en place dans le cadre de ce programme de techniques t 

comptables et d'information financi~re, de suivi des prêts et de recouvrement, 
de procédures d'audit interne, de gestion des intrants, d'augmentation du nombre 
des membres et d'encouragement à l'épargne. Elle aidera également les respon-
sables de,prêts à diriger les activités de crédit, 

L'agronome/spécialiste de vulgarisation mettra au point et dirigera les 
programmes de formation des secteurs de Kaé~ët ~de Gouraye. Le spécialiste 
de la vulgarisation de Kaédi servira en qualité de superviseur auprès du Centre 
régional de .la SONADER à Kaédi et, au plan administratif, relèvera du chef du 
projet. Au nombre de ses responsabilités figurent la supervision des programmes 
des unités mobiles de formation, le matériel de formation, les méthodes pédago­
giques, la budgétisation et 1 'organisation du support logistique des programmes 
de formation. Cette personne assurera égal.ement la formation de deux responBa­
bles de la SONADER qui serc>at chargés de la formation sur le terrain dans les 
deux secteurs. 

Le spécialiste de la vulgarisation à Gouraye servira en qualité de coor­
donnateur du projet pour le secteur de Gouraye et d'homologue du chef de sec­
teur de la SONADER pour Gouraye. Il/elle relèvera des techniciens mauritaniens 
de la SONADER et formera des agents pour le/la remplacer à la fin de son séjour. 
(La Banque Hondiale fournira des techniciens pour diriger l'aménagement des 
petits périruètre3 au cours de la première phase du projet). 

Les sociologues seront, princ.ipalemtnt, chargés de mener les études socio­
économiques indispensables à la stratégie d'exécution et d'assurer la collecte 
et l'analyse des données portant sur le suivi et l'évaluation. Ils identifient 

;· . 
• 

les problèmes d'ordre social, économique et foncier ~t travailleront en colla- f 
boration avec le personnel du projet et les villageois en vue de les résoudre. 
Ils apporteront leur collaboration à l'adaptation des thèmes techniques et des 
activités du projet au contexte local. L'un des sociologues sera chargé du 
secteur de Kaédi et l'autre de celui de Gouraye, 

Le Contractant fournira également un nombre total de 18 mois-homme de 
travail de consultant pendant la durée d'l projet dans des disciplines telles 
que l'agriculture, la pédologie, la protection des végétaux, l'économie, 
l'hydrologie, les finances qui seront indispensables à l'exécution des pràjets, 
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(6) Financement du Projet 

Le financement de l'AID en ce qui concerne le volet mauritanien, 
s'agissant de coûts en devises ct monnaie locale, s'établit comme suit: 

En milliers de dollars Devises Monnaie Total 
Locale 

Assistance technique 3,060 200 3,260 

Aménagement 8,479 8,479 
Biens et Services 260 1, 505 1, 765 
Crédit ?.ural 1 ,500 1,500 
Coût d'Exploitation 502 2,632 3,134 

GE>ntrôle Sanitaire 400 1,300 1, 700 

Imprévus 345 1, 517 1, 862 

TOTAL 4,567 17,133 21,700 

i. 

1 



--~----------------~------- ~-------- ~--- -- ---------

- 74 -

3.4. Intrants du Projet 

3.4.3. Sénégal 

En vue d'exécuter le programme du Sénégal, le projet fournira les intrants 
présentés ci-après. 

(1) Assistance Technique 

L'USAID mettra une équipe d'assistance technique à la disposition de la 
SAED pour accroître les capacités institutionnelles des secteurs de Bakel et 
de Podor et fournir le soutien d'exécution~ aux activités agricoles du projet. 
Ladite équipe sera composée des agents suivants: 

Ingénieurs en Irrigation . ~ . . . . (2 ans à Bakel, 2 ans à Podor) 
Spécialistes en matière de Vulgarisation/ (3 ans à Bakel, 2 ans à Podor) 

Agronomie 
Sociologue Sénégalais . . . . . (5 ans à Bakel et Podor) 
Spécialiste en matière d'Agronomie/ (2 ans à Saint-Louis) 

,-~- Recherche 
Spécialiste du Crédit* (3 ans à Bakel et Podor) 

Les ingénieurs en irrigation travaîllèront sous la supervision des direc­
teurs de projet de la SAED à Bakel et Podor en qualité d'adjoints. Ils four­
niront de l'ccssistance technique dans la planification, la budgétisation et 
l'exécution des activités du projet destinées à la construction, à la rénova­
~tion et à 1 'entr2Lien des périmètres. Ils travailleront en collaboration et 
prépareront les ingénieurs sénégalais de la SAED pour les remplacer à la fin 
de leur ·mission. Les ingénieurs travailleront également à 1 'élaboration du 
plan régional de développement de Bakel et aux études de faisabilité r-olatives 
à 1' irrigation devant être coordonnées par 1 'ONVS dans le cadre du programme 
régional. 

Les spécialistes en Agronomie/Vulgarisation travailleront sous la super­
vision des directeurs de projet de la SAED à Bakel et à Podor et fourniront 
de l'assistance technique aux programmes d'agronomie et de vulgarisation du 
projet. Ils aideront les superviseurs de la vulgarisation de la SAED à mettre 
au point des programmes de formation sur le tas à l'intention des agents de la 
SAED et des ;programmes de formation destinés aux paysans, et aideront dans 
l'exécution des programmes de formation, de vulgarisation et de démonstration 
des résultats de recherche pour assurer le caractère approprié des thèmes tech­
niques, de la culture attelée, du matériel agricole et des autres interventions 
au niveau de l'exploitation. 

+ Le spécialiste du crédit travaillera essentiellement avec la BNDS en vue du 
développement du crédit tlt des activités des entreprises en milieu rural mais 
ses activités seront étroitement coordonnées avec le programme agricole de la 
SAED. 
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Les sociologues travailleront sous la supervision des directeurs de 
projet de la SAED à Bakel et à Podor et·au sein de la Direction de la Produc­
tion de la SAED à Saint-Louis. Ils seront chargés de mener les recherches 
socio-économiques indispensables à la stratégie d'exécution, de la collecte 
et de l'analyse des données concernant le suivi et l'évaluation. Ils identi­
fieront les problèmes sociaux, économiques et ceux se rapportant au régime 
foncier et collaborent avec les agents du projet et les villageois en vue de 
les résoudre et aideront à adapter les thèmes techniques et les activités du 
projet aux conditions locales. Ils seront également chargés de la formation 
des agents de la SAED dans les méthodologies d'enquête et d'études socio­
économiques. 

Le spécialiste en Agronomie/Recherche poursuivra les activités de vulga­
risation et démonstration des résultats de recherche entamées par 1 'ago:onome 
financé au titre du projet Périmètres Irrigués de llakel. Il/elle- travaillera 
sous 1~ supervision du Directeur de la Production de la SAED à Saint-Louis et 
assurera le soutien technique et la coordination de· la formation agricole et 
en vulgarisation et des activités de démonstrations des résultats de recherche 
à Podor et à Bakel. 

Le spécialiste du Crédit travaillera en collaboration avec la B~~S 
(Banque Nationale de Développement du Sénégal). Il/elle fournira l'assistance 
technique et la formation aux responsables des prêts de la BNDS à Bakel et à 
Podor et aux agents de la SAED associés aux activités de crédit. Il/alle tra­
vaillera également en collaboration avec la SONEPI, la SOFISEDIT et la Chambre 
des Métiers pour accroître leurs activités de développement de l'artisanat en 
milieu rural dans les zones du projet en coo~dination avec le programme de 
crédit. Ces tâches seront réalisées en étroite collaboration avec les activités 
du progra!l1llle de crédit rural de la subvention du secteur agricole de l'USAID/ 
Sénégal (Projet No. 685-0249). 

Le contraètant de l'assistance technique fournira également au total 18 
personnes/mois de services de consultant au cours de la vie du projet dans des 
disciplines telles que l'agronomie, la pédologie, la protection des végataux, 
l'économie, l'hydrologie et les finances qui seront nécessaires pour soutenir 
l'exécution du projet. Le plan de dotation en personnel du Sénégal sur lequel 
figure les cadres supérieurs de la SAED est indiqué à la Section 3.3.3., 
Tableau 5. 

(;>) Constructions 

L'USAID fournira le financement pour la conception finale et les travaux 
de construction de 100 m2 de locaux à usage de bureaux pour le siège du projet 
à Podor. La conception et les travaux de construction seront réalisés par un 
contractant local sous la supervision de la SAED et sous le suivi de 1 'ingénieur 
de l'USAID/Sénégal. 

(3) Matériel 

L'USAID financera l'achat du matériel nécessaire pour soutenir les acti­
vit~s du projet sur le terrain. Ce matériel comprend; des véhicules et des 
mobylettes et leurs pièces de rechange au cours de la quatrième année du projet, 
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du mobilier en faveur des assistants techniques, du matériel de bureau pour 
les bureaux du projet, et du matériel technique pour l'unité mobile de forma­
tion et les autres activités sur le terrain et quelques )llOtopompes et du 
matériel d'irrigation pour les nouveaux périmètres. 

(4) Crédit Rural 

L'USAID fournira les fonds nécessaires à constituer les capitaux du fonds 
de crédit spécial actuellement institué en faveur des activités de projet à 
Bakel et Podor. Des crédits de campagne de courte durée et des prêts d'équipe­
ment à moyen terme seront accessibles aux producteurs, fournisseurs et artisans 
participant au projet. 

(5) Coûts de Fonctionnement 

L'USAID prendra en charge les déplacements et le soutien opérationnel de 
plusieurs agents de la SAED ainsi que de ceux de plusieurs autres agents affec­
tés au projet et de ceux de plusieurs agents recrutés sur place. Le pëojet ne 
prendra pâs en charge les salaires, les indemnités, ni d'autres rémunérations 
pour les cadres de la SAED. D'autres coûts de fonctionnement inclueront les 
activités techniques en soutien à la pêche et à la foresterie, à l'alphabétisa­
tion fonctionnelle, à la vulgarisation/recherche, crédit, et activités de recy­
clage, fonctionnement et coûts d'entretien des véhicules, eL activités des bu­
reaux. Le Gouvernement du Sénégal supportera les salaires et les autres rému­
nérations de la SAED et des autres agents du Gouvernement impliqués dans le 
projet et les coGts d'administration de la zone nécessaire au soutien du projet. 
Les coûts ont été estimés à 996.000 dollars pour la vie du projet. (Voir Analyse 
Economique et Financière, Volume III, Section 1, Tableau 95 pour les détails). 
Les contribution de paysans pour la vie du projet sont ef;timées à 19,9 millions 
de dollars. 

(6) Financement du Projet 

Le financement global pour le programme national de devises étrangères 
et de coûts en monnaie locale est le suivant: 

11onnaie 
(en milliers de dollars américains) Devises Locale Tctltal 

., 
Assistance Technique 2.815 180 2.995 
Construction 3.216 5.219 8.435 
Hatériel 1. 716 473 2. 189 
Crédit Rural 1.200 1. 200 
Coûts de Fonctionnement 432 1.965 2.377 
Surveillance Sanitaire 390 710 1 • 100 
Téléco~~unications 1.150 
Etude portant sur N'Thiagar 100 100 
Imprévus 540 564 1 .1 04 

T o t a 1 10.259 10.741 21.000 
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3.4. INTRANTS DU PROJET 

3. 4. 4. Mali 

En vue de la réalisation du programme agricole, du volet surveillan­
ce sanitaire et de l'étude de faisabilité du volet construction de pistes, 
les intrants suivants seront nécessaires·: 

(1) Assistance Technique 

a. Agriculture 

L'USAID fournira une équipe d'assistance technique qui sera basée à 
Kayes, dans le but d'accroître les capacités institutionnelles de l'OVSTM 
et d'assurer le soutien nécessai~c à l'exécution des activités agricoles 
du projet. Cette équipe comprendra: 

un spécialiste en matière de gestion de projet 
et de crédit (expatrié) pour une p6riode de 6 ans~ 
un spécialiste en matière de vulgarisation et de 
formation (expatrié) pour une période de 3 ans; 
un ingénieur en irrigdtion (malien) pour une 
période de 4 ans; et 
un sociologue (malien) pour une période de 3 ans. 

Le spécialiste en matière de gestion de projet et de crédit serv~ra 
en qualité de directeur de projet, homologue du Directeur Général de 
l'OVSTM à Kayes et assumera la responsabilité globale des aspects du pro­
grannne relatifs à la gestion financière, administrative et au crédit~ 
Il/elle partagera la responsabilité de la gestion des budgets du projet 
avec le Directeur de l'OVSTM, et sera chargé de gérer les ressources 
matérielles conformément aux dispositions de l'accord de projet. Il/elle 
sera le chef d'équipe et sera chargé de la supervision administrative du 
personnel contractuel. Le directeur de projet fournira également de 
l'assistance technique dans le cadre du programme de crédit rural et de 
développement de l'entreprise privée, programme qui sera dirigé par un 
responsable des prêts que la BNDA affectera à Kayes. 

Le spécialiste en matière de vulgarisation et de formation dirigera 
le programme de vulgarisation du projet. Cet expert servira en qualité 
de chef du service de vulgarisation et de formation au sein de la Division 
Technique de l'OVSTM. Il/elle élaborera les programmes de recyclage 
destinés aux agents de l'OVSTM et les programmes de formation destinés --~ 
aux paysans. Il/elle supervisera le déroulement des programmes de forma­
tion, de vulgarisation, et de démonstrations portant sur les résultats 
des recherches;· il veillera également à ce que les thèmes agronomiques, 
la traction animale, le matériel agricole, et les autres interventions au 
niveau des exploitations agricoles •oient techniquement adaptés. L'OVSTM 
affectera un agronome compétent en vulgarisation comme adjoint à ~e 
spécialiste. L'adjoint sera formé par le spécialiste et le remplacera 
à la tête du service au bout de t1.·ois ans. 
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L'ingénieur en irrigation sera chargé de la planification, de 
l'établissement des budgets et de l'exécution des programmes en ce qui 
concerne les activités de conception, de construction, de réaménagement 
et d'entretien ayant trait aux périmètres irrigués. Il/elle servira en 
qualité de chef du service de soutien technique de l'OVSTM, et aura un 
adjoint affecté par l'OVSTM qui sera formé en vue de le remplacer à la 
fin de son mandat. L'ingénieur en irrigation offrira également son 
concours à l'élaboration du Plan de Développement Régional de la zone 
de Kayes; ce plan sera élaboré dans le cadre du programme régional du 
Projet de Développement Intégré comme faisant partie du Plan de Dévelop­
pement de la Haute Vallée. 

Le sociologue sera principalement chargé de mener les études socio­
économiques né~essaires à la stratégie d'exécution, de même que de la 
collecte et de l'analyse des données de suivi et d'évaluation. Il/elle 
identifiera les problèmes sociaux, économiques et de régime foncier, et 
collaborera avec le personnel du projet et les villageois concernés en 
vue de les résoudre; il aidera également à adapter les thème techniques 
et les activités du projet au cont<•.xte local. Le sociologue oera affecté 
au service de vulgarisation et de formation de l'OVSTM. Il/elle travail­
lera sous la supervision administrative du contractant directeur de projet 
et sous la supervision t2chnique du spécialiste en vulgarisation, et sera 
chargé de superviser et de former les. agents de l'OVSTM dans le domaine 
des méthodes d'enquête socio~économique~ 

Le Contractant fournira également un total de 18 personne-mois de 
consultants au cours de la durée du projet dans les domaines de l'agrono­
mie, de la pédologie, de la protection des cultures, de l'économie, de 
l'hydrologie et de la gestion financière selon les besoivs afin de sou­
tenir l'exécution du projet~ Les demandes d'assistance technique à court 
terme devront être approuvées par le Directeur de l'OVSTM et le respon­
sable de projet de l'USAID/Hali. Les termes de référence de chaque 
assistant technique sont définis au Volume III, Section 7. 

b. Surveillance Sanitaire 

S'agissant du programme de surveillance sanitaire, l'assistance 
technique à court terme proviendra de deux sources; (a) les institutions 
du Gouvernement du Mali telles que l'Ecole de Médecine et le llinistère de 
la Santé; et (b) l'OCCGE (Organisation de Coordination et de Coopération 
pour la lutte contre les Grandes Endémies). Cette assistance technique 
fournira des compétences techniques dans les domaines de la parasitologie, 
de l'entomologie, de la malacologie, etc., compétences qui seront néces­
saires à la mise au point et à l'exécution du programme épidémiologiquc. 
La collaboration entre les experts maliens et ceux de l'OCCGE permettra 
de s'assurer que les méthodologies répondent aux priorités du Gouvernement 
de la République du Mali; tout en étant aussi compatibles que possible 
avec les méthodologies et activités de projet similaires au Sénégal et en 
Mauritanie. L' assistance technique à court terme fournie par l'OCCGE 
permettra également d'assurer la supervision du personnel formé à l'OCCGE 
et la révision appropriée de la formation dispensée par l'OCCGE afin 
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qu'elle réponde aux réalités locales. 
dans l'analyse technique du programme 

Une description complète est offerte 
sanitaire, Volume III, Section 3.10. 

c. Etude de faisabilité du volet construction de pistes 

L'étude de faisabilité en vue de la construction d'une piste de 
96 km pr~ticable en toute saison, reliant Kayes et Diboli à la frontière 
avec le Sénégal, sera menée par l'intermédiaire d'un contrat passé avec 
une entreprise américaine ou locale de génie civil. Cette entreprise 
étudiera la faisabilité technique, économique, financière du projet, de 
même que son incidence sur le plan social et sur l'environnement, et éla­
borera un rapport détaillé destiné à l 1 USAID et au Gouvernement de la 
République du Mali. D'après les prévisions, cette étude nécessitera un 
total de 24 personnes-mois de services techniques d'un ingénieur du génie 
civil, d'un technicien de la construction, d'un spécialiste de l'étude du 
sol et des matériaux, d'un spécialiste du matériel, d'un analyste financier, 
d'un économiste du transport, d'un économiste spécialisé en développement 
rural, d'un anthrcpologue social, d'un écologiste, et d'un chef d'équipe. 
Les termes de référence relatifs à cette étude figurent au Volume III, 
Section 3.4. 

(2) Construction 

a. Siège du Projet 

L'USAID fournira le financement destiné à l'établissement du plan 
final et à la construction de 100 m2 de bureaux supplémentaires au siège 
de l 1 0VSTM à Kayes pour répondre aux besoins des activités du projet. Le 
plan et les travaux de construction seront effectués par un entrepreneur 
local sous la supervision de l 'USAID/Mali. 

b. Infrastructures des Groupements de Producteurs_ 

Le projet assurera aux groupGments de productenrs le. financement àe 
la construetion de bureaux, magasins de stockage, salles de cours, etc~ 

Une somme pouvant aller jusqu'à 10.000 dollars par groupement de produc­
teurs sera allouée en fonction de l'importance du groupement (pour couvrir 
65 pourcent des coûts des infrastructures). Les groupements de producteurs 
utiliseront les matériaux locaux autant que possible, achèteront sur place 
d'autres matériaux tels que le ciment, et construiront eux-mêmes les 
bâtiments. 

Le troisième volet de la construction consiste à ré~ménager les 
périmètres existants et éventuellement à aménager de nouveaux systèmes 
d'irrigation des cuvettes. La planification, la conception et la s~per­
vision des travaux d'aménagement seront du res~ort de l'ingénieur e~ irri­
gatjon. Les travaux seront effectués sous contrat passé avec une entre­
prise locale publique ou privée. L'entreprise adjudicataire sera choisie 
par l'OVSTM sur la base d'un appel d'offres. Ce choix devra être approuvé 
par l'USAID/Mali. 
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(3) Matériel 

L'USAID financera l'achat du macériel nécessaire aux activités du 
projet sur le terrain. Ce matériel comprend: un véhicule et des moby­
lettes qui seront renouvelés après quatre ans, le mobilier destiné aux 
assistants techniques, l'équipement des bureaux du siège du projet, le 
matériel d'équipement technique, des pompes et l'équipement d'irrigation 
pour les nouveaux périmètres. 

(4) Crédit Rural 

L'USAID fournira les fonds destinés à constituer le capital ou à 
garantir le fonds de crédit spécial qui sera créé à Kayes par l'intermé­
diraire de la BNDA. Les prêts de campagne à court terme et les prêts 
d'équipement à moyen terme seront disponibles pour les paysans et les 
fournisseurs participant au projet. Le projet fournira également des 
fonds en vue d'aider la BNDA à supporter les coGts de fonctionnement lors 
du d&marrage ·,du projet et à assurer une formation technique et en matière 
de gestion financière aux artisans et aux entreprises opérant dar,s la zone 
du projet. 

(5) Coûts de fonctionnement 

L'USAID fournira des fonds en vue de soutenir les activités des 
organismes d'exécution du Gouvernement de la République du Mali dans les 
domaines de l'agriculture, de la surveillance sanitaire, de l'alphabéti­
sation fonctionnellë et du crédit rural. Les autres coûts de fonctionne­
ment comprennent les déplacements et les opérations techniques effectué8s 
sur place, le recyclage, le fonctionnement et la n~intenance des véhicules, 
et les activités de bureau. Le Gouvernement de la République du Mali 
prendra en charge les salaires et indemnités de tous les agents de l'Etac 
concernés par le projet, de même que les frais de fonctionnement nécessai­
res au niveau de la zone en vue de soutenir le projet. Ces coûts sont 
estimés à 391 .000 dolla.rs pour la durée du projet. (Voir 1 'Analyse éco­
nomique et financière, Volume III, Section 1, Tableau 95 pour les détails). 
La contribution des paysans pour la durée du projet est estimée à 3,6 mil­
lions de dollars. 

(6) Financement du Projet 

Pour le Programme Malien, le financement global de l'USAID destiné à 
couvrir les coûts en devises et les coûts en monnaie locale se présente 
comme suit: 
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(en.rnilliers de dollars) 

Rubriques Devises 

Programme Agricole 3.415 

Alphabétisation Fonctionnelle 50 

Etude de Factabilité de la Route 300 

Crédit Rural -

Surveillance Sanitaire 839 

Imprévus <.~ 400 

TOTAL 5.004 

Monnaie Locale 

4.250 

235 

-

800 

261 

450 

5.996 

Total 

7.665 

285 

300 

800 

1 . 100 

850 

11. 000 
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4.0. Estimations Budgétaires et Plan Financier 

4.1. Etablissement des Eléments Coûts 

4.1.1. Assistance Technique 

Pour l'exécution du programme de développement agricole, le 
projet prévoit un total de 48 personnes-àn de service à long-terme 
d'expatriés et 16 personnes-an d'assistance technique pour chaque 
pays de l'OMVS. Cela inclut 12 personnes -an·de service d'expatriès 
pour le programme régional de 1 'OMVS; 13 expatriès et 5 personnes-an de 
nationaux pour le programme national Sénégalais, 9 expatriès et 7 nationaux 
pour le programme naticnal Malien. Cette assistance technique sera 
fourniG par des contractants-sélectionnés par concours aux Etats-Unis. 
Une liste détaillécdes coûts de chaque contrat figure aux Tableaux 2A, 
3A, 4A, c:t SA pour les programmes: régional, MaûrüanTen, Sénégalais, et 
Malien. 

Le ~oût total de l'assistance technique comprend: 

( 1) les charges salariales, indemnités d'expatriation, 
frais de scolarisâtion,.assurances, indemnités de 
logement, y compris eau et électricité. 

(2) frais de voyage et transport au poste d'affectation, 
rapatriement, cours de langues, c?ngés annuels. 

(3) charges de fonctionnement couvrant les indemnités 
journalières et frais de voyages et missions dans la 
zone d'affectation; les dépenses administratives 
telles que fournitures, téléphone, etc ••• 

(4). frais généraux et honoraires du contractant. 

Le projet assure également l'appui technique et le personnel 
administratif des burec.'IX du projet de 1 'USAID/RBDO, et des bureaux 
USAID en Mauritanie, au Sénégal et au Mali. Ce personnel comprend : 
un ingénieur en irrigation financé par USAID/RBDO, et les adjoints 
aux Directeurs de projet de l'USAID/RBDO ~t à chacune des trois missions 
USAID. Ces frais sont indiqués comme contribution de l'USAID dans la 
rubrique frais de fonctionnement. 

Pour la mise en ~uvre du programme de contrôle sanitaire, il est 
prévu une assistance technique expat~iœde longue durée de 10 AT-année: 
un épidémiologiste, un gestionnaire de santé, un planificateur sanitaire, 
et 15 personi1es-an d'assistance tpchnique natior:ale OMVS longue durée 
provenant de l'OCCGE. Cette équipe technique travaillera au niveau 
régional pour appuyer les programmes nationaux et bénéficiera en plus 
de 18 personnes-mois de consultat:ions d'experts. 

l' 
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Pour le programme de télécommunication, un chef de projet sera 
affecté à Dakar pour deux-ans. Ce chef de projet coordonnera le travail 
à court-terme d'ingénieurs et de consultants qui seront fournis par 
le contractant pour accomplir un travail de spécialistes pour le 
système pilote de satellite rural et l'étude sur"le système régional 
de télécommunication. 

En dehors de ce personnel à long-terme, le projet prévoit un 
total de 78 personnes-mois de service de consultants pour l'exécution 
et l'évaluation des programmes nationaux et du programme de l'OMVS; et 
13 personnes-an d'assistance technique supplémentaire pour l'OMVS 
pour préparer les études de stratégie, de planification et de factibilité 
du projet. Un budget de 15,000 dollars a été prévu pour les consultants. 
Ceci est basé sur un salaire moyen de 180 dollars par jour plus 
billet d'avion aller-retour des Etats-Unis, frais de mission et de voyage, 
assurance, et 150% de frais généraux environ. 

Tous les frais d'assistance technique sont calculés en se basant 
sur l'année 1983 et une inflation de 8% est appliquée chaque année 
pendant toute la durée du projet. 

4.1.2. Formation 

Le projet prévoit une formation extensive sur le- terrain, et une 
formation à court-terme de participants . La formation sur-le-terrain 
du personnel des Agences Régionales de Développement, des techniciens 
des villages, et des paysans est prévue dans les frais d'assistance 
teèhnique et les frais de fonctionnement de sorte qu'aucune n'apparaisse 
dans le budget. La formation des par~icipants compr~nd: 

(1) le recyclage d'environ 1C agents de-vulgarisation pour 
les faire accèder à vcs postes de conseillers agricoles 
après deux ans de formation supplémentaire dans un 
établissement de la région; 

(2) une formation spéciale de courte d•.'rée pour les agents 
nationaux dans des domaines tels que l'aménagement des 
viviers, le reboisement, les opérations de crédits 
ruraux, des techniques agricoles améliorées, 
des méthoaologies de levées d2 terrains, etc; 

(3) une formation spéciale pour certains responsables 
sélecti.onnés de l'OMVS dans les techniques de gestion, ________ _ 
les syztèmes d'information, la méthodologie d'év~luation, 
etc. 

{4) une formation spéciale pour des médecins et infirmiers en 
épidémiologie, contrôle nutritionnel et sanitail::e. 
Un total de 580,000 dollars a été prévu au budget pour 
cette formation de participantes, y compris les séminaires 
régionaux et nationaux ainsi que les séminaires techniques. 
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4.1.3. Construction 

Les procédures d'estimations budgétaires pour le ·développement de 
1' irrigation sont présentées à "1 'Analyse Technique de 1 'Irrigation'!, 
Vol III, Section 3.2. L'état détaillé-des frais de construction figure 
aux Tableaux 3B, 4B, et SB pour la Mauritanie, le Sénégal et le Mali 
respectivement. Les procédures d'estimations et les résultats ont été 
vérifiés par l'ingénieur hydraulicien de REDSO/WA et les ingénieurs 
des bureaux USAID au Sénégal et au Mali. 

4.1.4. Biens d'équipement 

. La liste des biens d'équipement est présentée au "Plan d'Approvi­
sionnement", Section 5.3.4. Une liste plus détaillé des spécifications 
et des prix des biens d'équipement se trouve au Volume III, Section 7; 
Ces spécifications et coûts ont été établis par le Bureau des 
Approvisionnementset de Gestion de l'USAID/Sénégal. 

4.1.5. Crédit Rural 

Le budget du prograwne de crédit rural a été établi d'après les 
reco~~endations du spécialiste en développement du secteur privé et de 
l'économie de l'équipe d'élaboration du Document de Projet. Le budget 
est basé sur·-leurs estimations concernant les demandes de crédit pour les 
programmes à court et moyen termes qui sont recommandés. Les calculs 
sur les demandes de crédit et les détails sur le programme d'assistance 
et de crédit aux artisans figurent à "l'Analyse du Secteur Privé", 
Volume III, Section 3.10. 

4.1.6. Frais de Fonctionnement 

Les budgets des frais de fonctionnement ont été établis pour 
chaqc~e. programme national ainsi que pour le programrüe régional de 
l'OHVS. Ceu:>::-ci sont présentés aux Tableaux Financiers 2E, 3D, 4D et SD. 
Les frais de fonctionnement comprennent: 

(1) le personnel local d'encadrement du projet, le personnel 
professionnel de l'OMVS et le personnel des agences 
régionales de développement concernés par le projet 
qui sont payés par l'OMVS et les états membres comme 
partie de leurs contributions au projet; 

(2) les opérations techniques, voyages, frais de mission, 
matériel et autres équipements pour activités de 
formation sur le terrain, viviers, alphabétisation 
fonctionnelle, champs de recherche et de démonstration, 
développement des coopératives, promotion du crédit, 
évaluation et suivi du projet, et formation sur le tas. 
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(3) 1es frais d'entretien et de fonctionnement des véhicules. 

(4) les frais administratifs; et 

(5) la contribution USAID aux frais de recrutement d'un 
Directeur Adjoint de Projet pour 1e bureau RBDO et 
chaque mission USAID, 

L 
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.)_/Les besoins de financement du programme de téléconnnunication s .té lèvent à 
2 millions de dollars. 500.000 dollars de ce montant sont inclus dans le budget 
initial de 62 millionsde dollars, 500.000 sont fournis par le Projet Satellite 

,. Rural fin3ncé par 1 'AID/1\ et 1 million de dollars supplémentaires sont demandés dans 
le cadre du· projet IDP. 

2/ L'année fiscale (FY) commence le 1er Octobre et finit le 30 Septembre de 
l'année suivante. 
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TABLEAU FINANCIER 1-B 

RECAPITUI.ATION DES GOUTS ESTU~ATIFS PAR PAYS (er. milliérs de dollars EU) 

ONVS Hauritanie- Senegal Na li Total 

A. Ag ri cu lt2;:~'· e 

Assistance technique 3,260 2,995 2,958 9,213 
Construction 3,457 8,435 3 ,1;92 15,384 
Biens d'Equipement 1, 765 2,189 642 4,596 
Crédit Rural 1 ,500 1 '200 r 800. 3,500 r 

Frais de Fonctionnement 2,842 2' 185 817 5,8~4 
Formation 292 292 292 876 

'fotal Partiel 13,116 17,296 9,001 39,413 

B. Santé 
't 

Assistance technique 945. 275 275 275 1, 770 
Formation 260 150 170 580 
Biens d'Equipement 30 565 390 400 1 , 385 
Rénovation ~ 10 10 )1) 7(\ 

Frais de fonctionnement 125 590 275 205 1,195 

Total Partiel 1 '1 00 1,700 1 , 100 1 '1 00 5,000 

. c. Pistes de Production 5,022 300 5,322 

D. Te lec.o tr:;::~..-:uic.at ions ---·---· 1 ,500 1, 500 

E. Coordination & Planification 
Régionales 

Assistance technique 2,975 2,975 
Etudes de Planification 1, 600 1 1 '600 
Etudes de Factibil ité 700 700 
Formation 350 350 
Biens d'Equipement 550 550 
Frais dè Fonctionnement 1,523 1 ,52 3 

Total Partiel 7,698 ~ 7-, tr'Nj--~ - -

F. Imprévus 502 1 ,862 1 '1 04 599 4,067 • 
. -

G. Total 9,300 21,700 21,000 11 '000 63,000 



t• . ~7, 
l 
1 
l 

'•j 
'i TABLEAU FINANCIER 2 
t PROGRAMME REGIONAL OMVS ,, 

RECAPITULATION DES COUTS ESTIMATIFS: :; 
'' 
·1 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 TOTAL 

A. Assistance Technique 

(Direction - OMVS) (470) (833). (775)_.,()00)' (~.13) ( 84) (2,975) 

B. Etudes de Planification 370 720 395 45 35 35 1 , 600 

" Etudes de Factibilité 200. 200 300 700 -... .-

D: Formation 78 78 108 48 28 5 5 350 

E. ··Biens d'Equipement 425 125. - 550 

F. Frais de Fopctionnem. 235 255 275 283 301 105 69 1,523 

G. Surveillance Sanitaire 115 282 237 257 79 83 47 1 '100 --

Il. Imprévus 199 134 119 83 43 18 6 502 

I. Total 1,792 2,502 2,234 1,516 799 330 127 9,300 

. ' 
.. 

•' _,. 
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Tableau Financier 2-A 

VEtiTILATION PES: DEPENSES DE PERSONNEL - CONTRAT DE GESTION DE L 'Œ1VS 

( 1) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

Spécialiste en Gestion Financière - ~rnA et longue expérie~ce; 2 personnes 
à charge; niveau S-3 ~-3 en français; basé à Dakar ou 
Spécialiste en Système c1 'Infomation - l!aîtrise en SCi~nces et _longue expér.; 
2 pers. à charge;;niveau s-.3 R-3 en franrais; basé à Dakar ou à Saint-LouiH 
Anthropologue/S11écialiste en Fort',ation - i:aîtrise en Sciences et longue expér.; 
2 pers. à charge; niveau S-3 R-3 en français; basé à·~akar ou à Saint Louis. 

·Spécialiste en Promotion Commerciale et Industrielle - tillA et longue expérience; 
2 pers. à charge; niveau S-3 R-3 en français; basé à Dakar ou à Saint Louis. 
Statistièien/Analyste Programmeur - Maîtrise en Sciences et longue expérience; 
niveau S-3 R-3 en français; basé à Dakar ou à Saint-Louis-; interviendra pour 
des serv;Lces decourte durée.- 24 mois sur toute la durée du projet. 

VE!ITILATIO!l 

' 1 '· ________ [_ 

1984 _lW 1986 -- 1987 1988 1989 Tàtal 
A. Récurrentes: 

1. Sa~aire/Ir.Qe2nitéG 60 160 140 80 40 480 

"· Gestion- !:i'inancière: (20) (40) (40) (40) (20) 
b. Proô~Corr.merc.&InQust. (40) (40) 
c. S~é.c. S~l s tèr,:e ~ 'Inf. (20) U+O) (20) 
d. Anthrop./formatioL (20) (40) . (40) (1,0) (20) 

2. Sees de Consultants: 75 75 75 75 50 50 400 
a. Statisticien (50) (50) (50) (50) 
b. Autres (25) (25) (25) (25) (50) (50) 

3. Indemn.Pàste/Assur. 30' t,o 30 20 10 130 
4. rndeniTII t-é- ~de -FO-llet io"n 15 20 15 10 5 65 
5. Frais <:Ie Scolarisation 15 20 15 10 5 65 
6. Ind.Logern;(Eau; Electr. 6û 80 60 30 ;:o 250 

Total Partièl 255 395 335 225 i 30 50 1 '3 90 

B. Non-P.écurrantës: 
1 • Péplacem. & Transuort 45 15 "' 60 

(affectation au p~ste) 
2. Vacances annuelles 12 12 8 32 
3, Rapatriement/Rupt.Contrat- 20 20 40 
4. Formatio~·e,:;- Langue 5 5 

·Total Partiel 50 27 32 8 20 137 

c .. AssistancE> Opérationnelle 
1 • Dép 1 acement s Profess. 30 40 30 10 110 
2. Autres Activités 10 10 8 5 3 3 39 

------------------------------------------------~---

J;otal Partiel 40 50 38 15 3 3 149 
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Tableau Fin. 2A (p.2) 

D. Frais Généraux 90 . 240 210 120 60 no' 
(1.5o% des salaires de base) 

--------------------·--------------------------
h. Montant dea: Dépenses 

(13ai1s 1nflation) 
F. Inflation (8% p/a) 

G. Montant Total Dépenses 

435 712 615 368 213 53 2, 396 

35 121 160 132 100 31 579 
---------------------------------------------·-

470 833 775 500 3}3 84 2,975 
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TABLEAU FINANCIER 2 B 

VENTILATION DES COUTS DES ETUDES O.M.V.S. 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 Total 

1. Mise en Valeur de 111 1 
325 650 325 1 ,301 

Haute Vallée_/ 
Cadres (300) (600) (300) 
Personnel ·et pers. hors (25) (50) (25) 

'-

Siège 
2. Factibilité de l'Irrigation 200 300 500 

3. Régime Foncier 25 50 50 25 25 25 zoo! 
4. Femmes, pasteurs, 10 10 10 10 40 

pêcheurs ' 1 

5. Estuaire de pêche 200 200 

6. Telecommunications 2/ 

7. Etudes sur les Exploit. 10 10 10 10 10 10 60 
Agricoles et Suivi 

8. Total 370 925 595 345 35 35 2,300 

======~~~~"=~==~======="~"===================~=========================="·===============4 

1! Le soutien logistique concernant toutes les études ci-dessus est prévu dans les 
budgèts relatifs aux·biens d'équipement et à l'assistance opérationnelle. 

!./ L'Etude sur les Télécommunications sera financée pour 100.000 $ environ sur un crédit 
supplémentaire dont la demande a été faite auprès de 1 'AID/Washington. 

1 
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TABLEAU FINANCIER 2-C 

, VEHTILATIOI; DES COuTS DE J!Olli:ATION 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 Total ---

1. Formation de Participants 50 50 80 20 200 

Progrannnati~n. d'Crdinat. (30) (30) (30) 
Autres (20) (30) 
Ç-estion (20) (20) (20) 
Santé_l/ 

2. Séminaires sur Gestion 8 8 8 . 8 8 5 5 50 
de Prograrmnes 

3. Séminaires Technigues 20 20 20 20 20 100 

4. Total 70 78 108 48 28 5 5 350 

========:::..:::::::::::=~===~.:..:::::::=.===========:;::::::;:;:;;;:::::;:::;:::;:=:::;.:::::::::==;::::::::.::::::;:::;::::::::;:;;:::::-;:::;::::::::;:::;.::;:::;::::::;~_,:::;;::==========-=========:..:=:::==== 

1 1 Le ·budget cle la n:?ormation en Cantén est déjà prévu dans célui<de-la "SurveiJ:lance 
Sanitaire" des progrannnes nationaux. 
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TABLEAU ri:J.lAITCIER 2 D 

VENTILATIONi.DES COUTS - BE!1S D 'EQUIPEHENT ; 0 .IL V. S. 

1.9.8A_ 1985 19e6 1987 1988 1939 Total 

1. Véhicules 110 82 - 192 
----~ 

Tout-terrain (1 0) (96) (72) 
Voitures ( 14) ( 1 0) 

2. Ma bi lier & Hatériel 130 5 135 
de Bureau 

Hobilier ~ (20) 
Matériel ( 1 0) . {5) -
l!icro-Ordinateurs (100) 

3. Equipeme;:,'t de Chantier 43 43 

Hatériel de levés (20) 
Equipement technique { 15) 
Hatériel de camping ( 8) 

4. Transports maritimes 142 38 180 
et Assurance 

S. Total 425 125 550 

;:;::;;;:::=::::;::::==:;:;::::;:-:-;;;;:;:::::==========:::-=::;:::;:::::;:;.:;.:::;;:;;;;;::;;;:::;:::~======:=.=========-====::::;=;::;;;;::;::;::;;;::;.:::::;;:..:::.:=::--~';.;:;;:;::;:;::::::::.;;::::;;:;:::::: ___ _ 
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TABLEAU l'IHAHCIER 2 !> 

VENTI~,ATION DES FRAIS DE FONCTIONNEMENT DE.L'OHVS 

(E XE R C I CE S F I S CAU X) 

(en milliers de $ E.U.) 1984c_ 1985 U86 1967 1988 1989 1990 Total 

1. .Personnel Administratif 38 38 38 30 30 15 189 
du Projet 

. Secrétaire · (10) ( 1 0) (1 0) ( 1 0) (10) ( 10) ( 15) 
Comptable ( 12) (12) (12) (12) ( 12) (12) ( 6) 

·Chauffeurs (16) ( 16) ( 16) ( 8) ( 8) ( 4) 

2. Aonui du Bureau Coord. 
-r Î>ro .Jets ·-usAID 1 OMVS 160 160 160 160 160 40 40 880 

Di~ect_.projet Adjoint (40) (40) (40) {loO) (40) (40) (40) 
Ingénieur Hydraulicien (120) (120) (120) ( 120) (120) 

3. I:éplacements f, per diem 8 8 8 8 6 3 41 

4. Fo:nctionne.ruent Véhicules 8 8 8 6 5 5 40 

5. Actiyités de bureaux 4 !~ 4 4 4 3 23 

6. Inflation (8 % par an) 17 37 57 75 96 39 29 350 

7. Total 235 255 275 283 301 105 69 1 ,523 

;;o::::::~=-=========:::::====--.,-===-===::::=;o::::=.~==========""'====- ------------·---------------- -­-----------------------------======~===~==== 
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TABLEAU FINANCIER 2-F 

VENTILATION DES COUTS POUR LA "SURVEILLANCE SA.lHTAIRE" - PROGRANHE REGIONAL ONVS 

1984 19 85 19 86 19 87 . 1988 1989 19 90 Total 

Assistance Technique 

Epidemiologiste 
Planifie; en mntiè.re Santé 35 35 70 
Directeur Administratif 125 125 125 375 
Dir. Administ. Adjoint 20 20 20 20 20 20 20 140 
·se·Crétaire 6 6 6 6 6 6 6 42 
Inflation (8% p/ a) 15 27 42 9 12 14 118 

Total Partiel 61 201 178 ·192 35 38 40 745 

Assistance de 1 'OCCGE 40 40 40 110 40 200 
.;,:·: 

Bien~ d'Equipement 

Matériel de Bureau 20 - 20 
Micro-Ordinateur 10 10 

Total Partiel 30 30 

Frais de Fonctionnement 

Déplacements/Planific.Santé 15 15 30 
DéplRcements/Dir.Administr. 10 10 10 30 
Réunions régionales 5 5 5 5 20 

Total Partiel 20 30 10 15 5 80 

Imprévus 4 11 9 10 t, 5 2 45 

CoÛt>' Totaux 115 282 237 257 79 83 47 l, lOO 
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TABLEAU I'IHA!lCIEI: ;Jo. 3 

!:ŒCAl'ITULATIO!-' DES Cours ESTI!1ATIF'S t PROGRAHI1E NATIONAL MAURITA!"IEN 

(en milliers de dollars E. U.) 

(EX E P. C I C E s F I s CAU X) 

1984 19 85 19 86 19 87 1988 19 89 19 90 Total 

'A. Assistance Technique 

Long Terme 451 679 861 646 231 2,868 
Cor.sultants 32 70 113 41 88 48 392 

Total· Patt:i.el 483 749 974 687 319 48 3,260 

B. Cons truc ti on 

Routes ·2 '39!, 2,628 5,022 
Irrifia.ti~ll ·- 1,817 1,640 3,457 

'l'otal P a:rtiel 4,211 4,268 8,479 
..::-: 

c. Biens d'Equipement 

Véhicules 216 15 231 462 
Hobilier Logeraer,t s 162 162 
Matériel de bureau lOO 102 202 

. & E~uipei;'ent ?echnique 
Equipement d'Irri~ation 498 !;41 939 

Total Partiel 478 15 831 441 1,765 

Crédit Rural 250 500 500 150 lOO 1,500 

Frais de Fonctionnement 

Personnel du Projet !88 158 101 447 
Déplacements/Activités 15 20 28 2.8 55 56 202 
Formation de Participants 40 50 -30 50 30 40 240 
Bureaux 8 8 8 8 8 8 48 
Entretien 8: Fon ct ionn. Véhic.- 30 30 30 30 30 30 180 
Appui. 'dn-Contractant 128 126 126 98 90 568 
Appui de l'USAID ' 80 80 80 80 80 80 80 560 
Inflation (8% par an) 10 53 76 184 203 238 125 889 

Total Partiel 130 364 370 694 635 642 -2',29 ____ 3. 1.14 

Surveillance Sanitaire 462 222 275 31,8 223 170 1,700 

rm,révus 101 125 178 710 602 116 30 1,862 

Coûts 'l'etaux 1,171 1,459 2,072 8,268 7,006 1, 34 7 377 21,700 
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VENTILATION DES DI:PENSES DE PEilSOtlNEL MAURITANIE 

I. Personnel à long terme: 

(!) 

(2) 

(3) 

(4) 

(5) 

Spécialiste en Gestion de Projet/Crédit - (Chef du groupe des contractuels)! 
_HBA ou Haîtrise en Sciences et longue ex?érience; 2 ;oersonnes· à charge; 
niveau S-3 R-3 en français; basé à Kaedi pour 5 ans. 1 

~écialiste en Vulgarisation Agricole - Maîtrise en Sciences et longue expé1 
2··pers.: .à .charge; niveau S-3 R 3 en français; basé. à Kaedi pour 3 ans-. 
Spécialiste en Vulgarisation Agricole - Maîtrise en Sciences et longue expé~ 
2 pers. à charge; niveau S-3 Il-3 en français; basé à Gouraye pour 3 ans. 
Ingénieur Hydraulicien - liaîtrise en Sciences -ou Licence et longue expérienc1 
2 pers. à charge; niveau S-3 Il-3 en français; basé à Kaedi pour 2 ans. · 
Sociologues (2) - I~ièence et longue expérience; francophone et connaissance 
de langues lociües; 1 'un basé ?1 Kaedi et 1-'autr<> à Gour-aye; 2 ans pour chacurj 

Ventilation des Dépenses: (en milliers de $ E.U.) 

1985 
(E X E R C I C E S 

1986 1987 1988 1989 --., 
A. Récurrentes: 

1. Salaires/Indemnités 111 17 5 200 
a. ·Gestion proj./Crédit (45) (45) (45) 
b. Vulgar.Agric.-:Ca~di (23) (45) (45) 
c. Vulgar.A~ric.-Couraye (23) (l15) (11 5) 
d. Ingénieur Hydraulic. (45) 

136 
( 45) 
(23) 
(23) 
(!15) 

45 
(4 5) 

e. Sociolor,ues (2) (20) (40) (20) 
2. Inderr-nités 9oste/Assuranc'' 25 /10 45 30 10 
3. Indemnités ~e fonction 10 15 20 15 5 
4. Frais C:e scolarisation 10 15 20 15 5 

FISCAUX) 

~ :Total 

667 

5. Inden:n.Loge12ent/:Eau, Eleètr. 30 50 50 30 10 
-=---:~~~~--=---~--~ 

150 
65 
65 

170 --=--· 
Total Partiel 186 295 335 

B. Non-Récurrentes: 

1. Voy2ge et transport 
(affectation au poste) 55 15 

2. Vacances annuelles 12 8 
3. Rapatriement/:luc>turé Contrat 10 20 

226 

15 

30 

75 

4 
10 

4. Formation en Langue JO 5 
~--------~------~--~-== 

Total Partiel '65 22 45 14 

C. Frais Généraux 
( 150% à es salaires âe base) 

167 263 300 204 68 

1,117 

85 
24 
70 
15 

194 

1,002 ! ., 
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JABI.EAU FiiJfoj!CEr, 3 A - n 2 

Montant Dépenses (sans 418 580 683 475 157 2,313 
inflation) 

Inflation (8% par an) 33 99 178 171 . 74 555 

Montant,:Total Dépenses 451 679 861 646 231 2,868 

CO!lSULTANTS: Honoraires journaliers estimés à : $180 par jour. 
Pour prestation d'un mois: 5 jours <~e re~os au siège, le reste 

sur le terrain. 
Frais de consultation: 15 .CGO dollars y coQ.pris salaire, déplace­

ments, per diem:. assurance. et frais généraux. 

VENTILATION DES DEPENSES DE CONSULTATION: 

Renforcement du programme 30 60 60 30 30 30 240 
d'exécution 

Evaluation 30 30 60 

Dépenses Totales (sans 30 60 90 30 60 30 300 
inflation) 

Calcul raux inflation (8% p.a.) 2 lü 23 11 28 18 92 
--~--~~--~~--~~--~~----~------~ 

Dépenses Totales 32 70 113 41 88 48 392 
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Tableau Financier 3B 

VENTILATION DES COUTS DE CONSTRUCTIO!I - MAURITANIE 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 

Routes 

Construction 1,800 1,800 
Supervision 126. 180 
Inflation (8% par an) - ·i6S 61.8 

Total Partiel - .. - 2 ,'394- 2;628-

Périmètres 

Réaménagement 62 62 
Nouveau-x P8rimètres-Gouraye * * * 220 
Üouveaùx Périmètres-Kaedi * * * 1,054 1,054 
Inflation (8% 'Jar an) 1,81 524 

Total Partiel 1,817 1,640 

Tota1 4,211 4,268 ----

* Pour ces trois années, les ~érimètres villageois sont financés par la 
Banque Mondiale. 

Total 

3,600 
306 

1 ' 11 6 

5,022 

124 
220 

2' 108 
1,005 

3,457 

8,479 
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Tableau Financier 3C - Ootion 1 

VENTILATION DES COUTS DE BIENS D 1EQUIPEl1C:NT 11AURITANIE 
·-~ ·-· -

(E XER c I C E s F I s C A U X) 

1984 1905 19û6 1987 19D8 ·:J9S9 1990 Total 

1. Véhiçules 

Tout-terrain 200(8) 150(6) 350 
Hobylettes 5 20 25 
Pirogues et moteurs 8 8 
Inflation (8% par an) 16 2 61 79 

Total partiel 216 15 231 462 

2. Mobilier Logemen~ 

Kacdi lOO lOO 
Gouraye 50 50 
Inflation (8:{ py) 12 12 

-~.-

Total partiel 162 162 

3. !\obi lier de Bureau 100 102 202 

4. Equipement d'Irrigation 

Kaedi * * * 300 300 600 
Gouraye * * * 66 66 
Inflation * * * 132 141 273 

Total Partiel 1' •k * ,,98 t,t,1 939 

s. Total 478 15 831 441 1,765 ---

--------------------------~----------------------------------------------------------
Le financement de l'équipement d'irrigation est fourni ~ar la Banque Mondiale 
pour ces années~ 

• 



llO 
TABLEAU FINANCIER 3-D 

FRAIS DE FOHCTIONNEI:ËliT - liAUIUTAHIE 
---·--~---

a. Secteur de Kaédi 

Surveillant des Travaux 
Agent du Crédit 
Employés du bâtiment 
tiécaniciens 
Aide-f1éeaniciens· 
Chauffeurs 
Secrétaire 
Employé de bureau 
Gardien 
Compbable 
Personnel Temporaire 

b. Secteur de Gouraye 

Surveillant des Travaux 
Agents du Crédit 
Employés du bâtiment 
Mécaniciens 
Aide-Eécaniciens 
Chauffeurs 

. ---Secrétaire 

Employé de bureau 
Gardien 
Comptable 
Personnel Temporaire 

Total Partiel 

2. ~ormation de Personnel 

Agriculture 
Credit 

1984 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

·* 
* 

* 

30 
10 

1985 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
"' "' 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
"' 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

1986 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 
* 

* 

1987 

7.5 
6.0 

13.5 
18.0 
12.0 
18.0 
4.8 
3.0 
2.5 
5.0 
6.0 

7.5 
6.0 

13.5 
18.0 
12.0 
13.5 
4.8 
3 
2.5 
5.0 
6.0 

188 

1988 

7.5 

13.5 
12.0 
8.0 

·18. 0 
4.8 
3.0 
2.5 
5.0 
6.0 

1989 

12.0 
8.0 
9.0 
4.8 
3.0 
2.5 
5.0 
6.0 

1990 Total 

15 ."l 
6.U 

27.0 
'•2 .0 
28.0 
45.0 
14.4 
9.0 
7.5 

15.0 
18.0 

7.5 15.0 
6.0 12.0 

13.5 27.0 
12.0 12.0 42.0 
8.0 8.0 28.0 
9.0 9.0 31.5 
4.8 4.8 14.4 
3 3 9.0 
2.5 2.5 7.5 
5.0 5.0 15.0 
(· . 0 _ _::6~-::-.0 _ __::. __ --"1'-"8_,_. 0~ 

158 101 447 

30 30 30 30 30 180 
10 10 30 

Gestion ---~1~o ________ ~1::-.0 __ ~--~1~o~---------3o 

Total Partiel 40 

3. Déplacements/Activités 

Unités de f0rmation mobiles 
AlphabétisaL fonct ; .. à la radio -
Pisciculture/Rebcisement 
Recyclage 
Liaison recherche agricole 
Crédit/Coopérative · 
Entretien Routier 

Total Partiel 

50 

3.0 

5.0 
5.0 
2.0 

15.0 

30 

3.0 
2.0 
2.0 
5.0 
5.0 
3.0 

20.0 

50 

3.0 
10.0 
2.0 
5.0 
5.0 
3.0 

28.0 

30 

3.0 
10.0 
3.0 
5.0 
5.0 
2.0 

28.0 

40 

3.0 
10.0 
3.0 
5.0 
s.o 
2.0 

27.0 

55.0 

3.0 
10.0 
4.0 
5.0 
5.0 
2.0 

27.0 

56.0 

240 

18.0 
'·2 .o 
14.0 
30.0· 
30.0 
14.0 
54.0 

202.0 
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TABLEAU Fl}~CIER 3-D, page 2 

4. ::?onctionn.~! Entretien Véhicules -
: 

30.0 30.0 30.0 30.0 30.0 30.0 180.0 

5. Fonctionn. Bureaux 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 8.0 48.0 

6. Appui du Contractant 128 126 126 98 90 568 

7. Appui de l'USAI:S 80 80 80 80 80 80 80 560 

Total Partiel 80 208 206 206 . J. 78 170 80 1,128 

8. Total (sans inff"tion) 120 311 294 510 432 404 174 2,245 

9. Inflation (8% par an) 10 53 76 184 203 238 125 889 

10. Total 130 364 370 694 635 642 299 3,134 
~-
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TABLEAU Fil-lANCIER 3 - E 

RECAPITULATION DES COUTS POUR LA"SŒ'.VEILLAJTC;;: SANITAir-E" - MAURITANIE 

1. Assistance Tecb_nique 

·, Assistance Technique OCCGE .40 40 "40 40 40 200 
Assistance Technique Américaine 15 15 15 15 15 75 

Total Partiel 55 55 55 55 55 275 

2. Formation 

Médecins à long terme 25 50 50 125 
Infirmières à lor,g terme 41 41 82 

..,Analyste-Programmeur 25 25 
Sérr.inaires 3 3 3 3 3 15 
P.ecyclage 2 2 3 3 3 13 

Total Partiel ,- 91 55 55 47 6 6 260 

3. Rénovation des.Bureaux 10 10 

4. Biens d'Equip~ment 

Véhicules 100 125 225 
Equipement de Laboratoire 90 90 
Equipement de Bureaux 20 20 
Micro-Computer 15 15 
l-1édicarnent s lOO 50 50 200 
Matériel de camping 7 7 
Documentation 5 3 8 

Total Partiel 337 50 128 50 565 

5. Frais de Fonctionnement 

a. Personnel du Projet 
Analyste-Programmeur 8 8 8 8 8 40 
Sectétaire 6 6 6 6 6 30 
Chauffeurs (3) 7 7 7 7 7 35· 
Comptable 6 6 6 6 6 30 

.Autres 3 3 3 3 3 15 

b. Fonctionnement Véhicules 40 40 40 40 .·,o --------
200 

c. Déplacements/Rapports 30 30 30 30 30 150. 
Technique.s 

100 lOO lOO 100 100 500 

6. Imprévus 24 12 15 18 12 9 90 

7. Total 462 222 275 348 223 170 1,700 
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TABLEAU_ l'H!MlCIEI', 4 

P~CAPITULATION DES COUTS ESTU'ATIFS POUR LE. PP.OGI'.lllll:Jl llATIO);AL SENEGALAIS (en. milliers $ EU 

mJBRIQUE. 1984 1985 1986 1987 193() 1989 1990 TOTAL ---
A. ASSISTANCE TECH!liQUE 

Long terme 469 721 389 604 Id 7 2,600 
Consultants 32 70 1 1 3 41 44 95 395 

' 

Total Partiel 501 791 502 645 461 05 2,995 

s.: CONSTRUCTIOn 

Petits Périmètres de Bakiel· 278 287 1 01 666 . 
Bakel/Cpllenga 606 648 1 '254 
Podor 83 1 '087 1 '6!8 1,295 2,31.9 6,432 
Bureau de Podor 6 77 83• 

Total Partiel 973 2,099 1 '7 1 9 1 '295 2,349 8 '1,35 

c BIEi1S D 'EQUIPEl!ENT 

Véhicules 125 82 207 
Hobilier de loge111ent q 47 90 
Matériel de bureau ~ 50 20 70 
Equipe~ent d'Irrigation 316 826 266 369 1 '777 
Equipement Technique 20 25 45 

Total Partiel sot, 923 266 496 2' 189 

D. CP.E:Q:rr RURAL 120 50 175 185 220 300 !50 1 '200 

E. FRAIS DE F0!:1CTIONNE!!ENT 

Pergonnel du Projet 42 42 42 42 1,2 tl 2 t,2 269 
Activités Techniques 116 120 125 125 85 76 56 703 
Véhicules (l'onet.& Entretien) JO J 5 20 20 15 JO JO 100 
Formatiqn de Participants 40 50 30 50 30 40 2110 
Appui du Contractant 40 40 40 I,Q 160 
Appui. de l'USAID I,O 40 40 40 40 40 40 - 280 
Inflation (8% p.a:)' 18 45 77 1 14 118 1 !, (. 107 625 

Total Partiel 241 3J2 374 43J 370 394 255 2,377 

F. SANTE 249 J69 185 204 186 107 1 • 1 00 

G. ~éléeornmuni_cations 900 400 200 --, 1 '500 . 

Il. ETUDE 'PRO:TET DE N'THIAGAR 100 y 100 

I. lliP::'.LVUS 1 98 263 1 91 181 200 1,9 22 1' 104 

J. TOTAJl.. 3,786 5,007 3,612 3,437 3,786 9Li.'l 427 21 ,000 
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TABLEAU.FINANCIER 4- A 

VENTILATlON DES DEPENSES D'ASSISTANCE TECHNIQUE POUR LE PROGRAMME SENEGAI.AIS 

I. Personnel à long terme: 

( 1) Ingénieur: Diplomé et plusieurs .années d'expérience; 2 personnes à charge; 
Niveau S-2, R-2 du français; affecté pendant,.2 ans à Bakel+ )·ans à Podor. 

(2) Spécialiste de la Formation/Vulgarisation; Maîtrise et plusieurs années 
d'expérience; 2 personnes à charge; Niveau S-3, R-3 du Franèais; 
2 ans à Bakel - 2 ans à Podor. 

(3) Sociologues; Licence et plusieurs années d'expérience; 

(4) 

de nationalité Sénégalaise; francophone et connaissance en langues natio­
nales; 5 ans à Bakel et Podor. 

Suécialiste du Crédit; l1BA 
chargP.; Niveau S-3, R-3 du 

·régional) - 3 ans. 
· .. 

et plusieurs années d'expérience; 2 personnes à 
français; -;-üe~trà Bakel, puis à Podor (contrat 

(5) Agronome/Spécialiste en Recherche Appliquée; Maîtrise et plusieurs années 
d'expérience; 2 personnes à charge; Niveau S-3, R-3 du Français· Sèra détaché 
à la SAED à Saint-Louis.- 2 ans. 

VENTILATION DES C01ITS 
(en milliers de $ des E.U.A") 

L 

Jlxercice Fiscal 83 84 85 86 87 88 89 Total 

A. CHARGES RECURRENTES: 
1.Saldres/indemortés 

a. Ingénieur 
b. Formation/Vulgarisat. 
c. Sociologues 
d. Spécialiste du Crédit 
e. Agronome 

2.Indeminités de poste/ 
Assurance 

).Indemnités de fonction 
4.Frais c'.e Scolarisation 
5.Indemnités de Logement 

TOTAL PARTIEL 

130 
(35) 
(35) 
(20) 

(40) 
35 

15 
15 
32 

227 

B. NON-RECURRENTES 
1 T· . (affectat.) -• L·anspqrt & Fra~s au poste 
2.Vacances annuelles 12 
3.Rapatriement/Rupture Contrat -i 

4.Formation en langue 

TOTAL PARTIEL 22 

165 
(35) 
(35) 
(20) 
(35) 
(40) 

45 

20 
20 
40 

290 

20 
8 

30 
20 

68 

90 125 90 600 
(35) (35) (35) 

05) (35) 
(20) (20) (20) .., 
(35) (35) 

25 35 15 155 

10 15 5 65 
10 15 5 65 
24 32 24 152 

159 222 139 1,037 

10 30 
4 4 28 

10 20 10 70 
20 

24 34 15 163 

r 
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C. DEPENSES AD!HHISTRA'i'IVES 
. 

15% des salaires de base 

D. TOTAL DES FRAIS (A+B+C) 
(sans inflation) 

E, . TAUX INFLATION (G%; an) 

F, COUT TOTAL 

2, CONSULTANTS <' 

' 

VE!ITILATION DES DEPENSES DE 

A. he.nforcement ÙU programme 
d'Exécution 

B. Evaluation 

c. coût Total (sans :lnflation) 

n. Calcul 'faux :Inflation 
(8% an) 

''E. Coût :'otal 

TABLEAU FINANC!ER 4.,-A :(sùi:te) 

84 85 86 Bi. 88 09 90 
i 

TOTAL 

--~19~5~--~2~48~--~1~3~5--~1~8~8--~1~3~5 ________________ ~901 

434 . 616 308 444 284 2,086 

--~3~5~--~10~5~--~8~1--~1~6~0--~4~1~7 _______________ ~514 

469 721 ---.1&9- . . 604 -- 4 1 7 2' 605 • 

~~onorHires _:ournaliers estimés cl : 180. $ par .iour. 
iiour i:rest2tion C:. 'un 20is: 5 jours de re:_) OS au siège, le . 

,-reste··:su~ le·terrain. 
Frais èe consultation: 15.000 d<Jllars y compris salaire, 
·déplacer.,.~ents, assurance et frais généfaux. 

CONSULTATION: 

30 60 60 30 30 30 240 

30 30 60 

30 60 90 30 30 60 300. 

-2 JO 23 1 1 ll+ 35 95 

32 70 1 13 41 l,4 95 395 
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TABLEAU FINANCIER 4 - B 

VE!l'riLATIO!J DES COUTS DE COllSTil.UCTIO!l (en milliers de dollars E. U.) 

84 85 86 '87 88 39 90 TOTAL 

1 1 

1. PETITS PERU1ETRES DE BAKEL 

Réaménagem. Périm. Existants 47 85 37 169 
Nouveaus Périmèt.res 210 160 43 /,]3 
In'flation (8 % P. a.) 21 42 21 84 

Total Partiel 278 287 1 01 666 

2. BAKEL/COLLENGA 

Digue 218 218 
Station de pompage 62 62 
Réseau d'Irrigation 281 554 835 
Inflation (B % p.a.) 45 9l! 139 

Total Partiel 606 648 1 ' 2511 ..::: 

3. PO DO:\, 

Ptojet n 73 
Digue ·- 724 724 1 1448 
Stations de pompage • 18 167 88 79 352 
Génératrices 22 llO 55 55 242 
Canaux, drains, routes 767 558 458 1,783 
Périmètres villageois 77 156 182 192 607 
Supervision 4 88 8!, 69 90 335 
Inflation (8 % p. a.) 6 !58 334 343 751 l ,592 

Total Partiel 83 l ,08 7 ~-, 61 e l • 295 2,349 6,432 

4. BUREAU DE PODOR 

Projet 6 6 -... ' Construction 60 60 
Supervision 6 6 
Inflation 1 1 Il 

Total Partiel 6 77 83 

6. TOTAL 973 2,099 1 '719 1 '295 '2,349 -~ ~---·8.,435-

+ Sont inclus dans les coûts de construction, les 
imprévus de 1 'ordre de 10%. 
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Tf~LEAU:FINANClER 4- C 

VENTILATION DES COUTS DE BIENS D'EQUIPEMENT 

(en millien de $ E. U.A.) 

1. VEHICULES 

2. 

Tout-terrain 
Camionnettes 
Voitures , 
CoÛts d'inflation 

TOTAL PARTIEL 

":·· 
MOBILIER LOGENENTS 

Bakel 
Pddor 
Inflation 

TOUL P MlTiièL 

3 • Eq_UIFE!1Elrr BUREAUX 

36 (3) 
66 (6) 
14 (2) 
9 

125 

40 

3 

43 

1; • , l1ATERIAUX POUI'. OUVI'.AGES .D'IRRIGATION 

-... 
Bakel_l_/ 
Coll.,nga 
Podor 
Inflat:ion 

TOTJ\J~ PARTIEL 

5 • EQUiPEHEtlT TECHNIQUE 

6. TOTAL 

1?5 
168 

23 

316 

20 

504 

(EX ER CI C E.S 

85 

40 
7 

47 

50 

75 

631 
120 

826 

923 

36 87 . 

24(2) 
22(2) 
14 (2) 
22 

·-- . .82 ~.- ~- -~-

26 

185 
55 

266 

266 

20 

271 
98 

369 

25 

496 

F I S C A U X) 

89 90 '.fatal 

60 
88 
28 

. 31 

207 

90 

70 

226 
168 

1 ,08 7 
296 

1 '777 

2' 189 

j_/ Etant donné que la première moto-pompe pour les nouveaux per1.me-.:res est subven­
t;.onnée à 50%, pour le projet le coût du matériel s'élève à la·moitié de sa 

l valeur~ Les paysans paieront directement ou au,moyen d'un prêt l'autre moitié. 
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TABLEAU FINANCIER 4 - D 

VENTILATION DES FilAIS DE. FONCTIONNEilENT (E X E R C I C E s F I S C AU X) 
i984 1965 1986 .1937 1938 1939 1990 TOTAL 

1. PEl1SON~lEL DU PROJET 

Bak~l 

Secrétaire 7 7 7 7 7 7 7 ;,g 
Chauffeur 6 6 6 6 6 6 6 ~2 
Gardien 4 4 4 ~ 4 4 4 28 

Podor 

Comptable 8 8-- ·-8---~--s a· 8 48 
Secrétaire 7 7 7 7 7 7 42 
Chauffeur /<i- 6 6 6 6 6 6 36 ' Gardien 4 4 l, 4 4 4 24 

• 
Total Partiel 17 42 42 42 42 42 42 269 

2. ûPERATIOFS TECHNIQUES 
~ 

Pisciculture/Reboisement 50 50 50 50 30 30 20 260 
AlphabétisA.tio!'. fonctio~m. 5 5 10 10 10 5 5 50 
I.iuiscn Vuis:ar.isation/ 

Recherche 10 10 JO 10 10 6 5 56 
Crédit/Coo~ératives 3 5 5 5 5 5 5 33 
Recyclage 3 5 5 5 5 3 3 29 

Total Partiel ) J 6 120 J25 J25 85 76 56 703 
-.... 

3. -VEHICULES (Fonct.& 
,. 

10 15 20 20 J5 10 10 100 
Entretien) 

4. FORYlATION. DE P~.TICIPANTS 

Agriculture 30 30 30 30 30 30 J80 
Credit 10 10 JO 30 
Gestion 10 JO 10 30 

Total Partiel L,O · 50 30 50 30 40 240 
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TABLEAU FIN.~CIER 4 - D (Suite) 

S4 85 '86 87 88 89 90 TOTAL 
~ -- ---

' ' 

s. _A,Pl'Ul_ DU_ CONTRACTANT 40 40 40 t,o 160 

6. APPUI DE L'USAID 40 40 40 40 I,Q 1, 0 1,0 280 

' 
7. - <;OUTS TOTAUX Cfumli 223 267 297 317 252 21,8 148 1 '7 52 

Inflation) 

8. INPL'\'l'ION (8 % P· a.) 18 45 77 1 14 118 l!t6 107 625 

9. TOTAL 241 312 374 431 370 391, 255 2,377 

~ 

• 

-. 

-.._ . 

.. 
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TABLEAU FINANCIER 4- E 

VENTILATION DES COUTS POUR LE VOLET "SURVEILLANCE SANITAIRE" - SENEG.IIL 

(en milliers de $ EU) 1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 TOT id. 

1. ASSISTANCE TECHNIQUE 

Ass_istanCe i!'echnique de 1 'OCCGE 40 40 40 40 40 200 
Assistance Technique Américaine 15 

\ 
15 15 15 15 75 

Total Partiel 55 55 55 55 55 275 
' 

2. FORMATION 

Médecin à long-terme (2) 25 25 25 25 100 
Analyste-Progre~eur 

à long terme 25 .25 
Formation à court terme 10 10 
Conferences/ 3éminaires 3 3 3 3 3 15 

Total Partiel 
~ 

63 . 28 28 28 3 150 

3, RENOVATION DE Bl'REAUX 10 10 

4. BIENS D'EQUIPEMENT 

Véhicules 50 67 .1 1 7 
E:ijuipi>mt. de Laboratoire 45 loS 
Matériel de bureau 18 18 
Micro-Ordinateur 10 l'l 
Médicaments 100 50 'iO 200 

Total Partiel 223 50 67 50 390 

s. FRAIS DE FOllCTIONNEr1ENT 

Déplacements 10 10 10 10 10 .50 
Fonctionnement des Véhicules 20 20 21 21 22 1 Qlo --... . Personnel de projet 9 9 9 9 10 !.(, 

Total Partiel 39 39 loO 40 lo2 200 

6, IHPREVUS 16 1 2 13 14 13 7 75 

• 7. TOTAL 249 169 185 204 186 107 1 • 100 ---
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TABLEAU FUTANCIER 4 - F 

·:VENTILAT!Otl DES COUTS_ POUF. L? -~l_1Q_.;lliT DE COiriiDNI CATIONS 1 / - SEi\JEGAL 

(en milliers de dollars)' 

( EXERCICEs FISCAUX) 
1984 1985 1986 Total 

l. Salaires 29,095 87,890 31t,!l55 151,8L,Q ·-

2. Coi".Btlltants 33,600 12,600 L,6, 200 
4 

3. Déplacements 36,394 7 5. l 58 1,3' 563 155' 115 

4. Autres. Coûts Directs 7,100 24,600 14 '500 1,6 '200 

5. Biens d'Equipement 2/ 533,000 394,000 l 1 > 000 938,000 
• 

6 •. Inderonités 2. 725 27,030 7,230 36,985 

7. Formation de participants 45,400 26,300 29,750 101,450 

8. Sous-·Traitance 226,80() /5,600 302,400 

9. Etude ·de Politiques 87,260 87,260 

10. Total Partiel 967,771t 744,178 153,1,98 1,865,450 

11. Couts indirects 37,702 61,949 29)545 129,196 

12. TOTAL 1,005,476 806,127 1,991, ,61<6 

};_/ Le financement du programme de Télécommunications sera fourni en partie pour le 
projet (1,5 million de dollars) et en partie par l'AII:/!·iashington (0,5 millions 
de dollars du Projet Rural de 'féléconnnunications par Satellite). 

Vous trouverez aux Annexes Achat Volume-III, Section 7, la liste du mat~riel 
et des estimations de prix. 
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TABLEAU.FINANCIER 5 

Récapitulation des Coûts Estimatifs - Programme National .Malien (en m:i,lliers us $) 

1984 198_2_ 12~ 1987 J988 ~ J...2.9.Q I_QIAL_ 

1. Programme Agricole 

a. Assistance technique 375 581 666 532 475 329 2,958 

Long t 12 rm(3. (343) (51 1 ) (553) (491) (387) ( 281) .(2,566) 
Consultants (32) (70) ( 1 1 3) ( !d) ces) (48) (392) 

b. Formation participants 40 54 35 63 41 59 292 

c. Constructl.on 95 54 361 2' 189 793 3,4 92 

d. Biens d'Equipement 230 149 197 1 9 595 

e. Frais Fonctionn; OVSTM 42 44 1,9 53 59 64 311 

f. Frais Fonctionn. - USAI 30 32 35 38 41 44 48 268 

Total Partiel 395 706 1 '056 3' ;202 1 ,4 79 637 4ld 7,916 

II. Alphabétisation l<'onctionnelle 

a· Biens d'Equipement 25 20 1 ,, 7 

b · Techniciens de bure?UX 11 11 1 1 1 1 1 1 1 1 66 

c. Techniciens de village ' '~ 1 0 13 20 65 .. ·~ ·~ 

d · Appui Natio!lal - 6 6 6 6 6 6 36 

e. In flat ion 4 3 8 19 15 22 71 

Total Partiel 50 21 38 71 46 59 285 

III. Etude de Factibilité du réseau 300 300 

routier 
IV. Programme de Crédit Rural 

a. Crédit 204 204 208 104 49 1 1 576 

b. Assistance opérationnelle 10 lü 5 5 30 

c. Promotion Commerciale 5 5 5 5 5 25 

d. Inflation 37 56 4 1 25 9 169 

Total Partiel 1 1 256 274 155 79 25 800 

v. Surveillance Sanitaire 

a. Assistanc.e technique 55 55 55 55 55 275 

b. Formation 40 42 40 43 5 170 

c. ·Rénovation- des bureaux 50 50 

d. Biens d'Equipement 220 55 ys· 50 400 

~· Frais de Fonctionnement 32 1 7 32 17 32 130 

f. Inflation 6 10 16 22 21 75 

Total rartiel 270 133 179 218 187 1 13 1 '1 00 

VI. Imprévus 38 69 87 215 109 50 31 599 

VII. TOTAL 703 1 '269 1 '599 3,947 2,001 925 556 11 '000 
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TABLEAU FINANCIER 5-A 

Ventilation des Frais de Personnel - Mali 

I. Personnel à 1ong-terme 

(1) Directeur du Projet ave~ MBA (équivalent Licence) -Spécialisation en crédit 
rural et avec _longue e:xpéri.encé, 2 personnes à charge, Niveau S-3~ R-3, en 
français, affecté à Kayes pour 6 ans. (Bamako pour les 6 premiers mois). 

(2) Spécialiste en vulgarisation/formation - avec Maîtrise en vulgarisation/ 
éducation agricole et longue expérience; 2 personnes à charge; 'Niveau S-3, R-3 
en français; affecté à Kayes pour 3 ans. 

-(3) Ingénieur en Irrigation; Diplômé et expérimenté; de nationalité Malienne; 
affecté à K_ayes pour 3 ans. 

(4) Sociologue; llaîtrise, plus expérience; de nationalité !1alienne; affecté à Kayes 
<: pour 3 ans • 

Ventilation des Dépenses 

A. Dépenses de Fonctionnement(récurrentes) 

1. Salaires/Indemnités 
a. Directeur de Projet 
b. Spécialiste Formation/Vulg. 
c, Ingénie~~ en Irrigation 
d. Sociologue 

L. Indemnités de dépaysement/Ass. 
3. Indemnité de Poste 
4. Frais de scolarisation 
5, Logement/eau et électricité 

Total Partiel 

73 
(45) 
(18) 

( 1 0) 
20 

& 
8 

25 

134 

.Depenses de Fonctionnement (non-récurrentes) B. 

1. Voyage et Transport 
(affectation au poste) 

2. Congé Annuel 
3. Rapatriemen~Rupture de contrat 
Lf. Formation en Langue 

Total Partiel 

c. Assistance Opérationnelle 

1. i:iéplacè~ent"s" prof'essionnels 
2. Aut~es activités 
3. Assistance Administrative 
~.Secrétaire 

5. Chauffeur 

35 

5 

40 

12 
8 
6 
5 
3 

34 

120 
(45) 
(35) 
(20) 
(20) 

30 
10 
10 
32 

202 

5 
8 

10 

23 

15 
3 
6 
5 
3 

32 

120 
(45) 
(35) 
(20) 
(20) 
30 
10 
10 
32 

202 

15 
8 

5 

28 

12 
3 
6 
5 
3 

29 

93 
(45) 
( 18) 
(20) 
( l 0) 

"" ~-
8 
8 

30 

164 

8 
20 

28 

1 2 
3 

s 
3 

29 

65 
( 45) 

(20) 

lS 
5 
5 

15 

105 

15 
8 

5 

28 

12 
3 
6 
5 
3 

29 

10 
5 
5 

10 

75 

10 

10 

8 
2 
6 
5 
3 

24 

TOTAL 

516 

882 

70 
32 
40 
15 

157 

1 J 
22 
36 
30 
18 

177 

,. 



D. Frais Généraux 

(15% •alaire de base) 

E. Total des Frais (A+B+C+D) 

(sans inflation) 

F. Inflation (8% p/a) 

G. Coût Total 

124 

TABLEAU FINANCIER 5-A (p.2) 

1 10 180 180 140 

318 437 439 361 

25 74 114 130 

343 51 1 553 491 

II. CONSULTANTS : Taux moyen journalier de 180 dollars 

98 68 776 

260 177 1~92 

127 104 574 

387 281 2566 

-G Déplacement 1 mols - 5 jours au siège, le reste sur le terrain 
-·Frais de consultation: 15.000 dollars comprenant le salaire, les 

déplaçements , le per diem, ]_'assurance et les frais généraux. 

Venrilation des Coûts de Consultants 

A. Encadrement des activités 
d'Exécution 

B, J~valun t ion 

30 60 60 

30 

30 30 30 270 

30 60 

--------------------~--------

c. Coûts sans inflation 30 60 90 30 60 30 300 

D. Inflation 8% p/a 2 10 23 11 28 18 92 

E. COUT TOTAL CONSULTANTS 32 70 1 13 41 88 48 392 

/ 
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TABLEAU FINANCIER 5-B 

'Ventilation des Frais de Construction :- !1ali 

1984 1985 1'986 illL 1.2.8_8_ __1_2_89 ...1.!rnl TOTAL 

(~m milliers de dollars E.U.) 

A. Bureau du Projet 

]. Conception 5 5 
2. Construction 75 75 

.. 3. .Supervision 7 7 
4. Imprévus 8 8 

Total Partiel 95 95 

------. --------

B. .Réaménagement des Périmètres 

1. "conception 15 15 
2. Réhabilitation 72 72 11·4 
3. Inflation 15 19 34 

'l'otal Partiel 102 91 193 

( 'i 
_ .. c. Aménagement de cuvettes 

-

!. Ce>nception 200 200 

2. Construction 1530 497 2027. 

3. Inflation 505 228 733 

Total Partiel 200 2035 725 2960 

o. Coopiratives ' 
/ 

1. Construction 50 50 50 50 200-
2. Inflati.on 4 9 13 18 44 

Total Partiel 51, 59 63 68 21o4 

E. TOTAL 95 54 361 2189 793 3492 

" 
- p : 
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TABLEAT.T FINANCIER 5-C 

Ventilation des Coûts de Biens d 1E(JUÏ]Jement- Hali 

(E XE R C I C E s F 1 s C A U X) 

A. Véhicules 1984 1985 . 1986 1987 1988 1989 1990 TOTAL --------
1. Fourgonnettes 80 (4) 80 (4) so(4) 240 

2. Pi.rofucs (2) 5 5 

3. MobY ettes (::'5) 25 25 
4. Moteurs Hors-bord 5 5 10 
s. Inflation 9 22 31 

--.-
Total Partiel' 80 121, 107 31 1 

B. Matériel de Bureau. 50 25 75 

c. Matériel Technique 25 30 55 

( ··p. Mobilier de Logement lOO 100 

E. Equipement d'Irrigation 

1. Equipement(Périm. & Cuvettes)- 28 14 42 

2. Inflation 7 5 12 

Total Partiel : ·;- 35 1 9 54 

G. TOTAL 230 149 197 19 595 
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TABLEAU FINANCIER 5-D 
'. 

1 

FRAIS DE FONCTIONNEMENT - OVSTM 

1984 1985 1986 1987 1988 198~ 1990 TOTAL 

. A. Personnel Logistique 6 6 7 7 8 8 42 

!. Secrétaire ( 1 ) (1 • 5) (1. 5) ( 1 • 5) ( 1. 5) ( 1 . 5) (1. 5) (9) 
2. Chauff"ur ()) (1. 5) (1. 5) ( 1 • 5) ( 1. 5) (1 .5) ( 1 . 5) (9) 

.. 3. Enquêteurs (tempor.) (3.0) (3. 0) (4 .0) (4. 0) (5.0) (5. 0) (24) 

B. pournitures de Bureau 5 5 5 5 5 5 30 

------· --- .. 

c. Opêrations sur le terrain 8 7 7 7 7 7 43 
<~ 

!. Déplacement du personnel (·siège) ( 1.5) (1. 5) (1. 5) (1. 5) (1. 5) ( 1. 5) 9 
2. Formationdes agents de terrain (2.5) (1 .0) ( 1 . 0) (1 .0) (1. 0) ( 1 . 0) 6 
3. Liaison recherche/dévelop, (1. 0) ( 1. 0) ( 1 • 0) (1 .0) ( 1 . 0) (1. 0) 6 
4 Formation des paysans (3 .0) (3.5) (3.5) (3. 5) (35) (35) 21 

D. Véhicules (Fonctionnement 20 20 20 20 20 20 120 
/ & Entretien) ( 

\ 
E. Total sans Ir~.rlation 39 38 '39 39 40 40 235 

F. Inflation (8% p/ a) 3 6 10 14 19 24 76 

G. TOTAL 42 44 49 53 59 64 31 1 

FORJ-!..ATION ru PEP.SONNEL. DU PROJET 

A. AÇRICULTl'i\E 30 30 30 30 30 30 180 

B. CREDIT 10 10 30 

c. GESTION 10 10 10 

D. INFLATION (8 %) 4 5 13 l l 19 52 

E. TOTAL 40 54 35 63 41 59 292 
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TABLEAU FINANCIER 5-E 

~Ventilation des eoGts de Surveillance Sanitaire HALl 

1984 1985 1986 1987 1988 1989 1990 TOTAL ---
(en milliers de dollars E. U.) 

1. Assistance. Techniquec. 

Assistance technique OCCGE 40 40 40 40 40 200 
Assistance eechnique u.s. 15 15 15 15 15 75 

Total Partiel 55 55 55 55 55 275 

2. Formation 

Médecins 12 37 1 2 38 99 
Infirmiers 23 23 46 
Séminaires 3 3 3 3 3 15 
Recyclage <:: 2 2 2 2 2 lü 

Total Partiel 40 42 40 1,3 5 170 

3. Rénovation de bureau 50 50 

..... -. 
' 

4. Biens d'Equipement 

Véhicules 50 75 .125 
Médicaments 100 50 50 200 
Documentation 10 5 15 
Equipement de but:"eau .30 30 
Equipement de laboratoire 30 30 

Total Part.iel 220 55 75 50 400 

5. Frais de Fonctionne.ment 

Personnel du Projet 6 8 6 8 6 34 
Fonctionnement véhicules 12 6 12 6 12 48 
Déplacements/Rapports techniques _ 14 3 14 3 14 48 
Imprévus 

Total Partiel 32 1 7 32 1 7 32 130 

6. Inflation 6 lü 16 22 21 75 

7. TOTAL 270 133 179 218 187 Il 3 1 , 100 ., 



129 

TABLEAU FINANCIER 5-F 

(. AlEhabétisation Fonctionnelle - DNAFLA 

1985 1986 1987 1988 1989 1990 TOTAL ---
A. Personnel 

l. Agents d'alphabétisat.(~ pm pm pm pm pm pm 
2. Secrétaire (1) pm pm pm pm pm· pm 

B. Biens d'Equipement 

1. Véhicules 20 20 40 
2. Mobylette> 1 3 
3. Mobilier de bureau 4 4 

Total Partiel 25 20 1 47 

C. Fgnctionn~ment de. Bureau 

]. Fournitures de bureau 2 2 2 2 2 2 12 
2. Véhicules (Fonc.& Entret.) 3 3 3 1 3 1 18 
3. Déplacementsdu personnel 1 1 1 1 1 1 6 
4. Location de bureau 5 5 5 5 5 5 30 

.- Total Partiel 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 66 { 

D. Activités au Niveau des Villages 

1. Centre villageois pm (Il) pm(9) 
2. Formation de profess. 1 1 4 
3. Matériel de formation 3 2 5 
1,. Formation de spécialistes 8 8 8 )/, 38 
5. Bibliothèque villageoise 3 3 3 5 14 
6.Radio Clubs 1 1 1 4 

Total Partiel 4 12 15 13 20 65 

E.Assistance nationale 6 6 6 6 6 6 36 

-----

F. Total sans Inflation 46 18 30 52 31 37 214 

G. Inflation (8 % p/ a) 4 3 8 19 15 22 71 

H. TOTAL 50 21 38 71 46 59 285 
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5.0. PLAN D'EXECLryiON 

5.1. Les Modalités de Programmation 

Le Projet de Développement Intégré de l·'OMVS est un projet régional 
devant être exécuté par l'OMVS et les organismes spécialisés de ses trois 
états nicmbres, et géré conjointement par le Bureau régional de Coordination 
USAID/OMVS (RBDO) et les trois missions de l'U.S.A.I.D. implantées en Mauri­
tanie, au Sénégal et au Mali. Les modalités budgétaires et de programmation 
du projet seront fixées de manière à définir clairement les attributions en 
vue de son exécution. Ces modalités seront arrêtées par les différents 
accords de projet grâce au processus décrit en détail dans cette Section. 

5.1.1. Protocole d'Accord Global 

Une série de négociations officielles avec l'OMVS et ses trois états 
membres a abouti à 1 'adoption d'un projet-de· p·rotocG!ec··d 'accord global qui 
figure au Volume III, Section 8. Cc protocole sera revu et parachevé 
lorsque le projet sera approuvé. A ce moment, l'O~NS convoquera une réunion 
spéciale de ses trois états membres en vue de ré-examiner le protocole 
d'accorù et d'apporter leurs recommandations au Conseil des Ministres de 
J'OMVS. Le Pr~sident du Conseil des Ministres signera le protocole d'accord, 
autorisant ainsi, au nom des trois états· membres de 1 'Ol1VS, la mise en oeuvre 
du projet. Ce protocole d'accord global définit les responsabilités et 
obligations des parties concernées- l'USAID, l'OMVS et les états membres­
en ce qui concerne toutes les activités et le coût global du projet. En 
conséquence, il représente un engagement, pour la durée du projet, de toutes 
les parties en faveur du programme de développement dans son ensemble. Le 
protocole présente l'accord général, conclu par toutes les parties au sujet 
de ce projet rél"ional. Il renferme les éléments et les directives relatifs 
à l'application des quatre accords de projet distincts qui seront passés 
avec l'O~WS er chaque état membre- et qui constitueront les documents 
engageant les parties au projet. Le protocole d'accord global stipulera 
!es principales conditions préalables et conventions qui seront incorporées 
à chacun des accords de projet afin d'assurer la réalisation des objectifs 
régionaux du projet. Les conditions préalables comprennent (1) la mise en 
place de programmes nationaux destinés à réduire progressivement et à sup­
primer finalement les subventions des intrants et de crédit agricole, 
(2) la désignation d'un directeur de projet au sein de chacun des organismes 
d'exécution en vue de la mise en oeuvre du projet, et (3) la mise en place 
d'un système autonome de gestion administrative et financière spécifique au 
projet. Les conventions consistent pour chaque gouvernement (1) à mettre 
sur pied un comité interministériel de coordination qui sera chargé de 
coordonner les politiques au niveRl du projet, (2) à accepter la libérali­
sation de la commercialisation des proquits agricoles et autres produits 
connexes à l'intérieur comme à l'extérieur des frontières nationales des 
trois pays concernés, et (3) accepter d'encourager activement la participa­
tion du secteur privé dans la fourniture des facteurs de production et la 

,. 
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commercialisation des produits agricoles dans le bassin. Les différents 
accords bilatéraux renfermeront plusieurs autres conventions Pt conditions 
préalables requises par les rÈglements de l'USAID portant sur les systèmes 
d'irrigation et la construction des pistes de production, le décaissement 
des fonds en monnaie locale et l'exonération de droits de douanes et de taxes 
fiscales. Ces conditions préalables et conventions sont spécifiques aux 
programmes nationaux et ne seront pas incorporées au protocole d'accord 
global. 

5.1.2. Projet d'Accord Régional 

Conformément aux instructions définies par le protocole d'accord, 
le Bureau de coordination USAID/OMVS (RBDO) exécutera un projet d'accord 
avec le· Haut-Commissariat de l'OMVS pour le volet régional du projet. Cet 
accord de projet ne concernera que les éléments du projet qui devront être 
exécutés directement par l'ONVS en coopération avec le Bureau de coordination 
USAID/OHVS (RBDO) à Dakar. Après que les conditions préalables pertinentes 
soient remplies, l'USAID/RBDO entreprendra les actions d'exécution du pro­
gramme r~gional énoncées dans l'accord et en se basant sur les plans et bud­
gets de fonctionnement préparés par l'OMVS. 

'· 

5.1.3. Accords de Projet Nationaux 

Chaque bureau USAID exécutera un. accord de p:::ojet avec le gouvernement 
du pays coopérant hôte en ce qui concerne les programmes n!itionaux du Pro.iet 
de Développement Intégré conforme au protocole d'accord global, Ces accords 
de projets bilatéraux engageront des fonds pour des programmes 
,nationaux. et renfermeront les conditions gén~rales et conventions 
spécifiées ri&ns le protocole d'accord global ainsi que 
des conditions et conventions supplémentaires nécessaires à l'exécution au 
niveau national. Il y aura 3 accords de projets nation.:lllx: (1) un entre le 
Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie (GI~~) et l'USAID/ 
Haurit.:mie; (2) un entre le Gouvernement du Sénégal (GOS) et 1 'USAID/S.;négal; 
et (3) un autre entre le Gouvernement du Nali et l'USAID/Nali. Ces accords 
de projet seront préparés conjointement de façon à assurer harmonie et unifor­
mité aux conditons, conventions, objectifs, buts, et contributions des pays 
hôtes, et autres éléments du projet, mais seront exécutés séparément. 

L'exécution des programmes nationaux sera du ressort des bureaux USAID 
à mesure qu'ils seront établis par les accords de projet r"spectifs. Chaque 
mission USAID désignera un directeur de projet chargé de l'exécution et du 
suivi du programme national. La certification et le paiement de toutes les 
pièces comptables des programmes nationaux seront sous le contrôle des services 
comptables des bureaux USAID respectifs. Les copies des rapports d'exécution 
des di.recteurs de projet et les rapports financiers d"s bureaux de comptabi­
lité seront soumis au responsable régional des projet3 USAID/RBDO et au bureau 
du contrôleur régional à l'USAID/Sénégal de façon à ce qu'ils soient intégrés 
au rapport de projet global. Afin d'assurer la coordination de 1 'enser.oble 
du projet, les plans de travail et les budgets de chaque volet. seront· prépa­
rés chaque année et mis à jour périodiquement. Les responsables de projets 
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de l'USAID et du Bureau de Coordination USAID/OMVS (RBDO) se réuniront 
chaque année, et :.·lus souvent si nécessaire, pour étudier 1 'exécution et 
les demandes annuelles d'affectation de fonds pour consolider les clans 
budvétélires. A travers ce r:rocéèé, les èeman<,ies annuelles cl'affecÎ:.à.tiOn 
de fonds pour l~s volets nation~ux et ré'p;ionaux seront Drér:3.ré.s ei soumi~ 
à-1 'USAID)Hashington. Des fonds seront affectés direc.tèmènt de l'USAID/ 
liashington à chaque mission USAID ,;esponsable de chaque volet de projec. 
Pour assurer le bon maintien des archives du projet, à savoir les rapports 
globaux ou individuels de projet, le n° du projet pour tous les volets sera 
le même mais le dernier chiffre désignera le pays. Ainsi, le n° du projet 
global est 625.0621 tandis que l '.accord de projet au niveau OHVS est 
625-0621.1; celui pour la Hauritanie 625-0621.2, le Sénégal 625-0621.3 et 
le Mali 625-0621.4. 

5.2. Gestion du Projet 

5.2.1. Gestion au Niveau Régional- O~NS 

La responsabilité de l'exécution du volet régional du projet sera 
assurée par la Direction du Développement et de la Coordination (DDC) de 
l'OHVS. Celui-ci comprend l'exécution des études de politique, de planifi­
cation et de factibilité, l'établissement du système d'information de gestion, 
la coordinatioH de la formation de participants; et l'apport d'un certain 
appui technique aux programmes nationaux. L'OHVS nommera un directeur de 
projet qui aura le rang Je Chef de Division au sein de la DDC. 

Pour assurer le suivi et l'évaluation du projet, l'OHVS aura un double 
rôle. Premièrement, elle sera chargée du contrôle et du compte-rendu des 
activités du volet régional du projet. Deuxièmement, elle aura pour respon­
sabilité d'assister chaque état membre dans la mise en place d'un système 
uniforme de suivi de projet, et d'incorporer les rapports nationaux et ré­
gionaux dans Jes rapports globaux de projet. Un spécialiste en système 
informatique sera fourni à 1 'OHVS dans le cadre du projet pour aider à orga­
niser le système d'information de gestion du projet et former le personnel 
<les agences nationales e·;; de 1 'mws dans son fonctionnement. 

Pour les études de planification, de politique et de factibilité, 
l'OMVS sera l'agence d'exécution, mais l'exécution de certaines études sera 
faite de façon bilatérale par des sous-groupes travaillant dans chaque pays. 
Le rôle de l'OHVS est d'apporter l'uniformité dans la méthodologie, et 
d' exan1iner les questions au-delà des frontières nationales. Ceci est con­
forme au mandat de l'Ot-NS de coordonner et d'harmoniser le développement 
agricole du Bassin du fleuve Sénégal. Pour ce qui est des questions de 
politique régionale concernant le développement agricole du Bassin, l'O~NS 
jouera le rôle d'analyste, de communicateur, de catalyseur, d'expéditeur et 
d'encadreur parmi les états membres en organisant des séminaires, publiant 
et distribua~t des rapports, et eP. offrant des formations spécialisées. 
Afin de coordonner l'utilisation des ressources extérieures, J.'OHVS colla­
borera avec les bailleurs de fonds (y compris les missions USAID de tous les 
trois pays), les entreprises cornrr:erciales et autres organisations publiques 
et privées pour mobiliser des ressources pour le développement intégré du 
Bassin du fleuve Sénégal. 
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Le volet régional du projet s<>ra inclus au protocole d'accord global ap- .· 
prouvé par le Conseil des Hinistres de l'OMVS, et sera un accord obligatoire 
pour les trois états membres. Dans les limites établies par l'autorisation de 
projet, le protocole d'accord régional et l'accord de projet régional, l'OMVS 
exécutera le programme régional en collaborant directement avec le Bureau de 
Coordination USAID/OHVS. Les mesures relatives à l'exécution feront l'objet 
d'ordres d'exécution de pre. jet e.t de Lettres d'Exécution entre 1 'OMVS et le 
Bureau de Coordination USAID/OMVS. 

5.2.2. Gestion au Niveau Régional - USAID/RBDO 

Le Bureau de Coordination USAID/OMVS à Dakar assurera la coordination de 
l'ensemble du projet. Cette responsabilité comprend celle de l'exécution directe 
du volet régional du projet, et des responsabilités générales de suivi et d'in­
formation sur tout le projet. Un directeur de projet de l'AID fonctionnaire du 
Gouvernement des Etats-Unis sera responsable de 1 'exécution du projet. Pour le 
volet régional, le directeur de projet sera chargé des activités d'exécution du 
projet, de préparer la documentation du projet, de supenriser le tra,-ail des 
cor,tractants régionaux et d'assurer le suivi et de faire un compte-rendu des 
activités régionales. Les responsc0ilités du directeur de projet du Bureau de 
Coordination USAID/OHVS sont les suivantes: 

a. Action réciproque avec l'OMVS en ce qu1 concerne la gestion et la 
programmation; 

b. Réception, collecte et analyse des rapports d'exécution de projet. 
Ceux-ci comprennent des rapports financiers, des rapports sur la performance des 
contractants, sur la gestion des stocks, rapports sur le système d'information 
et de gestion, etc., pour les volets nationaux du projet; 

c. Réception, collecte et analyse des données de recherche produites au 
niveau national; 

d. Coordination de la politique régionale, y compris une interaction 
avec l'OHVS; 

e. Organisation des relations avec le Comité Con~ultatif de l'OMVS; 

f. Organisation des réunions régionales de projet; 

g. Coordination des activités de formation dans le pays sous la direction 
de 1 •mrvs; 

h. Conduite des évaluations sur tout le projet. 

Le responsable du projet régional du Bureau de Coordination USAID/OMVS sera 
assisté par un àdjoint et par un ingénieur hy~raulicien financés par le projet, 
et par divers services d'appui de 1 'USAID/SénJgal. Le &irecteur de projet adjoint 
travaillera sous la supervision du 1esponaable régional de projet afin d'assurer 
la bonne exécution des questions administratives. Ses responsabilités compren­
dvo:tlt le suivi des activités concernant 1 'acquisition de matériel, les exemptions 
de taxes et de douane, les contrats d'assistance technique et la formation. 
L'ingénieur hydraulicien fera partie du personnel du bureau de coordination USAID/ 
OMVS, il sera supervisé par le responsable de projet. Il apportera son soutien 
technique au projet. Le bureau d'Approvisionnement de l'USAID, le Bureau Régional 
de· la Santé, et le Bureau d'Ingénierie de l'USAID/Sénégal fourniront leur expertise 
technique au projet sous la coordination du responsable régional du projet. 
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Pans l'accord de projet de chaque programme national, le rôle et les 
responsabilités de chaque agence nationale d'exécution et les mécanismes de 
coorOination entre les agences d'exécution seront définis. En Mauritanie, 
il y aura trois agences d'exécution principales: la SON ADER pour le progr~mme 
agricole; le Ministère de la Santé pour le programme de contrôle sanitaire; 
et le Ministère de l'Equipment pour le programme des pistes de production. 
Un comité de coordination interministérie"l sera créé au sein du nouveau Minis­
tère du Plan pour assurer la coordination entre les agences d'exécution. Au 
Sénégal, il y aura trois agences d'exécution principales -- la SAED exécutera 
le programme agricole, le Ministère de la Santé Publique, le prognannne de con­
trôle sanitaire, et le SERST, le programme de téléconnnunications. Au Mali, 
il y aura le Ministère de l'Agriculture/OVSTM pour le programme agricole, le 
Ministère des Transports et des Travaux Publics pour l'étude de factibilité 
de la route Kayes-Diboli, et le DNAFLA pour le programme d'alphabétisation 
fonctionnelle. Dans tous les 3 pays, ·les gouvernements devront renforcer la 
coordination interministérielle pour l'exécution du projet. 

L'USAID de chaque pays sera chargé de collaborer avec chaque agence 
nationale d'exécution. Des instructions ~ur _ _le_s :Q_~_Q_cégures __ d'exécution à 
suivre pour chaque activité seront l'objet de lettres d'exécution émises par 
1 'USAID. La gestion des fonds du projet par les agences d'exécution dépendra 
de leurs capacités inslitutiounelles et de gestion, qui varient selon chaque 
pays et chaque agence (Voir Analyse Administrative, Vol. III, Section 4, pour 
des détails supplémentaires). En général, 1 'USAID exercera au début un contrôle 
sévère sur le décaissement des fonds du projet. L'assistance technique sera 
fournie dans le cadre du ~rojet pour renforcer les capacités d'exécution et 
de gestion financière. Le contrôle de la.gestion sera progressivement trans­
féré aux agences nationales d'eXécution jusqu'à ce qu'elles en assurent la 
pleine direction vers la 6ème année du projet. 

5.2.4. Gestion au Niveau National USA ID 

Les missions de l'USAID en Hauritanie, au Sénégal et au Mali seront 
chargées d'exécuter les volets natio~aux respectifs du projet. Chaque mission 
USAID dési;;nera un responsable de projet directement recruté des Etats-Unis 
pour en assurer 1 'exécution. Ce la peut signifier pour 1 'USAID une· augmentàtion 
de son taux de recrutement direct des Etats-Unis. Ce responsable du projet 
contrôlera les volets nationaux d'autres proiets OMVS -- Recherche Agricole IL 
)urveillance des Eaux Souterraines, ~t Recasement des ~opulations 
de Manentali. Le responsable de projet de l'USAID entretiendra des relations 
professionnelles avec le bureau de coordination USAID/OHVS et les agences 
nationales du projet. Il préparera la documentation du projet y compris les 
accords de projet, les lettres et ordres d'exécution de projet, et les rapports 
de projet. Il supervisera le travail des contractants nationaux, et contrôlera 
toutes les activités nationales d'exécution de projet. 

Le responsable de projet national de l'USAID sera assisté par un adjoint 
recruté sur contrat, et par les dif~érents services de soutien de l'USAID. 
Cet adjoint t<availlera sous la supervision du responsable du projet pour 
s'asburer que toutes les questions administratives nécessaires à l'exécution 
du projet ont été résolues. Ses r"sponsabilités comprendront la gestion des 
activités d'acquisition, d'exonération de taxes, d'assistance technique, et 
la passation de marchés de c.onstruction et d'exécution; de liaison sur··le· 
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terrain avec les contractants du projet, et des relations commerciales avec 
les départements des pays hôtes concernés par l'exécution du prejet. Le 
bureau de comptabilité de 1 'USAID, le service d'approvisionnement du projet, 
et le bureau d'engineering apporteront leur soutien technique sous la coor­
dination du responsable du projet.-

5.3. Plan d'Approvisionnement 

5.3.1. Contrats d'Assistance Technique 

Tous les contrats d'assistance technique du projet seront directement exé­
cuté8 par l'USAID. Ils seront approuvés par le Directeur de la mission de 
l'USAID/Sénégal, en accord avec les directeurs de l'USAID/Mauritanie et 
l'USAID/Mali. L'OMVS et les trois pays concernés manquent ri 'expérience en 
système de passation de œarchés et de personnel ca~able d'assume~ 
efficacement les responsabilités défil1ies dans le contrat dans les délais 
prévus par le projet. 

a) Harchés Régionaux 

Le Bureau de Coordination USAID/mlVS _ engagera les services de trois 
types d'assistance technique dans le cadre de l'accord de projet avec l'OMVS. 

(1) Trois contrats seront exécutés pour le personnel d'appui 
logistique du projet: un responsable adjoint de projet et un ingénieur en 
irrigation pour le Bureau de Coordina,tion USAID/OMVS, et un responsable adjoint 
de projet pour le contrôle sanitaire affecté au service de la santé de l'USAID/ 
Sénégal. Ce personnel sera recruté directement par 1 'USAID ou sous un contrat 
de service logistique prévu par l'USAID/Sénégal. Les termes de référence appli­
cables à ces postes sont présentés au Volume III, Section 7.1. 

(2) Un contrat d'assistance technique a'ICC une firme an:éricaine 
sera ex~cuté !JOUr 1 'OtWS. Ce contrat comprendra une assistance techniqllie à 
long-tel-me en gestion de projet, anthropologie/formation, promotion ~amrnerciale, 
élaboration de système d'informatique, programmation statistiques/ordinateur. 
Il comprendra également une assistance à court-terme dans plusieurs disciplines 
nécessaires à l'exécution du projet. Les termes de référence pour ce contrat 
figurent au Volume III, Section 7.1. 

(3) D'autres contrats d'assistance techniqee seront nécessaires 
pour exécuter le plan de développement de la haute vallée, les études de facti­
bilité sur le développement de l'irrigation, les études de politique, et le pro­
gramme de contrôle sanitaire. Les termes de référence pour ces études et les 
estimàt.ions des frais du personnel supplémentaire nécessaire sont présentés aux 
analys~s techniques respectives: Volume III, Section 3.5, Contrôle Sanitaire; 
Volume III, Section 3.8, Etudes de Politique et de Factibilité. 

(b) Marchés Nationaux Spécifiques 

Dans le cadre de l'accord de projet que chacun aura signé avec le gouver­
nement respectif, les bureaux USAID en Mauritanie, au Sénégal et au Mali passe­
ront des marchés pour deux types d'assistance technique: 
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(1) Chaque mission USAID recrutera les services d'un respon­
sable adjoint de projet au niveau ~ational pour l'assister dans la gestion du 
p!:ojet. 

(2) Chaque mission USAID engagera les services d'assistance 
technique nécessaire à l'exécution du projet. L'USAID exécutera un contrat 
d'assistance technique avec une firme américaine pouY fournir l'expertise sur 
le terrain et renforcer les capacités administrative• locales. Les termes de 
référence pour ce contrat figurent au Volume III, Section 7.2. pour la Mauri­
tanie, Section 7.3 pour le Sénégal, et Section 7.4 pour le Mali. 

En outre, un contrat d'assistance technique exécuté par l'AID/Washington 
sera nécessaire pour mettre en oeuvre le programme de télécommunications au 
Sénégal. Le contrat actuel de 1 'USAID avec le "Academy for Educational Develop­
ment" dans le cadre du Programme rle Satellite Rural sera modifié de manière à 
inclure -ce volet.; 

(c) Hodalités de Recrutement 

Pour les marchés d'assistance technique, les procédures standard de 
l'USAID pour la publication des appels d'offres et la sélection des contrac­
tants seront utilisées. Le Bureau de Coordination USAID/0!1VS sera chargé de la 
préparation des Contrats de Service d 'Assista'lce Technique (PIO/Ts), des Appels 
d'Offres pour le3 contrats régionaux. et le bureau USAID de chaque pays se charge­
ra de prendre les décisions qui s'imposent concernant les contrats spécifiques. 
Les insertions publicitaires dans le Commerce Business Daily, la réception des 
propositions et autres systèmes de recrutement seront accomplis avec l'assistance 
du bureau des projets du Bureau pour l'Afrique, de l'USAID à Washington. Le 
Bureau de Coordination USAID/OèlVS aidera 1. 1 USAID à coordonner la règlementation 
des marchés par région de façon à encourager les firmes à faire une offre <on 
associant un ou plusieurs programmes régionaux ou nationaux. L'évaluation des 
propositions de contrat et les négociations de contrat seront la responsabilité 
du bureau USAID en collaboration avec l'agence nationale d'exécution. 

Le type de contrat recon@andé sera un contrat de service exigeant des 
institutions d'assistance technique des rendements spécifiques dans un délai 
déterminé. L'évaluation de la performance du contractant sera effectuée chaque 
année par un comité composé du Directeur National du rrojet, du Responsable 
USAID du projet, et du Directeur des Contrats USAID. En général, on entend par 
contrat de service que les gratifications ne sont pas fixes mais déterminées 
sur la base de la performance du contractant, après l'évaluation annuelle. 
Les principaux critères de récompense sont la réalisation des résultats atten­
dus et l'accomplissement des services sans dépassement de coûts. 

5.3.2. Activités de Formation 

La formation e.st principalement une formation sur le terrain pour les 
groupements d'agriculteurs, les techniciens et les paysans, et une forma-
tion sur le tas pour le personnel du projet. Cette formation sera la respon­
sabilité des contractants d'assistance technique pour chaque programme natio­
nal, et est décrite de façon détaillée à l'Analyse sur la Forntation, Volume III, 
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Section 3.2. L'Anthropologue et le Spécialiste en Formation de l'O}NS 
assureront·la coordination et la liaison entre les programmes nationaux 
et seront chargés de coordonner la formation·des participants dans la limite des 
fonds du projet.Le projet prévoit également de nombreux séminaires régionaux 
et des conférences pour enc.ourager les échanges techniques sur 1 'exécution 
du projet dans les trois pays. Les. missions USAID seront chargées de préparer 
des stages de formation de participants et d'entreprendre d'autres activités 
de formation dans le cadre des programmes nationaux. Le Bureau de Coordina­
tion USAID/OMVS sera chargé de la formation régionale et des séminaires. 

5.3.3. Marchés de Construction 

A. Construction de Bureaux 

Le projet prévoit un petit programme de construction des bureaux du 
projet à Kayes et à Podor. Ce sont de sim9les bâtiments en ciment dont le. plan 
et la construction nécessiteront une expertise limitée. Au Mali, 1 'USAID 
passera directement un marché pour le plan d'exécution et la construction du 
bureau du projet à Kayes; au Sénégal, l'agence d'exécution (SAED) se chargera 
du contrat de construction conformément à la procédure de l'USAID concernant 
les rnarché·s. 

B. Construction de Périmètres 

Deux types de marchés sont prévus pour la construction de périmètres. 

(1) Petits périmètres et périmètres moyens. 

Le projeî.... engagera localement les services d'une firme pour la construc­
tion de petits périmètres et de périmètres moyens. La société de construction 
sera chargée des principaux travaux de terrassement tels que les dig:1es de 
protection, les canalisations principales, les travaux de nivellement et les 
stations de pompage. Les groupements d'agriculteurs seront chargés d'aménager 
les rése.'lUK.d t irrigation tertiaire et secondaire dans le périmètre irrigué. Ces 
marchés se chiffrent à 3,5 Millions de dollars environ pour les· .. pér.h!ètrcs _de 
Kaedi et Gouraye en Mauritanie, à 1,9 Million pour les périn,ètres de Bakel au 
Sénégal, et à 3.0 Million de ·dollars pour les périmètres de Kayes au Mali. 
Etant donné que ces marchés n'atteignent pas 5 llillions de dollars et que les 
pays hôtes snnt des sources de services autorisées, des appels d'offres seront 
lancés localement et des contrats de service seront engagés avec une société 
ou une compagnie faisant partie intégrante de l'économie locale. Cette procé~ 
dure est conforme au système de passation de marchés de l'USAID, Handbook II, 
Section 2.2.5.2e du 15 Mai 1982. 

~'exécution du plan, la préparation des appels d'offres, des marchés et 
la superv~s~on ' des contrats de construction sèront la responsabilité de 
l'USAJD ou de l'agence nationale d'exécution (SONADER, SAED, et OVSTl!) selon 
la politique de 1 'USAID; et seront effectuées à travers les procédures de 
passation de marchés de l'USAID. Le projet finance les services d'assistance 
technique à chacune de ces agences pour renforcer leurs capacités n entre­
prenJre ce marché._, Les missions respectives de 1 'USAID contrôleront la 
construction, avec l'assistance de l'ingénieur hydraulicien du bureau de 
coordination USAID/OMVS. 
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(2) Périmètre de Podor 

Pour la constution du périmètre de Podor.(1063 hà), l'ingénieur hydraulicien 
de 1 'USAID/OMVS sera chargé de tracer les plans de construction finale avec, si 
nécessaire, l'assistance d~une société d'engineering et de construction, et de 
préparer les appels d'offres pour la construction. Cet appel d'offres sera publié 
à 1 'intention des firmes américaines (dans le Commerce Business Daily) confoTiné­
ment aux procédures USAID et aux autres règlementations U.S. concernant l'acquisi­
tion de matériel. Il est attendu qu'une firme américaine soit intéressée et soit 
capable de remplir efficacement les conditions de ce contrat, qui se chiffrera à 
6,4 Millions de dollars environ. Au cas où aucune réponse ne serait reçue des 
sociétés américaines, ou que ces réponses seraient de 50% plus nombreuses à celles 
des sociétés installées au Sénégal, et pour le même travail, une dérogation quant 
à la nationalité du fournisseur du Code 000 au Code 935 sera demandée et les appels 
d'offres seront lancés une nouvelle fois à Dakar. Une dérogation au Code 935 sur 
la nationalité des fourrisseurs se trouve au Volume III, Section 7. 

La supervision des marchés de construction du périmètre de 
à une Société d'ingénierie en génie ci vil insrailées- au ~énégal. 
hydraulicien de l'USAID/OMVS sera responsable de la surveillanr:e 

. C. Construction de Routes 

Podor sera confiée 
L'ingénieur 

de la construction • 

Pocr la construction des pistes de production, 4,7 Millions de dollars sont 
prévus pour les marchés de construction en }iauritanie, et 306.000 dollars pour la 
supervision. Ce marché sera négocié par l'agence nationale d'exécution avec la 
collaboration de l'USAID selon les procédures de l'USAID pour les appels d'offres 
nationaux et la passation des marchés, Le contrat sera négocié avec une firme 
locale comme pour la construction du périmètre de Podo·r. Le contrôle des travaux 
de construction sera placé sous la responsabilité de 1 'USAID/Mauritanie qui sera 
secondée par REDSO/WA ou les ingénieurs de l'USAID/Sénégal le cas échéant. 

L'équipe d'élaboration du document de projet a examiné les capacités techni­
ques et administr3tives de l'agence d'eÂécution à négocier ce marché, et a décidé 
qu'un contrat local devrait être passé. Cette décision a été étudiée et appuyée 
par l'ingénieur de l'USAID/Sénégal. 

D. ~xemption 

Une exemption du règlemer,t Code 000 (Etats-Unis d'Amérique) sur la nationa­
lité du fournisseur au Code 935 (Marché Libre) et sur la publicité aux Etats-Unis 
d'Amérique est incluse à tout hasard au Volume III, Section 7, pour permettre la 
publicité et la passation des marchés de construction du périmètre de Podor. 
D'autres contrats pour le contrôle des travaux de construction s'élèvent à moins 
de 5 Millions de dollars et seront négociés localement conformément au Handbook 11. 

5.3.4. Achats de Biens d'Equipement 

5.3.4.1. Agence Responsable 

Les achats de biens d'équipement pour ce projet seront effectués par l'agence 
d'exécution principale pour chaque volet, ou par les bureaux respectifs de 1 'USAID 
àu no"' de l'agence d'E>xécution. Pour la Mauritanie, l'USAID/Mauritanie ou le con­
tractant d'assistance technique national sera chargé de 1 'acquisition du matériel 
à 1 'étranger et les agences nationales d'exécution (SONADER/Hinistère de la Santé) 
des achats sur place. L'USAID/Sénégal et /ou le contractant fera de même au 
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Sénégal; la SAED et le Ministère de la Santé se,-,ont chargés des achats de 
biens d 1 éq~ipement disponibleslsur place. La mime procédure sera 
utilisée au Mali avec l'USAID/Hali; le contr,.ctant s'occupant des achats 

à 1 'étranger et les agences nationales d 'exécutLJn (Hlnistère de 1 'Agriculture/ 
OVSTM et Ministère de la Santé) des achats de biens d'équipement disponibles 
sur place. Pour le programme régional, l 'USAID/OMVS sera chargée· des achats 
à l'étranger en utilisant les services du Bureau d 1Appr9visionnement de l'USAID/ 
Sénégal, et l'OMVS s'occupera des achats sur place. 

Le plan d'acquisition du programme régional et de chaque programme natio­
nal sera finalisé comme faisant partie du cycle d'élaboration du plan de tra­
vail annuel. Le Responsable du projet de l'USAID/OMVS et chacun des Directeurs 
de projets de l'USAID devront s'assurer que le plan d'acquisition et les achats 
sont bien effectués. Ils seront assistés par les Directeurs adjoints de projet 
et par les bureaux d'approvisionner\.ement de toutes les missions de l'USALD. 

5.3.4.2. MéthodP d'Acquisition 

Tout achat de biens s'effectuera conformément aux règlements de 1 '.USAID at 
d3nS les normes commerciales acceptables. La procédure suivante sera appliquée: 

Les PIO/C's (bons de cownande de biens d'équipement) seront émis par 
les pays respectifs le plus tôt possible afin de commencer la procédure d'acqui­
sition de manière conforme au calendrier du projet. Cela inclura les achats 
locaux de l'USAID, au nom de chaque pays coopérant, de matériel tel que les 
véhicules et mobylettes dont l'achat est autorisé par ~ne dispense. 

Pour les biens d'équipement disponibles sur place au titre du budget 
des dépenses locales de 1 'accord de projet, 1 'OMVS ou les agences nationaleB 
de recherche peuvent effectuer les achats sur la base de budgets annuels. Pour 
ces achats de biens d'équipement, ceux qui proviennent des pays de la liste du 
Code 935, on pourra utiliser les fonds du projet si leur coût ~nitaire ne 
dépasse pas 5.000 $ et leur prix d'achat total ne dépasse pas 10% des dépenses 
financées par 1 'AID p'our chaque pays coor>érant. Les biens d 'équip"m8nt minés, 
produits, ou assemblés au Sénégal, en Mauritanie, et au Mali sont éligibles à 
être financés sans restriction pourvu que leur coCt ne dépasse pas la valeur 
totale allouée aux achats sur place. Toutefois, le règlement régissant 1 'achat 
de certains biens d'équipement s'applique également à ceux produits sur place, 
à savoir les produits pharmaceutiques, les engrais, les véhicules (y compris 
mobylettes), etc. Les biens d'équipement disponibles sur place mais produits 
ou importés des pays de la liste du Code Géographique 935 ne peuvent pas s'ache­
ter avec les fonds de l 'USAID. Tous les achats de pièces d'équipement du 
projet doivent être confonues aux règlements et pratiques locales. En raison 
des besoins spécifiques du programme de crédit agricole, une augmentation des 
achats locaux jusqu 'à une valeur unitaire de 12.000 $ et une valeur tot.ale. __ 
de 15 % des dépenses en monnaie locale, est actuellement demandée et discutée 
sous Je titre: Provisions Spéciales d'Acquisition ci-dessous. 

5.3.4.3. Agent de Services d'Achat 

L'achat de biens d'équipement aux Etats-Unis s'effectuera dans le cadre 
du projet par un agent professionnel d'achat de services. Plusieurs firmes 
sont qualifiées pour agir - en qc;alité d'agent d<?. services d'achat et qui ont 
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·effectué des achats pour les ~rojets de l'USAID au Sénégal, en Hauritanie, et au 
Mali, et pour 1 'OMVS. Chaque mission USAID sélectionnera un a>~ent de services 
d'achat qui soit le mieux approprié pour les besoins de son programme national. 

5.3.4.4. I~ivraison 

Toutes les marchandises importées seront expédiées par voie mar~t~me 
sous prix CAF (Coût,Assurance et Frêt) au port destinataire. Toutes les mar­
chandises importées seront assurées pour 120 %des coûts CAF. Une assurance 
maritime tous risques sera prévue pour couvrir le voyage transatlantique. 

Les expéditions par voie aérienne seront autorisées lorsque la nature 
et/ou la valeur de la marchandise nécessitent ce mode de transport. Le port 
d'entrée est Dakar pour les achats destinés au Sénégal; Nouakchott pour les 
marchandises à destination de la Mauritanie; et Bamako pour les marchandises 
du Mali. L'agence d'exécution sera chargée de transporter les marchandises du 
lieu d'entrée à la destination finale à moins que des dispositions particuliè­
res ne soient prises par l'USAID. 

5.3.4.5. Origine des Achats de Biens d'Equipement 

La source autorisée pour les achats au titre du pLojet èSt le Code 
Géographique 000 (Etats-Unis d'Amérique) et le paye coopéran~ pour le Sénér;al 
et la tlauritanie, et est le Code 941 (Nonde Libre) et le pay~ coopérant pour 
le Mali, à l'exception de l'achat de mobylettes, véhicules, et autre équipement 
dont l'achat est autorisé par des dépenses. 

5.3.4.6. Provisions Spéciales 

Il existe trois cas particuliers pour les achats au titre du projet. 
Ces cas seront traités d'vne manière différente des procédures h~bituelles 
décrites précédemment. Ce sont: 

(1) Equipement pour les com:nunications par satellite 

Le volet télécommunication du programme national du Sénégal sera exécuté 
à travers un contrat d'assistance technique avec le "Academy for Educational 
Development" (AED) en amendement au contrat actuel de l'USAID au titre de son 
ProgramnlQ de Sàtellite Rural. En tant que contractant d'assistance technique 
dans le cadre de ce programme, l'AED pos"ède les capacités techniques parti­
culières pour s'occuper des achats de tous équipements pour cette activité du 
projet. L'AED se chargera des achats aux Etats-Unis à travers son siège et 
sera responsable de la réception et de 1 'installation de l'équipement au Séné­
gal à travers un bureau qui devra être installé sur le terrain .au titre du 
projet. 

(2) Hicro-Ordinateurs 

Afin d'assurer le bon fonctionnement du système d'information de gestion 
et d'analyse des données recueillies dans le cadre des activités du contrôle 
sanitaire, de politique et de planification du projet, il est prévu au budget 
1 1 achat de micro·-ordinateurs qui seront utilisés par les agences nationales 



141 

d'exécution et par l'OMVS. Ces ordinateurs étant d'une grande utilité, des 
compétences techniques spéciales sont requises pour s'assurer que les systèmes 
d'au.olyse et de collecte de données sont bien planiÙées et ét,.blies. A cet 
effet, le projet finance les services d'un spécialiste en informatique pour 
2 ans à l'OHVS. Ce spécialiste évaluera les besoins d'élaboration de données 
de l'OHVS et des agences nationales d'exécution et déterminera les spécifica­
tions des ordinateurs à acheter dans le cadre du projet. Ces spécifications 
seront visées par le Bureau de gestion de données de la Direction des Services 
de la Progranmwtion e~ de Gestion de l'USAID/Hashington. Cette méthode permet-: 
tra de s'assurer que les micro-ordinateurs achetés pour le projet sont les mieux 
conformes aux besoins du projet et sont compatibles au systèmes qui existent 
à l'OHVS et à l'USAID. 

(3) Crédit pour l'Equipement Agricole 

Dans le cadre du programme de renforcement et de diversification des 
activités du secteur privé dans le Bassin du Fleuve Sénégal, un programme de 
crédit sera mis en place pour financer les intrants et l'équipement agricoles 
dont ont besoin les paysans, les groupements-a 'agriculteurs, et- les petites 
entreprises agricoles opérant dans les zones du projet. Le projet aidera à 
créer et capitaliser des fonds de crédit pour ces zones. Les agriculteurs, 
les group~?.~ents d 1 agricu] teurc ~ et les entreprises par,E1tipant au programme 
utiliseront ces crédits l'our acheter cr;rtains intrants et l'équipement des 
fo 1.lrnisseurs de ~a région. Tous les acha~s, à l'exception des. décortiqueuses d<?. 
rü et des pompes d'irrigation , ne dépasse<ont pas 5.000$ de coût unitaire con­
formément au règlement de l'USAID régissant l'achat sur place de biens d'équipement 

. en monnaie locale. J'our les décortiqueuses (coût unitaire estimatif: 7.000$, pou;:-
29 décortiqueuses = 203.000$ au total) et pour les petites pompes d'irrigation 
(coût estimatif: 11.000 $ par pompe, pour 150 rompes = 1,65 Xillion $ au total). 

L'USAID octroyera un crédit de 3,5 Hillions de dullars pour les 5 zones du projet. 
Avec un ta;ox de remboursenent de 80%, cette capitalisation fournira une valeur 
de 86 millions de dollars de prêts en intrants agricoles pendant toute la durée 
du projet et continuera à financer les prêts indéfiniment. Le but de ce program­
me de crédit est d'aider à accroître les capacités des agriculteurs et des 
petites entreprises locales à s'approvisionner en équipement agricole et à en 
assurer l'entretien et le6 réparations4 Les agriculteurs et les entreprises 
doivent avoir la liberté de choisir les meilleurs fournisseurs et le meilleur 
équipement. Le fait d'imposer un équipement fabriqué aux Etats-Unis aux agri­
culteurs et entreprises rrivées du Bassin irait à l'encontre des objectifs du 
programme et signifierait que le système de crédit n'est pas une réussite. 
Pa.r conséquent, une dérogatL.1n est demandée pour accroître la valeur unitaire des 
biens cl 'éruil)efLlent disDonibles sur nlace à 12 .OCO$ et le mantant total disl)onible 
pour les ~ch~ts disponibles sur ~la~e cie 10/'~ à 15% des déPenses du projet ~n monnaie 
locale. Ceci permettra d'acheter tops les biens d'équipement au titre du pro­
grannne de crédit comme des biens d'équipement d;sponibles localement et d'assurer 
ai.nsi le succès du système de crédit et d'atteindre les objectifs du programme 
du secteur privé du projet. 

5.3.4.7. Liste des biens d'équipement 

Les spécifications des biens d'équipement figurent au Vol. III, Section 
7, et seront fournies dans les documents qui seront émis pour procéder à l'achat. 
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5.3.4.8. Dérogations 

Une exemption de règlements régissant la source et l'origine des biens 
d'équipement du Code 000 (Etats-Unis) au Code 935 Ülonde Libre) est demandée 
afin de faciliter l'achat de 22 véhicules (625.000 $), 52 mobylettes 
(52.000 $), et médicaments (300.000 $). Le montant total de cex exemptions 
est de 977.000 $. Les dérogations se trouvent au Vo). III, Section 7. 
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S.S. Calendrier d'Exécution du Projet 

Cette section présente une strarqgie générale d'exécution par 
stage ainsi qu'un calendrier des principales activités du projet. Ce 
plan d'action se base sur une méthode d'approche adaptive, flexible, 
et qui tient compte cles conditions et opportunités qui se présenteront. 
Cett méthode d'approche a été choisie, parce que: 

<-:: 

(1) l'OMVS, les Etats-Membres et les Agences de 
Développement Régionales (ADR) ont à la demande des 
bailleurs de fonds ré-examiné leurs stratégies 
antérieures et ont convenu d'adopter une méthode 
plus décentralisée pour la gestion des projets. Les 
programmes en cours d'exécution requièrent"·la partici­
pation et une prise de responsabilités accrues de la part 
des ogricul teurs ; le r.anforcem=L de l'in fr os truc ture 
non-étatique pour la distribution des intrants, la 
fourniture. de crédit et la conrrnercialisation~ Puisqu·1:il 
n'est pas possible de d~terminer les possibilités d~ns 
lesquslles les ADR pourront mettre en application ces 
mesures, il conviendrait que chaque équipe d'exécution 
des ADR, examinent minutieusement les activités prévues 
pour la zone, avant l'inauguration des programmes de 
formation ct de construction. 

(2) l'OMVS et ses Etats-Membres révisent actuellement leurs 
politiques de développement économique et l'on s'attend, 
dans un proche avenir, à certains changementG qui auront 
une incidence certaine sur les conditions locales. 

(3) de nouvelles technologies sont mises au point en vue 
d'améliorer l'agriculture irriguée et d 1 autres 
travaux champêtres ; il importe donc que l'équipe du 
projeL examine minutieusement ces alternatives. 

Les étapes d'exécution suivantes ont pour objectif d'encourager les 
équipes du projet affectées par les ADR au niveau des secteurs, d'examiner 
systématiquement les conditions locales et d'effectuer les changements 
qui s'imposent durant l'exécution du projet. Le plan définit une méthode 
d'approche dirigée, par étapes, qui permettra à l'équipe d'encadrement 
du projet d'établir de bonnes relations de travail avec les responsables 
administratifs et les agriculteurs pour assurer la participation locale 
à la planification des activités sur le terrain~ 

La mise en œuvre du Projet de Développement Intégré (PDI) comprend 
une série d;opérations connexes réparties sur trois étapes: 

Phase I - ORGANISATION ET PLANIFICATION (1ère année) 
Phase II- MISE EN EXECUTION ET EVALUATION DE MI-PARCOURS DU 

PROJET (Années 2,3,4). 
Phase III-EXECUTION ET EVALUATION FINALE (Années S,6,7). 
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Le calendrier des principales activités du projet et les résultats 
prévus sont résumés au Schéma 5.A, intitu~é Calendrier des Activités 
d'Exécution • 

PHASE I - ORGANISATION ET PLANIFICATION 

1ère Année: 

Mois 0: 

A partir de la signature des·Accords de Projet entre 
l'Organisation pour la Mise en Valeur du Fleuve 
Sénégal (OMVS), l'USAID/RBDO et les Etats-Membres et 
missions USAID respectives, il faudra environ une année 
pour mettre au point les systèmes de coordination, 
de gestion, et d'encadrement du projet, pour le 
recrutement du personnel et la prestation de services 
d'assistants techniques, pour l'achat de l'équipement 
et l'aménage~ent des bureaux, pour l'orientation du 
personnel et autres act~vités connexes. Cette période 
de démarrage est une étape initiale importante dans la 
mesure où elle devra résulter en une répartition des 
ressources humaines- et· matérielles mobilisées pour la 
deuxième année. La durée de cette période variera selon 
les progran~es nationaux et régionaux. Les activités du 
projet au Sénégal dans la zone de Bakel débuteront le 
plus tôt puisqu'elles sont la continuation des opérations 
déjà en cours du Projet des PeLits Périmètres Irrigués 
de Bakel. Les évènements clés de la phase (Organisation et 
Planification) sont: 

Signature du Protocole d'Accord Global entre l'O~WS ~t 
le Bureau de Coordination USAID/RBDO. Cet accord 
définira les responsabilités et obligations de chacune des 
parties concernées à savoir: 1 'USAID, 1 'OMVS et les Etats 
Membres (la Mauritanie, le Mali et le Sénégal). L'Accord 
stipule-ra en outre les éléments et instructions des 
a.,cords de projet du programme régional et de chaque 
programme national. L'accord du programme régional sera 
passé entre 1 'USAID/lŒDO et 1 1 0l1VS, et 'Les accords des 
programmes nationaux seront passées entre l'Etat Membre 
concerné et la mission USAID respective. Le Responsable 
du projet, fonctionnaire de l'USAID, aura déjà en 
principe été affecté au bureau de coordination , RBDO. 
Il participera aux négociations finales sur le projet 
et sera chargé d'en superviser l'exécution. De même il 
est entendu que le Responsable au niveau de l'OMVS aura 
aussi été nommé. 

'· 
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Signature des Accords de Projet du progra~e régional 
par l'OMVS et le Bureau de Coordination.USAID/RBDO 
et des programmes nationaux par l'Etat Membre 
concerné et la mission USAID respective. Les éléments 
de ces accords ·auront été stipulés dans le Protocole 
d'Accord Global. Un responsable de projet; fonctionnaire 
de l'USAID, pourles activités de l'O}NS, aura déjà 
été affecté à chaque mission USAID. Il participera aux 
négociations finales sur le projet et sera chargé d'en 
superviser l'exécution. De même, les responsables de 
l'exécution dans chaque agence nationale d'exécution 
(Ministère de l'Agriculture/Développement Rural, 
Ministère de la Santé, et Ministère du Transport) auront 
été nommés par les Etats-Membres. 

Conditions préalables au décaissement des fo,ids remplies 
par les Etats-Membres et l'OMVS. Dès que les conditions 
préalables nécessaires à l'exécution du projet auront 
été remplies, l'OMVS avisera officiellement l'USAID/RBDO, 
et les Etats-Membres informant chaque mission USAID. 
Ces derniers pendront acte que les conditions ont ~té 
satisfaites et les activités d'exécUtion du projet 
démarreront alors. 

Création des mécanismes de coordination du projet à 
l'échelon national et régional par les responsables de 
projets de l'USAID et du Bureau de Coordination USAID/RBDO. 

Emission des premières lettres d'exécution par RBDO et 
les missions USAID. Ces lettres donneront de• instructions 
plus détaillées sur les procédures à utiliser pour 
l'exécution du projet. 

Séminaire d'orientation du Projet. Un sem~naire 
d'orientation sera organisé par l'ONVS et l'USAID/RBDO 
à Dakar pour le personnel de gestion de chacun des pays 
et des bureaux USAID respectifs .. Ce séminaire servira 
à familiariser le personnel avec le Bassin du Fleuve 
Sénégal, à l'historique de son développ~ment et à présenter 
les objectifs et activités envisagés par le projet. 
Ce séminaire couvrira en détail, l'orga,nisation des 
institutions de développement du Bassin du Fleuve 
Sénégal et établira les grandes lignes de la politique 
de coordination à mener entre les 8gences nationales, 
les Missions USAID concernées et l'OMVS et RBDO. Un plan 
d'action général sera élaboré pour toutes les activités 
prévues pour la première année du projet, 
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Emission des Bons d'Achat de Service d'Assistance 
Technique (PIO/Ts). Ces documentR seront soumis 
conjointement par les Responsables de Projet à l'USAID/RBDO 
et ses homologues des Etats Hembres, dans le but de 
faciliter l'octroi dés marchés d'assistance technique. 
Les Bons d'Achat de Services d'Assistance Technique 
présenteront èn détail, les descriptions d'emplois 
et termes de référence applicables à chaque poste à 
fournir. Plusieurs bons seront préparés pour chaque 
domaine du programme: agriculture, santé, gestion, 
télécommunication, développement du secteur privé et 
personnel d'appui de RBDO et des bureaux de projets de 
l'USAID. 

Instauration du système de rapports trimestriels qui sera 
poursuivi pendant la durée du projet. Cette tâche sera 
assignée aux respcnsables de projet de l'USAID et à leurs 
homologues de l'OMVS. 

Démarrage des activités dans les zones du projet à Bakel 
et à Podor qui sont l'extension des Petits Périmètres 
Irrigués de Bakel (685-0208). 

Emission des appels pour la fourniture d'assistance 
technique. Ces appels d'offres seront rédigés par les 
responsables de projet de l'USAID, d'après les termes 
de références énoncés dans les bons d'achat~ Ces documents 
d'appels d'offres seront ensuite envoyés à Washington 
pour qF2 l'appël soit lancé et les documents distribués 
aux soc:ié.t2s intéressées. 

Recrutement d'adjojnts aux responsables de projet de 
l'USAID et du personnel technique de RBDO • Ces spécialistes 
travailleront sous la dit;ection du Responsable du 
Projet de l'USAID pour assurer la bonne marche adminis­
trative du projet, 

Recrutement du Responsable Adjoint du projet à l'USAID/ 
RBDO. Ce spécialiste sera encadré par le fonctionnaire 
de RBDO responsable du projet et il devra assurer 
la bonne marche administrative du projet. 

Emission des bons d'achat pour les biens d' équipemeJ1_t_ 
(PIO/C). Ces bons d'achat seront préparés par le 
Responsable du projet à l'USAID en collaboration avec 
son homologue de l'OMVS. Ils définissent les 
spécification."J pertinentes à l'équipement et au matériel 
n~cessaires à la premi~re année d'exécution. D'autres 
bons seront émis pour d'autre équipement av.. court de 
l'exécution du projet. 

L 
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Instauration des systèmes d'encadrement du projet. 
Les Responsables de projets USAID et RBDO et leurs 
adjoints travailleront avec les agences d'exécution 
afin de mieux compre~dre le contexte de développement 
local et national dans lequel le projet évoluera. 
Ils travailleront au sein de chacune des agences 
nationales et visiteront les zones du projet afin de 
se familiariser aux facteurs écologiques, socioculturels, 
économiques et institutionnels, connexes au projet. 
Ceci permettra de développer des liens de coopération 
avec les agences nationales d'exécution, les responsa~ 
bles politiques et religieux ainsi que les hommes 
d'affaires de la place et les agriculteurs. Ils se 
serviront également de leurs expériences lors de 
l'élaboration du matériel pédagogique et pour encadrer 
le personnel d'assist.a.nc.e.technique. 

L'USAID en collaboration avec l'OMVS examinera les 
réponses aux appels d'offres lancés pour les contrats 
d'as~.>istance technique. La meilleure offre sera 
sélectionnée et des négociations de contrat seront· 
entamées. 

Passation du Marché d'Assistance Technique. Les contrats 
seront négociés et signés au nom de RBDO et des 
missions USAID par le Responsable Régional des Contrats, 
avec le représentant habilité des sociétés sélectionnées. 

Préparation des appels d'offres pour la planification 
finale et la construction du périmètre de Podor. En se 
basant sur l'étude faite par GERSAR, la Sl\ED préparera 
un appel d'offr"'s pour le plan de construction final et 
qui sera exécut& par une soci~té d 1 cnginecring ét 
d'architecture installée au Sénégal. La mëme compagnie 
sera retenue pour assurer la sup~rvision et le 
conLrôle des travaux ~e construction. Avec l'approbation 
de l'USAID, les appels d'offres seront publiés aux 
Etats-Unis. 

Démarrage des activités par les contractants d'assistance 
technique. Ils connnenceront les opérations du projet 
avec des consultations et ltarrivée des responsables 
de p;·oj et. Ces derniers passeront le 1er mois dans 
les capitales pour se familiariser avec le projet, 
rencontrer les responsables locaux et établir les mécaniSDles 
de coordination. 
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Début de l'installation des stations terriennes 
et de l'équipement du programme cle téléconnnunication; 
insta.uration des systèmes de fonctionnement et 
d'entretien. 

Démarrage des travaux de construction des bureaux du 
projet à Kayes et à Podor par l'OVSTH et la SAED après 
que l'USAID ait approuvé les plans. 

Arrivée des biens d'équipement du projet. 

Plan de démarrage des activités sur le terrain. L'équipe 
des contractants travaille en collaboration avec 
l'OHVS ou l'Agence Nationale de Développement (selon le 
programme) pour établir le plan àe travail et le budget 
annuels. Un plan final sera établi pour le recrutement 
du personnel du pr"jet par l'OHVS et les agences 
nationales d'exécution, et pour les activités du projet 
pendant la 1ère année d'exécution. 

Mise sur pied d'un système de gestion du projet. Les 
équipes du projet utiliseront les procédures de gestion 
et d'encadrement conformes aux dir~ctives de l'USAID, 
de l'OHVS, et des agences d'exécution des Etats-H2mbres. 
En outre, le document du projet présente certaines méthodes 
de travail que les équipes utilisent pour assister 
l'OMVS et pour assumer les fonctions de gestion d'agences 
régionales de développement. Toutefois, un certain 
nombre de facte 11rs 12oncernarlt 1 1 Oi~ganisation interne. des 
équipes Ju projet, leurs relations avec i'OHVS, le 
personnel des agences régionales de développement, et les 
autres organismes, devront être étudiés en détail après 
un examen du contexte local. Il s'agit de clarifier les 
questions eur le système hiérarchique, l.a rnodificatiun des 
termes de référence des membres de l'équipe, et sur le 
modus operandum des activités du projet dans le contexte 
institutionnel de l'OMVS ou des agences de développement 
concernées. 

11 conviendra d'instaurer au préalable un système d'information et 
de gestion interne du pre-jet. Ce système comprendra: 

les proc~dures financières èt administratives; 
l'utilisation des véhicules et autre équipement; 
l'élaboration des plans d'action 
le calendrier des réunions; 
la formulation des rapports. 
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Fin de la première phase: organisation et planification. 

Toutes les opérations de la première année,seront examinées. Le 
plan de travail et les budgets de la deuxième année seront révisés et 
un contrat-plan général sera élaboré pour le projet et soumis au visa 
des bureaux respecti.fs de l'USAID et du bureau de coordination USAID/RBDO. 

PHASE 2 - MISE EN EXECUTION ET EVALUATION DE MI-PARCOURS DU PROJET 

Cette phase d'exécution ~onsiste à améliorer et à agrandir les 
systèmes d'irrigation, actuels à introduire des nouvelles-activités 
visant à accroître lii production agricole. Il importe d'élaborer des 
stratégies efficac.,s pour appuyer les changements de politique et 
organisationnels déj~ proposés par le gouvernement et les ADR. Alors que 
les objectifs visant à accroître la participation des agriculteurs et du 
secteur privé sont admis en principe, tamïsé. en-pTaCe -dë mécanismes 
spécifiques et la mobilisation de ressources pour mettre en pratique ces 
objectifs s'avérera être un processus difficile qui évoluera lentement et 
à tâto!"!s. L'exécutioil du projet nécessitera un certain nombre 'de changements 
organisationnels et une ré-orientation des perspectives et des di-
rectives auxqt!elles on ne saurHit arriyer sans grande expérience et 
formation. Il existe des objectifs pour lesquels il est difficile 
d'établir des calendriPrs fixes. 

L'autre dimension du projet, à savoir l'introduction de 
connaissances et de technologies nouvelles, néceSsite une méthode 
d'approche judicieuse et flexible. Bien qu~ la pisciculture, la culture 
attelée, les vergers et autres volets ne soient pas inconnus dans le 
BasBin du Fleuve Sénégal, il s'avère que leur inté8r3tion aux projets 
d'aménagement de périmètres irrigués, aussi modestes qu'ils soient, cannait 
un haut degré d'incertitude. Ces innovations seront introduites au cours 
de cette phase, et les résultats seront Judicieusement exa,minés et 
évalués. Le but visé est d'apprendre le plus que possible pendant cette 
opération afin d'en tirer des iiiformations sur l'acceptabilité de ces 
techniques par les agriculteurs et de permettre l'expansion de ces innovations 
durant la phase finale du projet (Années 5 à 7). 

Les- actions 

2è année 

14è - 18è mois 

principales prévues pour cette phase sont: 

Approbation des plans de travail annuels par 
1 'USAID/R,?.DO et les différentes m.issions USAID. 
Celles-ci émettent les lettres d'exéçution qui 
débloquent les fonds destinés aux dépenses de 
fonctionnement~ 

Arrivée rle quelques membres de l'équipe d'assistance 
technique et recrutement d'experts nationaux en 
Sciences Sociales. 

Recrutement du personnel local du projet. 
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Orientation des équipes contractuelles. Les équipes 
comprendront mieux le contexte dn projet en utilisant 
le programme élaboré par les Directe1•rs de projets 
USAID et O~WS et leurs adjoints. 

Ouverture des bureaux du projet. Les équipes contractuelles 
commenceront le travail à Kaédj. Gouraye; le-logement 
du projet à Kayes a été loué, les bureaux équipés, etc. 

Orientation, plan d'exécution du progrannne, méthodologie 
et formation sur le tas pour les activités de vulgarisation 
et de formation des agriculteurs. 

Démarrage des travaux sur le terrain. Les unités de 
formation mobile débuteront leurs travaux dans chaque 
zone avec les groupements d'agriculteurs~ les techniciens, 
et les exploitantR des périm~tres actuels. 

Elaboration des profils villageois - Un profil sera 
conçu sur chaque village et périmètre :i.rrigué par 
l'équipe d'exécution darls chaque zone du projet. La 
c()nception de c~s "profils" nécessitera l'étude dr:!s 

données de ! 'OMVS sur chaque site (OMVS: Fiches Sigr,ali­
tiques, Bilans de Campagne et Rapport annuel par zone), et 
une enquête dans chaque site. Les profils étudieront les 
dossiers de prêts, les données sur la production, 
contrôleront l'infrastructure physique, et fourniront 
d'autres informations sur l'agriculture, la santé 
publique,etc. L'objoctif visé est de faire l'historique 
de chaque site, d'identifizr les problèmes et les 
succès, et les questions qui peuvent être résolus sans 
engager beaucoup de fonds. Ces informations seront 
également utiles à <'identification des problèmes dont 
les solutions s'imposent à long-terme. Le résultat de 
ces opérations aboutiront à l'élaboration de plans d'action 
destinés à tous les villages de la zone du projet. Les 
activités de planification et les enquêtes seront intégrées 
au programme de la 1ère année de Formation Mobile, 

Démarrage des enquêtes sur les familles par le personnel 
national du projet sous la dir:ection technique de la 
Cellule de Planification et d'Evaluation Permanente. Les 
enquêtes seront menées dans c.inq villa,ges sé-lectionnés 
dans chacune des cinq zones du projet. Cette opératüin -
sera coordonnée par l'Economiste Agricole, l'AnthropolOgue 
et le Statisticien affectés à l'OMVS, 
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Début des essais sur le terrain et du programme de 
démonstration. Dans le cadre des protocolffid'accords 
sur la liaison.recherche/vulgarisation entre les ADRet 
les .trois centres de recherche du Bassin, un programme 
d'essais sur le terrain sera entrepris par le projet 
conjointement avec les activités du Projet de Recherche 
Agricole financé par l'AID (No. 625-0957). Un plan 
de cette activité sera élaboré dans chaque programme 
national avec la collaboration du spécialiste en vulgari­
sation du projet. La coordination régionale sera fournie 
par la Division de la Recherche Intégrée de l'OHVS, et 
le Comité Inter-Etats du Développement de la Recherche 
Agricole (CIERDA). 

Démarrage des études régionales. Arrivée du personnel 
supplémentaire qui doit participer aux études rie 
planification, de politique, et de factibilité qui seront 
dirigées par l'Unité de Gestion du projet à la DDC. 
La nature et la prestation de cette assistance seront 
définies et agrées dans le cadre du plan de travail général 
qui sera élaboré lors du séminaire annueJ organisé Par 
l'OMVS et l'USAID/REDO. 

Démarrage des activités de surveillance sanitaire ct 
médicale dans les zones du projet, et de 1a coordination 
régionale de la planification sanitaire et de l'assistance 
technique épidémiol6gique. 

Démarrage des activités de diffusion d'informations sur 
le projet pour les autres bailleurs de tonds. 

Journées d'évaluation semî-annuelle du projet. Les 
progrès accomplis seront évalués à la lu~ière des plans 
de travail annuels et le calendrier sera modifié, le 
cas échéant, pour les six derniers mois. 

Instauration du système d'information pour la gestion du 
projet. Sous la direction du spécialiste de l'information 
pour la gestion, le personnel du projet travaillera en 
étroite collaboration avec le personnel d'encadrement 
national de chaque zone pour se mettre d'accord sur le 
système et le format des rapports semestriels. Cette 

.opération deviendra le Système d'Information de Gestion 
du projet (SIG). 
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Elaboration du programme de crédit et d'assistance 
aux artisans~ Le con'trac..tant d'assistance technique 
de chaque pays .travail.lera avec les Banques Nationales 
de Dé~eloppement, les centres d'assistance aux artisans, 
cc les ADR afin de mettre au point: les dét:ai.ls des plans 
d'exécution du programme. Ces plans présenteront les 
procédures de contrôle et de gestion du crédit, les 
techniques de. contrôle et de recouvrement en intrants 
et de gestion, et les procédures internes de contrôle 
et à'audit qui seront utilisées. Les plans nécessaires 
au fonctionnement du progr~mme, y compris le personnel 
c::t la formation, fourniront un calendrier d'exécution. 
Ce plan sera soumis à l'approbation des bureaux de 
1 'USAID. Les fonds all0_!1_és .à cetJ:e_activité seront 
décaissés après 1 'approbation par 1 'USAID du plan 
d'exécution. 

Achèvement de la 2è année d'ex.fcution du projet confor­
mément aux plans d'action. A la fin de l~année 
projet aura: 

A. F>ogramme Régional OMVS 

(1) commencé le plan de dévelop~ernent à long-terme de 
la Vallée Supérieure du Bassin avec des volets séparés 
mais coordonnés pour les Régions de Gouraye., Bakel, et 
Kayes. Les études relatives à ces plans commenceront par 
identifier le milieu physique de la région à étudier. Elles 
inclueront un inventaire de ressources maté1;ielles et 
humaines et une description générale de la situation 
technologique, économique, sociale, institutionnelle et 
politi.que. 

(2) terminé la planification et l'octroi des marchés 
d'assistance technique pour les études de factibilit:é 
sur le développement de l'irrigation, pour l'Etude de 
l'Exploitation de la pôche dans l'Estuaire. 

(3) t:enniné les plans des études politiques, 1 'Anthropo­
logue coordonnera l'exécution de ces études afin 
d'évaluer et de déterminer l'incidence éventuelle de 
1 'aménagement du B<wsin du Fleuv~ Sénégal sur certains 
groupes tels que les femmes, les pêcheurs, les éleveurs et 
les agriculteurs sans terre. Les plans d'action pour les 
études sur le cadastre et les télé·communications seront 
également achevés. 

(1,) instàuré les systèmes de gestion financière- de 
coordination de la programmation grâce à des. plans de 
travail annuels, des budgets, et des procédures 
d'évaluation et de révision. La cellule de gestion du 
projet aura déjà conunencé à fournir l'assistance technique 
aux programmes nationaux dans les cinq zones du projet. 
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(5) terminé la planification et entamé le .programme 
de ,formation et autres activités f"ll'ilr la mise en marche 
du système d'Information dg Gestion (SIG). Ce dernier 
inclut les ·structures de contrôle ~cordonnées par 
l'Unité de Gestion du Projet, et les activités de la 
Cellule de Planification et d'Evaluation Permanente. 
Chacun des programmes nationaux au1ra a·lors instaurr~ 
des systèmes d'information sur le terrain pour diriger 
lès opérations et rassembler les données d'évaluation. 

(6) entamé les activités de promotion co~nerciale au 
sein de l'OMVS. 

(7) achevé le progrannne des conférences techniques, 
et les activités d'assistance technique spécialisée à 
pourvoir dans le cadre du programme régional de l'OMVS. 

(8) renforcé le Cami té---B<msuHaEif-<lc 1 'Ol1VS par la 
création d'un Sec!'étariat et par la diffusion d'informations 
sur les questions techniques et politiques. 

(9) ~xamjné les progrès accomplis pendant l'année et élaboré 
un plan àe travail et un budget. pour l'année suivante. 

B. !rogramme Mauritanien 

(1) commencé la préparation des fiches signalétiques 
des 14 villages du Secteur de Kaédi et des 12 villages 
de celui de Gouraye, et le cas échéant, d 1 autres enquêtes 
de sondage socio-économiq·ùe. 

(2) élaboré et perfectionné les programmes de formation, 
le matériel pédaJogique de l'Unité de Formation Mobile. 

(3) organisé la formation sur le tas pour le pe.rsonnel 
ùu Projet et les agents en vue d'améliorer leurs 
connaissances techniques. 

(4) établi les contacts nécessaires et commencé à 
travaillér avec les organisations villageoises dans la 
zone du projet. 

(5) entamé un progrannne d'essais sur le terrain <'Il 

collaboration avec le CNRADA. 

(6) élaboré un système informatique de bas<' pour assurer 
le suivi des activités du projet et rassembler les données 
d'évaluation. 

r 
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(7) élaboré le programme de créd.it et établir les 
procédu,es et formats nécessaires de façon à ce que le 
progranune soit prêt à dént~rr:er ~ 

(8) terminé un programme de formation pour la culture 
attelée. 

(9) établi le système de surveillance sanitaire. 

(10) examiné les résultats annuels et élaboré un plan 
de travail et un budget pour l'année suivante. 

C. Programme Sénégalais 

(1) organisé la formation sur le tas pour le personnel 
du projet et les agents en vue d'améliorer leurs 
connaissances tech·aiques, et de fournit une formation 
spécialisée à court terme dans certaines zones . 

(2} amélioré les activités de vult;arisati.on à Bakel, 
avec d'avantage de soutien technique grâce aux nouveaux 
programmes de formation "" du matériel pédagogiqu~e 
de l'Unité de Formation Mobile, y rompris les prop;ramrnes 
de culture attelée et de pisciculture. 

(3) èlémarré le programme dc formation destiné aux 45 
techniciens de péri~ètres de la zone de Bakel et orga11isé 
un programme d'alphabétisation fonctionnelle. 

(4) éla'Jor.< en <:ollaboration avec 1' ISRA un programme 
conjoint de démonstratiun sur le terrain prévu. pour 
Bakel, et un programme agricole de création de la ferme 
de démonstration de la SAED à ~el; fin de la prestation 
de services du Sp~cialiste de la Recherche Appliquée. 

(5) crée un système d 1 informatio!' sur le terrain pour 
diriger les activités du projet et rassembler les 
données d'PValuation. 

(6) reçu le visa de l'USAID sur les plans d'aménagement 
des sites et de réhabilitation de 200 ha à Bakel. 

(7) reçu l'approbation de l'USAID pour aménager huit_._ 
sites à Bakel et intreprendre leur construction. 

(8) sera arrivé à un accord généJral sur les tracés, les 
modalités de p:1.rticipation villageoise, le cadastre et 
le calendrier d'exécution des 01Nrages pour Podor, avec la 
participation de la SAED et des agriculteur•; reçu le 
visa de l'USAID sur les plans, entamé la construction des 
digues de p1otection et des prClllliers petits périmètres. 
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(9) installé les· bureaux de Podor. 

(10) continué le progra,nune de surveillance sanitaire. 

(11) a.chevé 1' installation du réseau de conununication 
pi{ote entre Saint-Louis et Bakcl. 

(12) terminé l'instauration du programme de crédit 
et de promotion commerciale, miseen place des procédures 
conformes au programme général du Gouvernement du Sénégal 
de manière à pouvoir inaugurer le progranune de Bakel. 

(13) aidé à planifier les politiques nécessaires et la 
èonduite des études de factibilité, et complété l'étude 
de factibilité du périmètre de N'Thiagar 

(14) examiné les progrès accomplis durant l'année et préparé 
le plan de travail et le budget de l'année suivante. 

D. Programme Malien 

(1) élaboré les profils villageois sur onze"villages 
du secteur de Kayes et entrepris d'autres sondages socio­
économiques, le cas·échéant. 

(2) élaboré et amélioré les programmes de formation 
et le matériel. pédagogique du programme d.e vulgarisation. 

(3) organisé la formation sur le tas du personnel du 
projet et des agents en vue d'améliorer leurs connaissances 
techniques. 

(4) établi les contacts nécessaires et co~nencé à 
travaillËravec les associations villageoises dans la 
zone du projet. 

(5) lancé des appels d'offres et sélectionné un contrac­
tant pour préparer les études de factibilité pour la 
construction de la route Kayes-Diboli. 

(6) terminé les plans et exécuté un accord destiné au 
programme de recherche et d'essais sur le terrain qui 
sera entrepris par 1 'OVSTM et le Centre de Rechèrche 
de Samé. 

(7) élaboré un système informatique pour encadrer les 
activités du p:rojet et collecter les données d'évaluation. 

i •. 
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(8) achevé la ;>lanification du programme de crédit 
et établi les procédures et formn~s nécessaires de 
façon à ce que le programme soit prêt à démarrer. 

(9) terminé le progranune de formation pour la culture 
attelée. 

(10) établi le système de sruveillance nutritionnelle et 
des maladies. 

(11) aidé à la planification des études de factibilité. 

(12) entamé en collaboration avec le DNAFLA un 
programme d'alphabétisation fonctionnelle et formé 22 
moniteurs villageois. 

(13) examiné les résultats accomplis durant l'année 
et élaboré un plan de travail et un budget pouY l'année 
suivante. 

Recrutement de l'ingénieur llydraulicien vers la fin de la 
2è année.. Après son or-ientation sur la zone et sur le p:-:-ojet, 
cet ingénieur sera chargé de préparer les plans d'aménagement 
et de construction des périmètres. 

Convocation d'une séance d'évaluation annuelle et d'un 
séminaire avec la collaboration de l 'USAID/RBDO et l 'OMVS. Les 
fonds à allouer seront déterminés pour le programme de l'année 
suivante et soumise à l'approbation de l'USAID et du bureau 
de coordination USAID/RBDO. 

Poursuite des activités sur le terrain. 

Achèveinent des activités de la 3è année con.formément aux 
plans de travail. Vers la fin de la 3è année le projet aura: 

A. Programme Régional de l'OMVS 

(1) termin<é le plan d'aménagement de la Vallée Supérieure 
avec une évaluation des possibilités de développement de 
la zone., une présentation d'une série d'alternatives 
dans lesquelles le développement pourrait avoir lieu, et 
d'identification des études de factibilité de ces 
alternatives. 

(2) terminé la sélection des sites et un rapport 
intérimaire d'études de factibilité pour l'aménagement 
de plusieurs périmètres. Le projet aura aussi achevé 
l'étude sur la création d'un estuaire artificiel dans le 
Delta. 
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(3) continué les études politiques tout en informant 
les états membres et les bailleurs de fonds des questions 
politiques et des recommandations à traver3 le Comité 
Consultatif de l'OMVS. 

(4) poursuivi la gestion financière au niveau r~gional 
et la coordination du projet à travers des plans, budegts 
annuels, et évaluations semestrielles. 

(5) complété le plan et les propositions de développement 
du service de santé primaire dans le Bassin du Fleuve 
Sénégal et les aura soumis au financement des bailleurs 
de .fonds à travers le Comité Consultatif de 1'0!1VS. 

(6) fourni une formation spécialisée supplémentaire au 
personnel national du projet, organisé deux conférences 
techniques et fourni l'assistance technique aux cinq zones 
du projet. 

(7) poursuivi le contrôle des activités du projet et 
son impact, grâce au système d'information de gestion de la 
Cellule de Planification et d'Evaluation Permanente. 

(8) examiné les progrès accomplis et élaboré un plan de 
travail et un budget povr. l'année suivante. 

B. _Programme Hauritanien 

(1) travaillé en collaboration avec toutes les associations 
villageoises et aidé à la création de nouvelles associa­
tions où de nouvelles constructions sont prévues. 

(2) organisé la formation sur 1e tas du percionnel du projet 
et des agents sur le terrain. 

(3) formé 85 techniciens de périmètres, 

(4) élargi les services de vulgarisation aux agriculteurs 
dans les périmètres actuels. 

(5) entamé les essais de recherche sur le terrain sur 
10 sites en collaboration avec le CNRAUA. 

(6) retenu le systèille d'évaluation du projet au niveau de 
l'exploitation . 

(7) entamé le programme de. crédit agricole et élaboré le 
programme de gestion financière et de promotion cownerciale 
pour les fournisseurs locaux~ 

(8) commencé le programme de formation pour la culture 
attelée et formé 150 agriculteurs. 
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(9) construit de nouveaux périmètres dans les 
secteurs de Kaédi et de Gouraye avec le financement d~ 
la Banque Mondia.le. 

(10) mené des enquêtes sanitaires semestrielles. 

(11) complété les plans d'aménagement et de construction 
des pistes de production dans le secteur de Gouraye, et 
sélectionné un contractant pour la construction. 

(12) aidé dans la conduite des études régionales de 
planification, et de factibilité. 

(13) examiné les résultats accoillplis durant l'année et 
élaboré un plaG de travail et un budget pour l'année 
suivante. 

C. Programme Sénégalais 

(1) intégré les associations villageoises aux activités 
du projet et aidé à la création de nouvelles associations 
dans les zones d'aménagement de périmètres. 

(2) fourni un programme de formÇttion supplérnenta~re 
sur le tas du personnel du projet et des agents, et une 
formation spécialisée de conseillers agricoles dans les 
rlo~aines de la pisci.culture, la vulgarisation, la 
recherche, l 1 alphabétisation fonctionnelle, et les 
méthod2s des s~ien~es sociales. 

(3) formé 52 nouvertux techniciens de périmètres à 
Bakei et 48 à Podo~. 

(4) élargi les services de vulgarisation aux agriculteurs 
dans les nouveaux pér-imètres aménagés à Bakel et 
Podor, 

(5) mené des essais sur le terrain à Bakel et à Podor 
conjointement avec l'ISRA. 
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(6) retenu le système d'encadrement de base du projet. 

(7) achevé le programme d'aménagement des périmètres 
de Bakel. 

(8) construit le réseau d'irrigation et autre 
infrastructure nécessaire à l'aménagement des premiers 247 ha 
du périmètre de Podor. 

(9) formé 4 agriculteurs à Bakel pour la culture attelée. 

(10) continué les opérations de surveillance sanitaire. 

(11) teminé et évalué les résultats du réseau pilote 
de télécommunications entre Saint-Louis et Bakel. 

(12) poursuivi le programme de crédit rural et de 
promotion des entreprises à Bakel et démarré les 
activités à Podor. 

(13) aidé à la planification au niveau régional des 
études de politiques et de factibilité. 

(14) examiné les progrès accomplis pendant l'année et 
élaboré un plan de travail et un. budget pour 1 'année 
suivante. 

D. Programme Malien 

(1) intégré toutes les associations vilLageoises aux 
activités du projet. 

(2) fourni un progra~ne de formation supplémentaire 
sur le tas pour le personnel du projet et les agents, 

(3) formé 40 techniciens des villages • 

(4) encadré les agriculteurs des périmètres existants 

(5) mené des essais sur le terrain dans cinq sites 
conjointement avec le Centre de Recherche de Samé. 

(6) retenu le système d'encadrement de base du projet. 

(7) commencé le programme de crédit rural et crée les 
services de gestion financière et de promotion commPrciale 
aux fournisseurs locaux. 
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(8) mené le programme de formation, pour la culture 
attelée pour trente agriculteurs. 

(9) restauré plusieurs périmètres sur 60 ha environ. 

(10) créé des programmes d'alphabétisation fonctionnelle 
dans onze villages. 

(11) exercé un contrôle sanitaire tous les six mois. 

(12) terminé l'étude de factibilité pour la construction 
de l'autoroute nationale n°1 allant de Kayes à la 
frontière du Sénégal à Diboli. 

(13) participé aux travaux de pl~nification et de direction 
des études de factibilité. 

(11,) examiné les progrès accomplis et élaboré un plan 
de travail et un budget pour l'année suivante. 

Convocation de la réunion dtévaluation o.nnuelle et séminaire 
pour la préparation dl_1 plan de travail avec les agences 
d''!xéeution de l'O~rvs, et les rr,issions de l'USAID. Les allocations 
buJgétaires sont déterminées pour le pro?ramme de l'année 
suivante et les plans de travail soumis au visa de l'USAID et 
du bureau de coordination RBDO. 

Les activités du projet (exécution, rapports et encadrement ) 
continueront. 

Evaluation de 'Tli-parcours du projet. Une équipe d'évaluation 
externe sera engagée sous contrat pour évaluer objectivement 
le projet et recommander des modifica.tions, le cas échéant. 

Achèvement des activités prévues pour la 4è année conformément 
aux plans de travail de manière à ce que le projet ait : 

A. Programme Régional de l'OMVS 

(1) terminé les études de factibilité sur la Moyenne 
Vallée et acquis du financement pour l'aménagement de 
plusieurs périmètres. 

(2) terminé les études politiques. Des symposia nationaux 
seront convoqués sur le cadadtre et des projet de loi 
seront formulés. Un programme de développement de 
téléconnnunications régi'males sera adopté par les états-· 
membres et dU financement sera cherché. 
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(3) continué ·la gestion financière et la coordination 
progrannnatique à travers l'élaboration de plans 
de travail et de budgets annuels ainsi que des évaluations 
semestrielles. 

(4) complété l'instauration de programmes de formation 
spécialisée, organisé deux conférences techniques au 
niveau national, fourni l'assistance technique aux 
activités d'exécution au projet dans les cinq zones. 

(5) maintenu ie contrôle des activités du projet et de 
son impact à travers le système d'information de gestion 
de la Cellule de Planification et d'Evaluation Permanente, 
et 1 'expansion du système grâce au financement d tat\tres 
bailleurs de fonds. 

(6) examiné les progresaci:-ompîis- dans 1 'année et 
élaboré un plan de travail et un budget pour l'année 
suivante. 

B. Programe Mauritanien 

(1) aidé à améliorer les opérations des associations 
villa8eoises dans la zone du projet. 

(2) achevé les programmes de formation sur le tas confiés 
au spécialiste de la formation et de la vulgarisation. 
Le spécialiste en formation de la SONADER se chargera des 
opérHtions de 1 'unité de formation mobile; de 1 t achèverr.ent 
des contrats du spécialiste en sciences sociales. 

(3) formé un effectif supplémentaire de 105 techniciens 
de village. 

(4) agrandi les services de vulgarisation pour encadrer 
les exploitants des nouveaux périmètres et formé 150 
agriculteurs dans la culture attelée. 

(5) continué les essais de recherche sur le terrain 
en collaboration avec le CNRADA dans 10 sites. 

(6) mis en fonctionnement l.e programme de crédit 
agricole et de promotion commerciale. Le système est 
dirigé par le re3p0nsable de prêt de la SONADER et du 
FND/BMDC. 

(7) entamé des programmes d'alphabétisation fonctionnelle 
dans seize villages. 

l., 



(8) recrutement d'un hydraulicien pour diriger le 
programme de construction de la 2è phase financée par 
le projet. 

(9) réhabilité les périmètres du secteur de Gouraye 
sur 190 ha, 

(10) terminé les plans et commencé la construction de 
deux périmètres à Kaédi. 

(11) construit un vivier dans chaque secteur, 

(12) fourni une formation spécialisée à court-terme 
à plusieurs responsables de la SONADER. 

(13) mené des enquêtes sanitaires semestrielles. 

(1L,) construit environ la moitié ,ou 78kms ,du réseau 
de pistes rurales dans le secteur de Gouraye. 

(15) terminé l'aide accordée à la planification et à 
la direction des 'tudes de factibilité. 

(16) passé les commandes p0ur l'achat de matériel de 
rechange o?.-t autres biens d'équipe!!!ent. 

(17) fait le rappel des progrès accomplis et élaboré 
le pian de travail et budget pour l'année suivante. 

C. Programme Sénégalais 

(1) ai<.<i /;. améliorer les opérations des associations 
villageoises dans les zones du projet. 

(2) achevé la formation sur le tas du personnel de la SAED. 

(3) formé un effectif supplémentaire de 48 exploitants 
de périmètres à Bakel et 54 à Podor. 

(4) agrandi les services de vulgarisation aux nouveaux 
exploitants de périmètres de Bakel et de Podor. 

(5) mené des essais sur le terrain à Bakel et à Podor 
conjointement avec l'ISRA. 

(6) retenu le système d'encadrement de base du projet. 

(7) fourni une formativn en. culture attelée à 40 
agriculteurs à Bake~ et 66 à ~odor, 

,, 
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(8) construit le réseau d 1 irrigation et 1' ;.nfrastructure 
nécessaire aux 364 ha supplémentaires du périmètre de 
Podor. 

(9) continué les activités de surveillance sanitaire. 

(10) terminé les activités de promotion commerciale, 
et de crédit rural, et fin de la prestation de services 
des spécialistes du crédit. 

(11) terminé des études de factibilité sur l'irrigation. 

(12) examiné les progrès accomplis durant l'année et 
élaboré un plan de travail et un budget pour l'année 
suivante. 

D. Programme Malien 

(1) aidé l améliorer les opérations des associations 
villageoises dans les zones du projet. 

(2) continué le programme de formation sur le tas 
du spécialiste en vulgarisation. 

(3) formé 40 techniciens de vill,age supplémentaires. 

(4) agrandi les services de vulgarisation des périmètres 
réhabilités. 

(5) continué les essais de recherche sur le terr~in en 
collaboration avec le Centre de Reclwrch2 de Samé 
dans cinq sites. 

(6) terminé l'instauration du programme de crédit rural 
et de promotion commerciale, le système Pst opéré 
par le responsable du crédit, avec l'appui du responsable 
de projet, 

(7) continué le programme d'alphabétisation fonctionnelle 
dans 11 villages. 

(8) donné une formation spécialisée l court-terme 
l plusieurs agents de l'OVSTM. 

(9) formé 86 agriculteurs dans la culture attelée. 
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(10) commencé les visites ct orientations et les 
opérations d'identifi~ation des sites pour l'aménagement 
de nouveaux périmètres. 

(11) construit deux viviers dans le cadre des opérations 
de restauration des périmètres. 

(12) achevé la restauration des périmètres et la 
réhabilitation de 172 ha supplémentaires. 

(13) effectué un contrôle sanitaire semestriel. 

(14) achevé les plans des projets d'irrigation par 
gravité en se basant sur les résultats du Plan de Développe­
ment de la région de ~s et _de~~l '~évaluation. 

(15) complété l'aide accoruec à la planification 
régionale et à la direction des études de factibilité. 

(16) passé les commandes de véhicule de remplacement et 
autres biens d'équipement de rechange. 

(17) examiné les progrès accomplis durant l'année et 
élaboré un plan de travail et un budget pour l'année 
suivante. 

Convocatiorl de la réunion d 'éva1uation annuelle, et du 
séminaire. pour la pr2paration du plan de travail avec 1 tOMVS, 
les agences d'exécution et 'Les missions de l'USAID. Les 
allocations budgétaires sont déterminées pour le programme de 
l 1 année suivante et les plans de travail sou,mis au visa de 
l'USAID et du bureau de coordination RBDO. 

EXECUTION ET EVALUATION FINALE 

Les activités menées pendant cette phase reflèteront les plans basés 
sur 1 'évaluation du projet. Elles comprennent l'a.chèvement de tous les 
programmes de construction, des études de recherche et de factibilité, 
un plan d'aménagement de la Vallée Supérieure , un systèm" d'évaluation et 
de suivi coordonné pour tout le Bassin, et un nombre croi8sant de 
périmètres économiquement rentables qui sont gérés et approvisionnées par 
des sources non gouverr:.ementales. Dn souci majeur sera de consolider les 
changements organisationnels au sein des institutions privées et publiques 
et d'avoir un personnel suffisamment qualifié pour poursuivre le 
développemenL. 
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L'exécution du projet continuera ainsi que les 
systèmes de rapport et d'évaluation du projet. A 
la fin de la Sè année , le projet aura: 

A. Programme Régional de l'OMVS 

(1) acquis le financement du projet et des études de 
factibilité recommandées dans le plan de développement 
à long-terme de la vallée supérieure. 

(2) acquis le financement nécessaire à l'aménagement des 
péri~ètres identifiés par les études de factibilité 
des projets d'irrigation. 

(3) terminé les études sur les femmes, les éleveurs, 
les pêcheurs et les paysans non propriétaires et diffusé 
les rapports pour commentaires parmi les états-membres .. 

(4) continué la gestion financière et la coordination 
programmatique régionale par l'élaboration de plans de 
travail et de budgets annuels ainsi que le cadre des 
activités de l'unité de gestion du projet pour y inclure 
les nouveaux projets. 

(5) continué le progra!Illne de promotion commerciale de 
l'OMVS. 

(6) coLtioué l'organisation de conf~rences techniques au 
niveau régional prises c:n charge par l'OHVS et de 
1 1 assistance technique régionale aux activités de 
développement du Bassin, 

(7) continué et élargi le système d2 contrôle et 
d'exécution de façon à y inclure ~'autres projets. 

(8) examiné les progrès accomplis c;lans l'année et élaboré 
le plan de travail et le budget de l'année suivante. 

B. Progrrunme Mauritanien 

(1) créé des associations villageoises dotées d'une ___ _ 
gestion efficace et solide, des activités de développement 
des coopératives, d'alphabétisation fonctionnelle, de 
construction de viviers, de traction animale~ et 
transformatior.. des proû.üits 1ocaux~ activités de 
démonstration et de recherche coordonnées par les 
associations. 
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(2) formé un effectif supplémentaire de 120 techniciens 
villageois, 

(3) élargi le service de vulgarisation de façon à y 
inclure d'autres agriculteurs sur de nouveaux périmètres 
et formé 150 agriculteurs dans la calture attelée. 

(4) continué des démonstrations de recherche sur le 
terrain en collaboration avec le CNRADA sur quinze sites. 

(5) créé un programme de erédit rural pour tous les 
agriculteurs et fournisseurs qui le réclament. 

(6) construit des périmètres moyens au secteur de Kaédi, 

(7) construit deux nouveaux viviers. 

(8) mené des enquêtes sanitaires semestrielles. 

(9) construit la moitié restant, ou 68 km de pistes 
agricoles dans le secteur de Gouraye. 

(10) complété les activités de formation et de supervision 
de l'ingénieur hydraulicien et des spécialistes en 
vulgarisation . Ils termineront leur contrat à ce stade. 

C. Programme Sénégalais 

(1) créé des associations villaseoises dotées d'u~e 
gestiu" efficace et solide, des activités de développeme:>t 
des coopératives, d'alphabétisation, de construction de 
viviers~ de traction animale, et transformation de~ 
produits locaux, activités de démonstration et de recherche 
coordonnées par les associations. 

(2) formé 18 techniciens de périmètres à Bakel et 100 à 
Podor. 

(3) élargi le service de vulgarisation à de nouveaux 
agriculteurs à Podor et Bakel et formé 40 agric.ulteurs 
dans la culture attel?e à Bakel et 26 à ,~odor. 

(4) continué des démonstrations de recherche sur le 
terrain à Podor et à Bakel en collaboratjon avec l'ISRA. 
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(5) maintenu l'encadrement de base du projet. 

(6) continué les opérations de surveillance sanitaire. 

(7) achevé la construction du périmètre de Podor sur 
408 h8 supplémentaires. 

(8) continué les opérations de crédit rural et de 
promotion des entreprises. 

(9) examiné les réalisations de l'année et établi un 
plan de travail et un budget pour l'année suivante. 

D. Programme Malien 

(1) créé des associations villageoises dotées d'une 
gestion efficace tOt solide, des activités de développement 
de coopératives, d'alphabétisation f.:>nctionnelle, de 
construction de viviers, de traction animale, et 
transformation de produits locaux~ activités de démons­
tration et de recherche coordonnées par les associations~ 

(2) formé t,o techniciens de périmètres supplémentdros. 

(3) élargi les activités de vulgarisation de façon à y 
inclure les agriculteurs des nouveaux périmètres. 

(4) continué des démonstrations de recherche sur le 
terrain sur dix sit.:s en collaboration avec le centre 
de Samé. 

(5) créé un progrmmae de crédit rural pour tous les 
agriculteurs et fournisseurs qui le réclament, et fourni 
une assistance. 

(6) construit plusieurs projets d'irrigation en se basant 
sur les recommandations du plan de développement de Kayes 
ci-dessus. 

(7) construit un vivier. 

(8) donné une formation sur la culture attelée à 86 
agriculteurs. 

(9) effectué un contrôle sanitaire semestriel. 

(10) formé 18 nouveaux stagiaires dans l'alphabétisation 
fonctionnelle dans 9 villages. 

,. 
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(11) achevé les activités de formation et de supervision 
du spécialiste en sciences sociales, achèvement de leur 
contrat. 

Convocation de la réunion d'évaluation annuelle et du sem1naire 
pour la préparation du plan de travail avec l'OMVS, les 
agences d'exécution et les missions de l'USAID. Les 
allocations budgétaires sont déterminées pour le programme 
de l'année suivante et les plans de travail soumis au visa 
de l'USAID et du bureau de coordination REDO. 

Les activités du projet (exécution, rapports et encadrement) 
continueront. A la fin de la 6è année, le projet aura: 

A. Programme Mauritani(?.n 

(1) continué à appuyer les associations villageoises actuelles 
et fourni une assistance pour la création de nouvelles 
associations. 

(2) formé un effectif supplémentaire de 139 techniciens 
villageois. 

(3) élargi le service de vulgarisation de façon à encadrer 
les agriculleurs dans les nouveaux périmètres et formé 100 
agriculteurs dans la culture attelée. 

(4) continué les essais de recherche sur le terrain en 
collaboration avec le CNRADA s~r 15 sites, 

(5) mis en fonctionnement le programme de crédit agricole et 
de promotion commerciale pour les agriculteurs et fournisseurs 
solvables qui le désirent. 

(6) élargi le programme d'alphabétisation de façon à inclure 
16 nouveaux villages. 

(7) construit deux nouveaux viviers. 

(8) effectué les enquêtes de santé semest:t:ielles. 

(9) examiné les progrès accomplis au courant de l'aunéc et 
établi le budget et· le pla,n de travail de 1' année suivante. 
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B. Programme Sénégalais 

(1) con.tinué à appuyer les associations agricoles et aidé 
à la création de nouvelles aSsociations à Podor. 

(2) formé un effectif supplémentaire de 8 techniciens 
de périmètres à Bakel et 126 à Podor; achèvement du 
contrat de l'équipe d'assistance technique. 

(3) élargi le service de vulgarisation de façon à 
encadrer des nouveaux agriculteurs à Podor, et former 
20 agriculteurs dans la culture attelée à Bakel et 33 
à Podor. ·· 

(4), continué les essais de recherche sur le terrain sur 
20 sites à Bakel et à Podor. 

(5) fourni des facilités de crédit aux agriculteurs 
solvables et aux fournisseurs qui partiéipent au 
programme, et instauré un programme-d'assistance aux 
a7;tisans E.-L fournisseurs. 

(6) s•Jpervisé la construction à Podor, élaboré des plaQS 
d'opération d'aménagement des périmètres villageois 
en périmètres moyens, et d'extension de zones supplé.­
mentaires. 

(7) maintenu le système d'encadrement de base du 
projet. 

(8) contin~é le programme de surveillance sanitaire, 
analysé les résultats d'enquêtes et formulé les plans 
d'opérations futures. 

(9) examiné les progrès accomplis au courant de l'année 
et établi i.e budget et le plan de travail de 1 'année 
suivante. 

C. Programme Malien 

( 1) continué à appuyer les associations villa6eoises --·­
et aidé à la création de nouvelles associations. 

(2) formé un effectif snpplémentaire de 33 techniciens 
de périmètres. 

(3) élargi le service de vulgarisation de façon à 
encadrer les agriculteurs dans les nouveaux périmètres. 
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(4) continué les essais de recherche sur le terrain 
sur 10 sites en collaboration avec le Centre de Samé. 

(5) fourni des facilités de crédit aux agriculteurs 
solvables et aux fournisseurs qui le désirent, et 
instauré un programme de promotion commerciale et 
d' assista.nce aux artisans et fournisseurs. 

(6) construit de nouveaux périmètres en se basant sur 
les recommandations du Plan de Développer1ent de Kayes, 
ci-dessus; et achèvement du contrat de l'ingénieur 
hydraulicien. 

(7) formé 57 agriculteurs dans la culture attelée. 

(8) construit un nouveau vivier. 

(9) effectué des enquêtGs de surveillance sanitaire 
semestrielles. 

(10) continué un programme d'alphabétisation fonctionn<elle 
dans 20 villages. 

(11) examiné les progrès accomplis au courant de 1 'année 
et établi le plan de travail et 1e budget de l'année 
suivante. 

Convocation de la réunion d 1évaluation annuelle et sem1naire 
pour la préparation du plan de travail et clu budget de 
l'année suivante qui seront soumis à lrapp~Gb4Lion de RBDO 
et USAID - préparation de 2ème évaluation spéciale à mener 
pendant la ?ème année. 

L'exécution du projet continuera ainsi que les ~ystèmes de 
rapport et d'évaluation du projet. Vers la fin de la 7è année, 
le projet aura: 

A. Programme Régional de l'OHVS 

(1) été évalué par une équipe externe spéciale, à la 
suite des recommandations de l'équipe~ d'évaluation; 
des documents seront préparés pour les activités du 
projet, ou des plans établis pour 1 'achèvement du 
projet. 

(2) élaboré un plan accompagné de propositions spécifiques; 
acquis le financement nécessaire afin d' accèlèrer .et 
d'intégrer les activités de développement entrepris 
dans la .région de la Vallée Supérieure. 

,. 
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(3) terminé les études politiques; tenu des 
sem~naires et symposia sur ces questions qui auront 
permis aux Etats-Heml,lres de prendre les mesures qui 
s 1 imposent. 

(4/ établi un systèm" d" coordination programmatiquc 
et de gestion financière, régionale adopté par l'OHVS 
pour appuyer les projets nationaux et régionaux de 
développement du Bassin. 

(5) instauré un programme de crédit et de promotion 
corrrrnerciale qui aura renforcé les activités du secteur 
privé dans le Bassin du Fleuv" Sénégal. 

(6) établi la méthode de gestion et d'encadrement des 
projets dans le Bassin-àu- Fleuve-Sénégal. 

(7) amélioré la diffusion des information politiques 
et technique.s parmi les Etats-Hembres et les 
principaux bailleurs de fonds de la région. 

(8) examiné les progrès réalisés au courant de l'année 
et pr;paré l'achèvement du rapport de projet. 

B. Programme Mauritanien 

(1) été évalué par une équi.pe d'évaluation externe, à 
la suite des reco~mandations de l'équipe, des documents 
seront préparés pour les activités du projet, ou les 
plans établis pour l'achèvement du projet. 

(2) continué à appuyer les associations villageoises 
et fourni de l'assistance pour la création de nouvelles 
associations. 

(3) complété la formation de 109 techniciens villageois 
supplémentaires. 

(4) élargi les services d" vulgarisation aux agriculteurs 
dans de nouveaux périmètres et formé 50 agriculteurs 
dans la culture attelée. 

(5) continué des essais de recherche sur le terrain 
en collaboration avec le CNRADA sur 15 sites •. 

(6) établi un programme de crédit agricole et.de 
promotion commerciale pour tous les agrjculteurs et 
fournisseurs sclvables et les artisans. 
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(7) continué le programme d'alphabétisation 
fonctionnelle dans les zones du projet. 

(8) mené des enquêtes sanitaires et terminé l'analyse 
des résultats. 

(9) fin du contrat du Responsable du Projet et départ 
du spécialiste du ·crédit. 

(10) examiné les progrès réalisés au courant de l'année 
et préparé l'achèvement du rapport du Projet. 

C. Programme sénégalais 

(1) été évalué par une équipe d'évaluation, à la suite 
des recommandations de l'équipe, des documents seront 
préparés pour les activités du projet, ou les plans 
établis pour l'achèvement du projet. 

(2) continué à appuyer les associations agricoles et 
assisté à la création de nouvelles associations. 

(3) compl6té la formation de 8 techniciens de périr.,ètres 
suppl~mentaires à Bakel et de 118 à Podor. 

(4) élargi les services de vulgarisation pour y inclure 
d'autres agriculteurs, et formé 50 agriculteurs dans 
la culture attelée ù Podor. 

(5) continué des ess~is ae recherche à Bakel et à Podor. 

(6) établi un programme de crédit agricole et de 
promotion commerciale pour tot1s les agriculteurs, 
fournisseurs et artisans solvables. 

(7) terminé les opérations de surveillance sanitaire. 

(8) terminé des enquêtes de suivi du projet 
et terminé l'analyse des résu1tats. 

(9) examiné les progrès réatisés pendant l'année par le 
projet. Préparé le.rapport ~inal. 

t 

! 
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P. Programme Malien 

(1) été évalué par une équipe d'évaluation, à la suite 
de recommandations de l'équipe, des documents seront 
préparés pour les activités du projet, ou les plans 
établis pour l'achèvement du projet, 

(2) continué à appuyer les associations villageoises et 
fourni de l'assistance pour la création de nouvelles 
associations. 

(3) complété la formation de 30 techniciens villageois· 
supplémentaires. 

(4) élargi les services de vulgarisation aux agriculteurs 
des nouveaux périmètres~ 

(5) continué des essais de recherche sur le terrain en 
collaboration avec la station de recherche de Samé dans 
10 sites. 

(6) établi un programme de crédit agricole et de promotion 
commerciale pour tous les agriculteurs et d'assistance 
aux fournisseurs et artisans. 

(7) wené des enquêtes de surveillance sanitaire et terminé 
l'analyse des résultats, 

(8) terminé le contrat et départ du spécialiste du crédit, 
respons<J.ble du rrojet. 

(9) examiné les progrès réalisés au courant de l'année 
et préparé l'achèvement du rapport du projet. 

Convocation de la réunion d'évaluation du projet avec l'OMVS et 
RBPO. Préparation de plans d'activités pour la continuation 
du projet. 
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ACRONYMS/SIGLES 

OTHER 
AUTRES 

EXPLANATION/SIGNIFICATION 

Arab Bank for Economie Development 
in Africa. 

African Development Bank 

African Fund for Development 

Administration Générale de la 
Coopération au Développement (Belgium) 

Agency for International Development 
(United States 

Action des Périmètres Irrigués 

Banqu~ Centrale des Etats de l'Afrique 
de 1 'Ouest. 

Banque Nationale de Développement 
du Sénégal. 

Banque Nationale de Développement 
du Mali. 

Bureau de Recherches Géologiques 
et Minières (France). . 

Centre d'Apprentissage Agricole, 
Same, Mali 

Centre de Développement Horticole 
(Horticultural Development Center). 

Centre d'Etudes et d'Expérimentation 
du Machinisme Agricole (France) 

Centre d'Etudes et de Recherches sur 
la Méningite et la Schistosomiase. 

Consultative Group on International 
Agricultural Research. 

Comité des Grands Produits Agricoles. 
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CIDA 
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FRENCH 
FRANCAIS 

ACDI 

CILSS 

CNRA 

<!' 

CNRADA 

CNRF 

Cl'SP 

CREA 

CTFT 

DGPA 

DRSSH 

CEAO 
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EXPLANATION/SIGNIFICATION 

Consortium for International 
Develop·ment (United States). 

Canadian International Development 
Agency 

Comité Inter-Etat de Lutte contre 
la Sécheress au Sahel (Sahelian 
Intergovernmental Drought Committee). 

Centra International de Majoramiento 
de Maiz & Trigo (International Center 
for Maize and Wheat Improvement) 
(Mexico). 

Centre National de Recherches Agricoles 
de Bambey. 
(National Agricultural Research Center). 

Centre National pour la Recherche 
Agronomique et le Développement 
Agricole (Mauritanie). 

Centre National de Recherches Forestières 
(National Forestry Research Center). 

Caisse de Péréquation et de Stabilisa­
tion de Prix. 

Centre de Recherche d'Economie 
Appliquée, Université de Dakar. 

Central System Support Group of ISRA 

Centre Technique Forestier Tropical 
(Tropical Forest Research Center). 

Direction Générale de la Production 
Agricole. 
(Agricultural Production Department) 

Direction de la Recherche en Sciences 
Sociales et Humaines. 
(Social Science Research Directorate 
of SERST). 

Economie Community for of West African 
States. 
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lADS 
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EISMV 

ENEA 
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FAC 

FED 
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BIRD 
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EXPLANATION/SIGNIFICATION 

European Economie Co~~unity. 

Ecole Inter-Etats des Sciences 
et Médecir.~ô Vétérinaire, 
Université de Dakar. 

Ecole Nationale d'Economie 
Appliquée. 

Ecole Nationale de Formation et de 
Vulgarisation Agricole, Kaédi, 
Mauritanie (National Agricultural 
Training School, Kaedi, Mauritania). 

Fondsd'Aide et de Coopération 
(France). 

Food and Agriculture Organization 
of the UN 

Fonds Européer. de Développement 
(European Development Fund). 

Groupement d'Etudes et de Recherches 
pour le Développement de l'Agrono­
nomie Tropicale (France). 

Groupement d'Etudes et de Réalisations 
des Sociétés d'Aménagement Rural 

Governmer.t of Tslamic Republic of 
Mauritania 

Government of Senegal 

Government of Republic of i'lali 

International Agricultural 
Development Service (United States). 

International Agricultural Research 
Center s. 

International Bank for Reconstruction 
and Development (World Bank). 

•~ 
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IDRC 
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IEMVT 

IER 

INDR 

INRSP 

TRAT 

ISRA 

INTELSAT 

ITA 

LNRV 
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EXPLANATION/SIGNIFICATION 

International Crops Research 
Institute for the Semi-Arid Tropics. 

International Development Research 
Center. 

Institut d'Elevage et de Médecine 
Vétérinaires pour les Pays 
Tropicaux (Animal Production 
and Health Institute for Tropical 
Countries), (France). 

Institut -d'Bconomie Rurale 
(Bamako, Mali) • 

. International Phosphate Institute. 

Institut National de Développement 
Rural (National Rural Development 
College). 

Institut National de Recherches 
sur la Santé Publique. 

Institut de Recherches Agronomiques 
Tropicales et des Cultures Vivrières 
(Research Institute for Tropical 
Agriculture). 

International Rice Research 
Institute. 

Institut Sénégalais de Recherches 
Agricoles (Senegalese Agricultural 
Research Institute). 

Organisation Internationale des 
Télécommunications. 

Institut de Technologie Alimentaire, 
Senegal(Food Technology Institute). 

Laboratoire National de la Recherche 
Vétérinaire (National Animal 
Health Laboratory). 

i 
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MEU 

FRENCH 
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MDR 

OACV 

OCCGE 

OERS 

OMBVI 

OMC 

OMVS 

ONCAD 

ONG 

OPAM 

OPI/API 

OPT 

ORSTO'l 
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EXPLANATION/SIGNIFICATION 

Minis~ère du Développement Rural 

Macro-·Economic Unit of ISRA. 

Opération Arachide et Cultures 
Vivrières (Mali), Pcanut and 
Staple Food Crops Organization) 

Organisation pour la Coordination 
du Contrôle des Grandes Endémies. 

Organisation des Etats Riverai~s 
du Fleuve Séngal. 
Organization of Senegal River States 
(forerunneÏ.- ô-CoMVs) · 

Office Malien du Bétail et de la 
Viande 

Office Mauritanien pour les 
Céréales (Mauritanian Agency 
for Cercals) 

Organisati.o_n pour la Mise en 
Valeur du Fleuve Sénégal. 
(Senegal River basin Development 
Organization). 

Office Nationale de Coopération 
et d'Assistance pour le 
Développement (National Cooperatives 
Organization), Senegal. 

Organisation non-gouvernementale. 

Office des Produits Alimentaires 
du Hali (Food Products Agency) 

Opération de Périmètres Irrigués 
Action de Périmètros Irrigués), Mali 

Office des Post~s et Télécommunications. 

Organisation pour la Recherche 
Scientifique et Technique Outre-Mer 
(France) (Institute for Overseas 
Scientific and Technical rescarch). 
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PSR 

RBDO 

RDA 
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OTRP 

OVSTM 

PAPEM 

PDI 

PEPS 

PDS 

kN 

SAED 

SATEC 

SCET 

SEDAGRI 

SERST 

OTHER 
AUTRES 
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EXPLANATION/SIGNIFICATION 

'Office des Travaux Publics Ruraux. 

Opération Vallée Sénégal, Térékolé et 
Magui. 

Point d'Appui pour Expérimentations 
Multiples (Large Scale Experimental 
Test Areas). 

Projet de Développement Intégré, 

Point d'Expérimentation Préliminaire 
.§.ta~istique ~ 

Projet de Développement Sanitaire 
(Banque Mondiale). 

Production Systems Research. 
Programme de Satellite Rural de 
l'USAID. 

River Basin Development Office. 

Regional Development Agency 

Route Nationale. 

Société d'Aménagement et d'Exploitation 
des Terres du Delta et de la Vallée 
du Fleuve ·sénégal. 

Société d'Assistance Technique et 
de Crédit (Governmcnt Development 
Company, France), 

Société Centrale pour l'Equipement 
du Territoire (French company). 

Société d'Etudes et de Développement 
Agricole. 

Secrétariat d'Etat à la Recherche 
Scientifique et Technique. 

.L 
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SOFISEDIT 
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SOMIVAC 
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SONED 

SONEPI 

SRCVO 
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-· 1 ... 
EXPLANATION/SIGNIFICATION 

Société de Conserves Agricoles 
du Sénégal (Tomato canning company). 

Société de Développement de 
l'Elevage dans la Zone Sylvo­
Pastor~le, Seilegal.(Livestock 
Development Agency). 

Société de Développement des Fibres 
Textiles. (Cotton Development 
Agency). 

Société Financière Sénégalaise pour 
le Développement Industriel et 
Touristique. 

Société Grenobloise pour les Etudes 
Agricoles et Hydrauliques (France). 

Société de Mise en Valeur Agricole 
de la Casamance (Casamance 
devclopment Agency). 

Société Nationale de Commercialisation 
des Olértgineux du Sénégal (National 
Oil-Seed Cmlllliercialization Agency). 

Société Nationale pour le Développement 
Rural, Mauritanie. 

Société Nationale des Etudes pour 
le Développement (National 
Consulting Company). 

SOciété Nationale d'Etudes et de 
Promotion Industrielle (Senegal). 

Section de Recherches sur les Cultures 
Vivrières er Q1éagineuses~ 

Société des Terres neuves 
Land Settlement Agcncy. 

Technical Services Unit. 
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USE 
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EXPLANATION/SIGNIFICATION 

United Nations Interim Fund 
on Science and Technology for 
Development. 

United Nations Development Program 

United States Agency for International 
Development 

Unité de Surveillance Epidémiologique 

Very High Frequency/High Frequ~ncy. 
Très haute fréquence/Haute fréquence 

Hert--African-Rice Development 
Association. 
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